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 SECTION 1 
 
Message de la présidente du conseil d’administratio n et de la directrice générale 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Pascale Goudreau 
Présidente 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

France Laplante Théberge 
Directrice générale 

 
exercice 2008-2009, dans la réalisation des activités régulières de la « gouvernance », 
enregistre dans son bilan, plusieurs nouveautés. En effet, les nouvelles normes sur la 
gouvernance d’Agrément Canada ont guidé nos actions dans le cadre de la visite réalisée 

en février dernier dans notre établissement. 
 
Les membres de notre conseil ont été fidèles aux ateliers de formation et de rencontres et ont 
investi de leur temps, tant pour notre exercice de préparation, que pour les ajustements dans les 
cinq fonctions clés de la gouvernance. En effet, dans le cadre de la première catégorie portant sur 
nos énoncés de mission, de vision et de valeurs, nous avons travaillé à bonifier la spécificité des 
énoncés portant sur la notion de sécurité de soins et services et avons répondu aux 
responsabilités attendues en matière de diffusion et d’identification des responsables des 
différents volets de sécurité au sein de notre organisation. 
 
La mise à jour du plan d’organisation administratif de notre CSSS a nécessité plusieurs heures 
pour l’élaboration et l’approbation des différents éléments qui le composent. Dans une autre 
catégorie dans les fonctions de la gouvernance, nous avons amélioré des liens avec nos 
partenaires, pour cela, nous avons supporté la mise en place de notre site Internet afin de 
compléter nos mécanismes d’information à la population. Une nouvelle direction de la 
communication a été crée dans notre établissement afin d’initier les travaux en prévision de 
l’élaboration du plan directeur des communications prévu pour le prochain exercice. 
 
Dans le cadre de la reddition de comptes, nous avons réalisé en atelier, pour une deuxième année 
consécutive, un exercice d’autoévaluation sur notre fonctionnement au sein du conseil 
d’administration à partir d’outils et de nouveaux indicateurs. Nous avons inscrit à notre agenda 
différents temps de formation et d’activités associées aux comités statutaires et optionnels, 
certains de ces bilans vous seront présentés dans le cadre de ce rapport annuel. 
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Le conseil d’administration, les directions cliniques et de support ont été sollicités d’une 
façon particulière aux travaux associés aux recommandations de la curatelle publique en 
regard d’un objectif de « désinstitutionnalisation » pour un groupe/d’usagers présentant des 
problématiques en déficience intellectuelle et en santé mentale.  
 
Ces recommandations s’inscrivent dans le cadre d’une visite de la qualité réalisée en 
décembre 2008 dans nos unités d’hébergement. Des plans d’action réalisés en concertation 
avec l’Agence de la santé et des services sociaux de Chaudière-Appalaches (ASSSCA), 
l’équipe de la curatelle publique, le Centre de réadaptation en déficience intellectuelle de 
Chaudière-Appalaches (CRDI-CA), les personnes ressources consultantes, nos conseils 
professionnels et le personnel concerné se réalisent et ciblent l’atteinte des objectifs pour 
l’exercice 2009-2010. 
 
Les priorités pour l’exercice 2009-2010 
 
Le conseil d’administration, toutes les directions et leurs équipes poursuivent l’action et 
retiennent dans l’ensemble des objectifs de travail, les priorités suivantes : 
 

�  initier la démarche de consultation pour la planification stratégique de 2010-2015 ; 
 

�  assurer la poursuite des plans d’action et de leur suivi en regard de la démarche 
d’agrément ; 

 

�  réaliser les plans d’action en matière de la planification de main-d’œuvre (PMO) de nos 
comités stratégiques et opérationnels ; 

 

�  en matière de communication, de gestion des risques, du suivi des tableaux de bord, 
en supportant les nouvelles exigences pour optimiser la culture de la sécurité dans 
notre organisation et s’assurer de la dynamique de suivi de notre programme de 
qualité dans son ensemble ; 

 

�  consolider l’approche d’intégration sociale pour notre clientèle concernée par la 
mission de santé mentale en soins de longue durée et en première ligne et 
développer, en concertation avec nos partenaires, une offre de service répondant aux 
besoins de la clientèle de la région et du territoire des Etchemins ; 

 

�  assurer le maintien de la performance de l’établissement dans le respect des ententes 
de gestion et du maintien de l’offre de service à notre clientèle. 

 
Nous remercions tous les membres du conseil d’administration, de la direction, du 
personnel, des bénévoles, des médecins et de notre fondation pour le travail accompli.  
Encore cette année, nous avons été à la fois, participants et témoins des efforts consentis et 
des résultats que nous présentons avec fierté dans le rapport annuel de gestion et 
d’activités 2008-2009. 
 

 

 

 

Présidente du conseil d’administration   Directrice générale 
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 SECTION 2 
 
 
Déclaration de fiabilité des résultats et des contr ôles afférents 
 
 
 
 
Les informations contenues dans le présent rapport annuel de gestion/d’activités relèvent de 

ma responsabilité. Cette responsabilité porte sur la fiabilité des données contenues dans le 

rapport et des contrôles afférents. 

 

Les résultats et les données du rapport de gestion/d’activités de l’exercice 2008-2009 du 

Centre de santé et de services sociaux des Etchemins : 

 
�  décrivent fidèlement la mission, les mandats, les valeurs et les orientations 

stratégiques de l’établissement ; 
 
�  présentent les indicateurs, les cibles et les résultats obtenus ; 
 
�  présentent des données exactes et fiables. 

 
 
Je déclare que les données contenues dans le présent rapport annuel de gestion/d’activités 

sont fiables, c’est-à-dire objectives, exemptes d’erreurs et vérifiables, et qu’il en va de même 

pour les contrôles afférents aux données présentées. Ces données correspondent à la 

situation telle qu’elle se présentait pour l’exercice terminé le 31 mars 2009.   

 
 
 

 
 
 
 

 
Directrice générale 
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 SECTION 3 
 
Mission et structure organisationnelle 
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Faits saillants 
 

�  Visite ministérielle pour l’ensemble de nos RTF. 

�  Réalisation des travaux de rénovation automne 2008 du Centre d’hébergement de 

Saint-Prosper (Pavillon de l’Hospitalité). 

�  Visite ministérielle/qualité milieu de vie mission CHSLD. 

�  Rencontre avec les élus du territoire de la MRC des Etchemins. 

�  Ateliers - préparation visite d’Agrément Canada – Équipes/qualité. 

�  Visite de l’équipe de la curatelle dans une perspective «d’intégration sociale» de la 

clientèle avec problématique en déficience intellectuelle et en santé mentale 

représentée par le Curateur public Québec (CPQ). 

�  Révision du plan d’organisation administrative. 

Révision de la planification stratégique. 

Mise à jour de l’organigramme. 

�  Visite de l’équipe d’Agrément Canada. 

Atelier sur la gouvernance du conseil d’administration. 

�  Réception du rapport de la curatelle; recommandations plan de désinstitutionnalisation. 

�  Pandémie – Plan local de mise en opération du déploiement de la ressource SNT 

(site non traditionnel) de soins ambulatoires. 

�  Ententes de partenariat; CRAT-CA, CSSS de Chaudière-Appalaches,  

Maison l’Odyssée, Baluchon Alzheimer. 
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 SECTION 4 
 
Activités de l’établissement  
 
a) Modifications apportées par les services techniq ues durant l’exercice financier 
 
    Installation Saint-Prosper 
 
·  Finalisation des travaux du CLSC et prise de possession des lieux en mai 2008. 

·  Rénovation du centre d’hébergement Pavillon de l’Hospitalité au coût de 2,1 millions. 

·  Modernisation des installations, entre autres : 

- installation d’un lave bassines; 

- installation d’une chaise douche avec unité murale. 

·  Acquisition d’un nouveau système téléphonique avec boîtes vocales. 

·  Changement des deux réservoirs à eau chaude. 
 
 
    Installation Lac-Etchemin 
 
·  Réfection du trottoir piétonnier à l’avant de l’établissement. 

·  Remise à neuf du compacteur à déchets. 

·  Aménagement de l’unité 4B et acquisition d’un bain thérapeutique pour recevoir la 
clientèle en santé mentale. 

·  Étude de mise aux normes pour l’accessibilité aux personnes handicapées. 

·  Début des travaux pour le réaménagement des stationnements et la réfection des drains 
de fondation des résidences l’Équinoxe et l’Intemporel. 

·  Rénovation de l’unité 4C pour les bureaux administratifs. 

·  Rénovation de l’unité 3C pour les bureaux de médecins, bureaux syndicaux et salles de 
consultation. 

·  Travaux de la rue du Sanatorium, conjointement avec le ministère des transports. 

·  Installation des lampadaires sur la rue du Sanatorium. 

·  Début des travaux du duplex évalués à plus de 1,5 million. 

·  PFT phase 2 : validation, avec l’ASSSCA, de l’envergure des travaux, avec possibilité de 
rénover les unités 3A, 3B et 3C simultanément. 
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b) Orientations stratégiques et priorités d’action 
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Le développement d’actions efficaces en amont des problèmes 
 

 
 

·  Améliorer la santé et le bien-être de la population par une action efficace en promotion, en 
prévention et en protection. 

·  Améliorer l’accès aux services généraux de première ligne et contribuer à la réduction de 
l’encombrement des urgences du CSSS de Beauce et des autres hôpitaux hôtes de notre 
population. 

·  Assurer un partenariat dans l’offre d’un continuum de services pour la lutte contre le cancer et pour 
les personnes atteintes de maladies chroniques. 

·  Permettre aux personnes âgées en perte d’autonomie de demeurer le plus longtemps possible 
dans leur communauté. 

 
 
 
 
·  Poursuivre la réalisation des activités du Plan local de santé publique. Intégrer de nouvelles 

activités au niveau de l’action intersectorielle, transport, lutte à la pauvreté, alimentation, activité 
physique. 

·  Élaborer le plan local d’intervention en cas de pandémie en concertation avec les partenaires du 
réseau. Poursuivre les activités associées au plan d’immunisation régional et du système 
d’information vaccinal pour notre population. 

·  Assurer à la population Etcheminoise l’accès à un médecin de famille. Assurer la mise en œuvre de 
la structure organisationnelle pour répondre à la clientèle orpheline. Assurer une démarche 
d’engagement pour des postes d’infirmières praticiennes spécialisées en soins de première ligne 
(IPSPL) pour supporter notre équipe médicale. 

·  Améliorer l’accès sur notre territoire aux services infirmiers et psychosociaux généraux. Assurer 
dans notre territoire une garde 24/7 en soins infirmiers et services sociaux. 

·  Assurer des interventions préventives et immédiates pour réduire l’encombrement des urgences 
des centres hospitaliers (CH) partenaires, pour la clientèle de notre territoire  

·  Assurer l’accès aux services de soins palliatifs pour notre population. 

·  Accroître l’offre de service pour le soutien à domicile. Poursuivre le déploiement de formules 
résidentielles dans la communauté en collaboration avec des OBNL, le milieu municipal et autres 
partenaires de notre réseau. 

·  Améliorer les soins et services pour les personnes hébergées en favorisant l’approche « milieu de 
vie ». Répondre à la norme provinciale pour la transformation de lits en PPALV en sollicitant des 
partenariats avec le privé. 

·  Assurer la primauté de la dimension sécuritaire des soins et services dans l’ensemble de notre 
programme d’amélioration continue de la qualité (PACQ). Assurer une adaptation de notre PACQ 
en considérant la nouvelle démarche d’agrément pour les CSSS. Assurer un monitoring 
systématisé pour le suivi des plans d’action associés aux visites de qualité et/ou recommandations 
d’organismes normalisateurs et du commissaire local aux plaintes et à la qualité des services. 
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L’adaptation de l’organisation des services afin d’assurer une meilleure accessibilité, une plus grande 
continuité des services pour les clientèles les plus vulnérables 
 

 
 
·  Intervenir de façon précoce, intensive et en continuité afin de prévenir l’aggravation et la récurrence 

des problèmes d’adaptation sociale des jeunes et des familles. 
·  Traiter et soutenir les jeunes et les adultes ayant un trouble mental ainsi que les personnes 

présentant un risque suicidaire. 
·  Favoriser l’intégration et la participation sociales des personnes présentant une déficience. 
·  Agir sur les difficultés d’adaptation sociale des personnes aux prises avec une dépendance. 
 
 
 
 
·  Améliorer l’accès aux services en périnatalité. Implanter l’approche « école en santé » pour 

l’ensemble des écoles de notre territoire en concertation avec nos partenaires. 
·  Améliorer l’accessibilité et l’intensité des services psychosociaux destinés aux jeunes de notre 

territoire. 
·  Implanter des interventions globales de prévention du suicide et poursuivre la réduction des risques 

en établissant notre réseau de sentinelles. Assurer des ententes de service entre la deuxième ligne 
(psychiatrie), les organismes communautaires et autres partenaires impliqués dans la réponse aux 
crises suicidaires.  

·  Rendre accessible une gamme de services de crise pour la population de notre territoire. Améliorer 
l’accès aux services d’intégration dans la communauté en suivi intensif ou en soutien d’intensité 
variable pour  les personnes ayant des troubles mentaux graves. 

·  Accroître l’offre globale des services de soutien à domicile destinés aux personnes handicapées, 
avec l’intensité requise selon les cibles de l’entente de gestion et assurer des services de soutien 
pour les familles de personnes handicapées. 

·  Améliorer l’accès des services spécialisés de réadaptation en déficience physique, en  partenariat 
avec le CRDP. 

·  Assurer l’accès avec l’intensité requise et selon l’évaluation des besoins, à des services spécialisés 
d’adaptation et d’intégration sociales pour les personnes présentant une déficience intellectuelle par 
entente de service avec le Centre de réadaptation en déficience intellectuelle de Chaudière-
Appalaches (CRDI-CA). 

·  Améliorer l’accès à des services d’intervention comportementale intensive ici pour les enfants de 
moins de 6 ans ayant un diagnostic de trouble envahissant. Améliorer l’accès, avec l’intensité requise 
et selon l’évaluation des besoins, à des services spécialisés d’adaptation et d’intégration sociales 
pour les personnes ayant un trouble envahissant du développement avec entente de service avec la 
deuxième ligne. 

·  Maintenir ou accroître (par entente de service avec la deuxième ligne), l’accès à un programme 
d’intervention brève en alcoolisme et toxicomanie, pour les personnes susceptibles de faire une 
demande de service. Accroître l’accessibilité des services spécialisés en jeu pathologique sur notre 
territoire en concertation avec les programmes nationaux et régionaux. 

·  Mettre en place les mesures spécifiques recommandées en matière de gestion des risques pour 
l’ensemble des secteurs d’activité du CSSSE. 

·  Réduire l’incidence moyenne annuelle des infections nosocomiales faisant l’objet d’une surveillance 
provinciale (selon le plan régional de la santé publique pour notre territoire). 

·  Maintenir une bonne qualité de l’air par la mise en place d’un programme d’entretien préventif des 
systèmes de chauffage, ventilation et conditionnement de l’air. Assurer  la mise en place d’un plan de 
conservation et de fonctionnalités immobilières. 
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L’amélioration de la qualité et de la sécurité des services ainsi que l’optimisation de l’utilisation des 
ressources qui soutiennent la dispensation des services 
 
 

 
 
·  Assurer la disponibilité des ressources humaines qualifiées. 

·  Optimiser l’utilisation des ressources informationnelles et la circulation de l’information clinique en 
soutien à l’intégration des services. 

 
 
 
 
 
·  Assurer le suivi du plan régional en informatique pour notre CSSS. Assurer la mise en œuvre des 

mesures sécuritaires préconisées en informatique. 
 
 
 
 
 
 
La gestion efficiente des ressources financières allouées au Centre de santé et de services sociaux des�
Etchemins. 
 
 

 
 
 
Assurer une gestion des ressources financières qui respecte le cadre budgétaire de l’établissement et qui 
est équitable pour l‘ensemble des programmes/services et de support du CSSSE. 
 
 
 
 
 
 
·  Assurer la dispensation des services dans le respect de l’enveloppe budgétaire tout en produisant 

des efforts de performance afin d’atteindre l’équilibre budgétaire (entente de gestion). 

·  Réduire le remboursement  associé à la richesse relative pour notre CSSS, tout en assurant un seuil 
de sécurité pour l’offre de service à la population et en considérant le niveau de pauvreté de notre 
population ainsi que d’autres déterminants de la santé pouvant baliser la consommation des services 
au-delà du per capita. 
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Karence Veilleux, infirmière 

Jacynthe Côté, technologue en radiologie 

Nancy Lapointe, secrétaire 
et Martine Bernier, infirmière 

Chantale Leclerc, infirmière 

Programmes et services 
 
Services généraux 
 

es services généraux comprennent des activités cliniques et d’aide et s’adressent à 
toute la population. Ce sont généralement des services individuels destinés à répondre 
aux besoins des personnes présentant des problèmes ponctuels et aigus. 

 
Accueil – Évaluation – Orientation (AEO) santé 
 
Le service d’Accueil, d’Évaluation et d’Orientation (AEO) 
santé est offert depuis un an maintenant. Ce service est la 
porte d’entrée pour toutes les demandes concernant les 
soins infirmiers et la santé physique quel que soit le 
programme. Ce service a amélioré l’accessibilité aux soins 

de santé. Une infirmière 
accueille, évalue et oriente la 
demande vers le bon 
programme. Au total, 1936 
demandes ont été traitées. 
 

Services diagnostiques : 
Prélèvements et radiologie 
Les demandes au service de prélèvements sont en constante 
augmentation. Pour maintenir un délai d’attente à l’intérieur de 
deux semaines, nous devons régulièrement augmenter les 
plages horaires. Le service de prélèvements est offert à  

Lac-Etchemin et à Saint-Prosper cinq jours par semaine et 
une journée par semaine à Saint-Magloire. 
 
Le service de radiologie est offert cinq jours par semaine, 
de 8 h 30 à 16 h 30. Au cours de l’année, 4884 examens 
de radiologie ont été effectués. Les unités techniques sont 
de 59 390. 
 

Rendez-vous infirmiers 

Afin d’améliorer l’accessibilité aux 
services, le Centre de santé et de 
services sociaux des Etchemins 
(CSSSE) offre depuis novembre 2008 plus d’heures pour des rendez-
vous infirmiers à Saint-Prosper. La présence d’une infirmière est 
maintenant de 32 heures par semaine. Ces heures supplémentaires ont 
permis d’offrir à la population du territoire Ouest du réseau local de 
services (RLS) une plus grande diversité de soins, entre autres, l’ABIVA 
(antibiothérapie intraveineuse ambulatoire). Le nombre de rendez-vous 
infirmiers est de 1190 pour l’année. Depuis l’augmentation des heures, il 
y a eu 165 rendez-vous de plus comparativement aux mêmes périodes 
l’an dernier. 
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Santé physique 
 
 

e programme-service s’adresse aux personnes atteintes de maladies chroniques (diabète, 
insuffisance cardiaque, maladies pulmonaires, hypertension, etc.) et aux personnes 
atteintes de cancer. Les infirmières du groupe de médecine de famille (GMF) et celles du 

soutien à domicile (SAD) dispensent la majorité des soins à cette clientèle, en collaboration 
avec différents professionnels. 
 

Maladies pulmonaires obstructives : 
 

Des travaux régionaux sont en cours afin de développer un suivi systématique pour la clientèle 
atteinte de maladies pulmonaires obstructives chroniques (MPOC). Ces travaux visent à 
dépister et à diagnostiquer précocement les usagers atteints afin de leur offrir un programme de 
réadaptation et ainsi éviter la détérioration de leur état de santé. Un dépistage systématique de 
la clientèle qui se présente sans rendez-vous et en rendez-vous médicaux ou infirmiers devrait 
débuter prochainement. 
 

Cette clientèle nous interpelle particulièrement puisque le taux ajusté de mortalité relié à cette 
maladie est beaucoup plus élevé sur le territoire RLS des Etchemins qu’ailleurs en Chaudière-
Appalaches (71 contre 37 par 100,000 habitants). 
 

En regard des autres maladies chroniques, des ordonnances collectives ont été élaborées pour 
le suivi conjoint (infirmières – médecins) de la clientèle hypertendue, atteinte d’insuffisance 
cardiaque et de démence. Ces ordonnances collectives élaborées avec la collaboration des 
pharmaciens et autres professionnels de l’établissement permettent, entre autres, l’ajustement 
de la médication et le suivi régulier de cette clientèle. Enfin, un suivi infirmier de la clientèle en 
post événement coronarien a été élaboré permettant une prise en charge rapide dès la sortie 
de l’hôpital de cette clientèle. 
 

Défi-Santé : 
 

Toujours en regard des maladies chroniques, le projet « Défi-Santé » a vu le jour en décembre 
2008. Ce projet vise à dresser un portrait de la clientèle qui consulte régulièrement la clinique 
sans rendez-vous afin de lui offrir un service personnalisé visant une meilleure prise en charge.  
Cette démarche, qui se veut régionale, est planifiée en collaboration avec les urgences 
hospitalières du CSSS de Beauce et de l’Hôtel-Dieu de Lévis et sera réalisée par l’infirmière de 
l’accueil santé. Celle-ci devra planifier avec les différents professionnels (médecins, 
pharmaciens, travailleurs sociaux, etc.) un suivi mieux adapté aux besoins de cette clientèle. 
 
Programme de lutte au cancer : 
 

Au cours de l’année, des mécanismes de référence ont été élaborés afin de faciliter le transfert 
de la clientèle de l’hôpital vers le CLSC lorsque le besoin le justifie. L’infirmière de l’accueil 
santé s’assure de la prise en charge rapide (moins de 48 h) de toutes les personnes atteintes 
de cancer ou ayant besoin de soins palliatifs, notamment en dirigeant l’usager vers le 
professionnel en mesure de donner le service.  
 

Une priorité a été accordée à la tenue de rencontres interdisciplinaires en soins palliatifs à 
domicile. Ces rencontres visent une meilleure concertation entre les professionnels qui agissent 
auprès de ces personnes afin de mieux répondre aux besoins changeants de cette clientèle en 
fin de vie. 
 

Enfin, un programme d’accès prioritaire à un médecin de famille a été développé par la mise en 
place d’un mécanisme permettant de désigner un médecin de famille à tout client atteint de 
cancer ou ayant besoin de soins palliatifs et qui n’a pas de médecin de famille. 
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Comité de pilotage «  Etchemins en Forme  »  
(à l’avant), Audrey St-Pierre, coordonnatrice, Pierre-Yves Vachon, 
président; (à l’arrière), Nathalie Fortin (Québec en Forme), Lucie Rodrigue 
(scolaire), Chantal Fortin (CPE), Jude Émond (loisirs municipaux), Isabelle 
Giasson (CLD). Absentes sur la photo : Élise Bernard (Maison des 
jeunes), Lyse Audet (municipalité Ste-Rose). 

Santé publique 
 

e programme s’adresse à toute la population et vise la promotion de la santé et la 
prévention de la maladie. Au cours de l’année, une entente de service et de collaboration 
a été signée avec l’ASSSCA et vise à s’assurer de la mise en œuvre du plan d’action 

local en santé publique, et ce, pour les cinq domaines d’activités prévus au programme 
national.   
 

Programme «Choisir de maigrir» 
 

Dans la poursuite des travaux visant l’actualisation du plan d’action local en santé publique 
(PAL), nous souhaitons offrir le programme « Choisir de maigrir » à notre population. 
 

Deux nutritionnistes et deux travailleuses sociales ont été formées pour ce programme qui vise 
à accompagner les personnes qui ont une préoccupation excessive à l’égard de leur poids, à 
prendre une décision éclairée. 
 

Ce programme se veut une alternative saine aux méthodes de perte de poids traditionnelles.  
Nous prévoyons débuter des rencontres avec un premier groupe à l’automne 2009. 
 

Promotion de la santé 
 

Habitudes de vie  -  Programme 0-5-30 
Les campagnes nationales (Journée nationale du sport et de 
l’activité physique, Rendez-vous d’automne, Fruits et légumes 
en vedette, Semaine québécoise pour un avenir sans tabac, 
Plaisirs d’hiver, Défi j’Arrête j’y gagne!, Défi Santé 5-30, Mois 
de la nutrition, …) et les interventions éducatives sur les 
saines habitudes de vie se sont poursuivies tout au long de 
l’année. Moins de personnes se sont prévalues des services 
du Centre d’Abandon du Tabac, soit 13 clients en 
comparaison à 23 l’an dernier.  
Nos préoccupations à soutenir la création d’environnements 

favorables à la saine alimentation et à 
la pratique d’activités physiques se 
sont accentuées. Dès le mois d’avril 
2008, un regroupement de partenaires 
des milieux scolaire, municipal, 
communautaire et de santé s’est 
formé pour vérifier l’intérêt de 

présenter un projet à Québec en Forme. Ce dernier a pour mission de mettre en action les 
jeunes de 0 à 17 ans dans des projets concertés touchant l’activité physique et les saines 
habitudes alimentaires. Le projet déposé en octobre a été accepté en décembre, et dès janvier 
2009, un nouveau comité de pilotage a été formé. En mars, une personne-ressource à la 
coordination a été engagée. La hauteur du financement sera déterminée par la qualité et 
l’ampleur du plan d’action qui est en préparation et qui doit être déposé pour le 30 avril 2009.��
�

Les sommes d’argent sont versées par Québec en Forme à la municipalité de Sainte-Rose qui 
agit comme fiduciaire. Le bureau de la coordonnatrice y est situé. Le CSSS des Etchemins 
assure l’animation de cette nouvelle table de concertation. D’autres représentants des 
organismes suivants siègent sur ce comité : CLD, directions d’écoles, loisirs municipaux, CPE, 
Maison des jeunes l’Olivier (représentant des organismes communautaires).  
 

Grâce à « Etchemins en Forme », de nombreux jeunes pourront s’adonner, dès le mois de 
septembre, à de nouvelles activités physiques dans leur milieu. Aussi, des activités touchant la 
nutrition seront progressivement intégrées. 
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Services aux jeunes en difficulté et à leurs famill es 
 
 

e service rejoint les jeunes depuis la petite enfance jusqu’à 18 ans et leur famille, qui 
présentent des problèmes de développement, de comportement ou qui ont des 
difficultés d’adaptation sociale (intégration scolaire difficile, scolarisation difficile, 

délinquance, violence, etc.). 
 
 
Dans le cadre des ententes de gestion et d’imputabilité entre l’Agence de la santé et des 
services sociaux de Chaudière-Appalaches et notre CSSS pour l’année 2008-2009, nous 
avions comme objectif de contribuer à la mise en œuvre des priorités ministérielles 
suivantes : 
 

�È  Le développement des services de première ligne et notamment ceux s’adressant aux 
jeunes dont le signalement n’est pas retenu en protection. 

 

�È  La diminution de la charge de cas et l’augmentation de l’intensité des services de 
première ligne. 

 
Vous retrouverez à la section 4C du rapport les résultats portant sur les indicateurs  
de gestion. 
 
 
Les raisons justifiant un plus grand nombre d’interventions sont : problèmes de la vie 
familiale, difficultés d’adaptation sociale, problèmes de comportement, compétences 
parentales déficientes, relations parents-enfants et parents-adolescents difficiles, troubles de 
déficit de l’attention et troubles anxieux. 
 
 
Avec l’aide d’un outil du Centre Jeunesse de Chaudière-Appalaches (CJCA), nous avons 
accès à des données concernant les signalements retenus et non retenus à partir desquels 
nous faisons des constats concernant les problématiques les plus fréquentes et le milieu où 
se retrouvent celles-ci. 
 
 
Nous constatons une diminution en rapport à l’an dernier où 87 situations avaient fait l’objet 
d’une rétention par la DPJ comparativement à 73 cette année. Au niveau des signalements 
non retenus, 107 ont été recensés. Les situations de négligence demeurent préoccupantes. 
Au niveau du projet clinique «Jeunes en difficulté», cette problématique a aussi été 
mentionnée comme étant un objectif à travailler en concertation avec nos partenaires. 
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L’équipe des intervenants sociaux, 
à l’arrière de gauche à droite 
Patricia Fecteau, Nathalie Paré, 
Odile Nolet (chef de programmes-
services), Véronique Lessard.  
Assises à l’avant : Janie Lapierre 
et Hélaine Boissonneault. 
Absentes : Stéphanie Bergeron, 
Pascale Labonté et Cindy Poulin. 

Interventions effectuées par l’équipe des intervenants sociaux, éducateurs et psychologues : 
 

Nombre de 
signalements 

faits par l’équipe 

PSIF 
offert 

conjointement 
CSSS-CJCA 

Retrait du milieu 
familial et 
placement  

CSSS-CJCA 

Référence 
éducateur CJCA 

ou CSSS 

Comité 
d’expertise 

Référence 
en 

pédopsychiatrie 

11 5 3 11 5 8 
Groupe PEDAP 

Nombre de 
familles rejointes 

Participation des 
intervenants aux 
Comités d’aide 

aux élèves 

Nombre de Plans 
d’intervention 

rédigés 

Nombre de Plans 
d’intervention 

interdisciplinaire 
rédigés 

Nombre de Plans 
de soins 

individualisés 
rédigés 

 

17 familles 
25 parents 

35 70 20 20  

PSIF = Programme d’intervention de crise et de suivi intensif dans le milieu (interventions faites lorsque le retrait du jeune de 
son milieu est imminent). 

 
Services intégrés en périnatalité et petite enfance  (SIPPE) 
 
L’Étude régionale sur les signalements reçus et retenus en 
protection de la jeunesse en Chaudière-Appalaches (2004-
2006) mettait en lumière une forte croissance des taux de 
signalements reçus et retenus et des taux d’incidence des 
prises en charge. Cette clientèle qui à fortiori est celle des 
(SIPPE), requérait une révision des pistes d’action et des 
interventions. Parmi celles proposées, la mise en place 
d’une mesure de supervision clinique adaptée à l’équipe 
interdisciplinaire dédiée aux SIPPE a été mise de l’avant en 
2007 par la direction de la santé publique et s’est poursuivie 
jusqu’en décembre 2008. Au total douze rencontres de 
supervision ont eu lieu, soit six par année. Ceci a contribué 
au soutien et au développement de l’expertise clinique des 
équipes interdisciplinaires (comprenant nutritionnistes, 
intervenants sociaux, infirmières) dans le cadre de la 
consolidation des SIPPE à l’intention des familles vivant en 
contexte d’extrême vulnérabilité. Notamment, ceci est un 
moyen qui permet d’éviter la récurrence ou l’aggravation de 
certains problèmes affectant le développement de l’enfant, particulièrement les situations de 
négligence, d’abus et de mauvais traitements. 
 
Au niveau régional, consécutivement à cette supervision, des besoins de formation ont été 
exprimés par les intervenants en lien avec cette clientèle, d’où l’établissement d’un 
calendrier triennal de formation, soit de 2008 à 2010. Les trois thèmes cliniques retenus 
sont : intervenir auprès des familles dont un des parents souffre d’un trouble de la 
personnalité (TPL), la toxicomanie : mieux comprendre pour mieux intervenir et la violence 
conjugale chez les mères bénéficiant du programme SIPPE. 
 
En complément à ceci, un éducateur ainsi qu’une travailleuse sociale ont reçu une formation 
de huit jours ayant pour thème : « Programme en intervention relationnelle destinée à 
l’enfant 0-5 ans et à son parent ». Le but premier de ce programme est la diminution de la 
maltraitance envers les enfants qui font partie de cette clientèle. Les enfants victimes de 
violence, de négligence ou d’abus ont plus de chances de présenter, en grandissant, des 
troubles de comportement, des échecs scolaires et de la criminalité. Cette intervention est 
fondée sur des données probantes. Elle a été évaluée formellement et semble être une voie 
prometteuse pour favoriser un meilleur développement des enfants chez les familles 
présentant des niveaux élevés de risque. Ce qui constitue un atout de taille pour les 
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intervenants amenés à composer dans leur pratique quotidienne avec des enfants dont les 
modèles d’attachement sont souvent fragilisés. 
 
Ils ont commencé en mars cette nouvelle pratique clinique qui consiste en huit visites à 
domicile orientées vers l’amélioration de la qualité des comportements parentaux par le biais 
d’activités impliquant des interactions parent-enfant. Ces activités sont enregistrées sur 
bande vidéo et utilisées pour fins de rétroactions auprès des parents. Cette pratique est 
soutenue par un spécialiste du domaine de l’attachement de l’Université Laval. 
 
Nous remarquons que le nombre de jeunes mères vivant en contexte de vulnérabilité sont 
en augmentation. Sur un total de 126 naissances cette année, 53 mères bénéficient du 
programme OLO (œufs-lait-orange), comparativement à 176 naissances en 2007-2008 où 
57 mères ont bénéficié de ce même programme. 
 
La visite systématique qui fait suite au congé postnatal constitue une occasion privilégiée 
pour faire connaître les ressources de la communauté et y orienter les parents si nécessaire. 
 
Programme de formation pour parents d’enfants défia nt l’autorité parentale (PEDAP) 
 
Au niveau de la promotion et prévention des problèmes psychosociaux chez les enfants et 
leurs familles, l’éducateur et une intervenante sociale ont poursuivi le programme PEDAP. 
Deux intervenantes sociales ont été formées et sont devenues formatrices. Ce programme 
s’adresse à des enfants âgés entre 4 et 12 ans présentant des problèmes avec l’autorité et 
qui refusent de respecter les règles établies. Il s’adresse à un groupe de 10 à 15 parents et 
comprend 10 rencontres de deux heures et demie et une rencontre bilan, trois mois suivant 
la fin du groupe. Cette offre de service est faite en partenariat avec les écoles primaires et 
sera aussi offerte au Centre Jeunesse Chaudière-Appalaches. 
 
Ce programme vise la prévention des abus verbaux, la prévention de la négligence 
parentale face au rôle d’encadrement ainsi que la prévention de la violence familiale. Il aide 
les parents à développer leurs habiletés et leurs compétences à gérer les comportements 
perturbateurs de leurs enfants. C’est aussi un moyen de soutenir l’implication parentale dans 
le cheminement scolaire des enfants rencontrant des problèmes de comportement.  
 
Les parents sont majoritairement très satisfaits de ces rencontres et tous sont unanimes sur 
l’effet positif du partage de leur vécu. De plus, un élément primordial soulevé par les parents 
est la capacité des animateurs à fournir un accompagnement concret et personnalisé (selon 
les particularités de leur famille). Rapidement, les animateurs doivent aller au-delà du 
contenu théorique pour mettre à profit leurs connaissances cliniques et modifier leurs 
interactions avec les participants. 
 
Initiative Amis des Bébés 
 
Au niveau des orientations en lien avec  « La  Politique de périnatalité 2008-2018 », 
l’organisation mondiale de la santé (OMS) recommande l’allaitement comme mode 
d’alimentation exclusif pour les six premiers mois de vie du nourrisson. Ainsi, parmi les 
lignes directrices du MSSS, quatre stratégies sont énoncées, entre autres : favoriser 
l’initiative Amis des Bébés (IAB) dans tout le Québec. Même si nous sommes performants 
au niveau de nos pratiques concernant l’allaitement dans l’établissement, certains éléments 
sont à bonifier afin de se conformer aux normes du programme IAB. Le 30 janvier 2009, 
nous avons entrepris une démarche de certification au programme IAB. 



�

� � �	�

 
 
Le Programme d’Immunisation Québécois (PIQ)  
 
Ce programme comporte différents volets dont celui à l’intention des nourrissons et des 
enfants. Des indicateurs ont été développés pour suivre le respect du délai d’une semaine et 
moins de la date prévue au calendrier vaccinal du nourrisson afin d’éviter que les enfants en 
retard dans leur calendrier vaccinal contractent une maladie évitable par l’immunisation. Au 
niveau régional, l’instauration de cet indicateur est en expérimentation pour deux ans. Voici 
notre situation en regard de l’ensemble de la région Chaudière-Appalaches concernant les 
données de 2008-2009 pour le respect des délais d’administration : 
 

Données à la  
période 11 

Méningocoque 
prévu à 12 mois 

Pentacel 
prévu à 2 mois 

Prevnar 
prévu à 2 mois 

CSSS des 
Etchemins 

2007-2008 
57 % 

2008-2009 
52 % 

2007-2008 
54 % 

2008-2009 
77 % 

2007-2008 
54 % 

2008-2009 
76 % 

Région 
Chaudière-
Appalaches 

33 % 37 % 51 % 56 % 50 % 56 % 

 
Note : Bien que le taux de vaccination contre le méningocoque soit supérieur à celui de la région, cette situation est 
préoccupante car la souche C circule encore au Québec et dans notre région. Les conséquences de cette invasion sont très 
graves. 

 
La vaccination est aussi un moment privilégié pour l’infirmière d’informer les parents sur 
divers aspects de la santé de l’enfant. Ce moment est aussi utilisé pour faire du dépistage, 
de l’évaluation ou de l’orientation vers une ressource en mesure de répondre à un besoin 
précis. 
 
L’activité « Rallye des petits », qui permet aussi de faire du dépistage auprès des enfants de 
3 ans, a permis aux infirmières de rejoindre 58 parents au domicile et 94 questionnaires ont 
été distribués dans les CPE. De ce nombre, 129 parents ont remis le questionnaire complété 
sur une possibilité de 152. Cela a permis de référer trois nouveaux cas. Huit enfants ont déjà 
des suivis, soit pour des problèmes au niveau du langage, de l’audition, de malformation aux 
pieds et pour malformation congénitale. 
 
Concernant les activités d’immunisation en milieu scolaire, il y a eu dès l’automne 2008, 
l’instauration des nouveaux programmes de vaccination contre le virus du papillome humain 
(VPH) pour les filles de 4e année du primaire ainsi qu’aux étudiantes du 3e et 5e secondaire 
et les jeunes filles à risques qui ne font pas partie de cette cohorte. Ce vaccin nécessite trois 
doses. De ces vaccins, 426 doses ont été administrées aux étudiantes (il reste la 3e dose à 
administrer). Aussi, une modification a été apportée au vaccin contre l’hépatite, 145 élèves, 
garçons et filles, ont reçu le vaccin contre l’hépatite (il reste la 2e dose à administrer). 
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Infirmières scolaires, de gauche à 
droite : Marie-Claude Nadeau, Marie-
Ève Vachon, France Jacques, Sandra 
Esculier et Céline Ratté  
Absente : Nathalie Fortier 

L’équipe santé mentale jeunesse : 
À l’arrière : Dominic Morin, Nathalie Paré, 
Odile Nolet et Martine Fournier (agente 
administrative)  À l’avant : Marianne 
Tourigny, Claude Chabot et Nathalie Jean 

Édith De Grand’maison, 
nutritionniste 

Santé mentale jeunesse 
 

es services de santé mentale en première ligne 
pour les jeunes dont la santé mentale est 
menacée ou souffrant de troubles mentaux, 

regroupent les activités d’évaluation, de traitement et 
de suivi offerts par un professionnel intégré dans une 

équipe 
multidisciplinaire. 

Depuis le début de 
l’année, 41 usagers 
de moins de 18 ans 
ont obtenu des 
services spécifiques 
de première ligne en 
santé mentale. Ces 
services s’adressent 
aux personnes dont 
les symptômes sont modérés ou graves mais stabilisés et 
dont les symptômes entraînent un dysfonctionnement 
modéré dans le domaine social ou scolaire. 
 

Les problématiques les plus souvent rencontrées se 
situent au niveau des troubles d’attachement, des 
troubles d’opposition, des troubles anxieux, des troubles 

de comportement et TDAH. 

Vous retrouverez à la section 4C du rapport les résultats portant sur les indicateurs  
de gestion. 
 
Le programme régional de formation pour les équipes de première ligne en santé mentale 
jeunesse, région Chaudière-Appalaches, s’est poursuivi. Les formations spécifiques au 
champ de pratique sont forts appréciées et permettent le rehaussement des compétences et 
les échanges entre pairs. Des précisions ont été apportées concernant la trajectoire donnant 
accès à la deuxième ligne (service de pédopsychiatrie).  
 

Service de nutrition 
Une nutritionniste, rattachée au programme jeunesse offre du support 
à l’équipe multidisciplinaire qui intervient auprès des clientèles 
SIPPE. De plus, elle offre une évaluation et des conseils nutritionnels 
aux femmes enceintes présentant des risques, ex. : anémie, diabète 
gestationnel, etc., donne de l’information aux clientèles en pré et 
postnatal, assume tout ce qui est en lien avec la distribution de 
suppléments alimentaires dans le cadre du programme OLO (oeufs, 
lait, orange), anime des conférences, des ateliers culinaires, etc.  
 
En début d’année, 16 parents intéressés à obtenir de l’information sur 
la prévention de l’obésité chez les enfants de 0-5 ans ont été 
rencontrés par une nutritionniste. Cette rencontre a été planifiée en 
concertation avec Parentaime. 
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Lola Lévesque, 
accompagnatrice AÉS et 
hygiéniste dentaire 

 
 
Aussi, depuis septembre 2008, un projet émanant de la Table promotion prévention en 
jeunesse a été soumis par l’organisme l’Essentiel des Etchemins, soit « La boustifaille : du 
jardin à l’assiette » en partenariat avec notre CSSS et l’école Notre-Dame de Lac-Etchemin. 
Ce projet vise à réaliser des ateliers s’adressant aux jeunes et/ou à leurs parents en vue de 
promouvoir une saine alimentation, dans un contexte d’éducation familiale et sociale. En 
moyenne, 210 élèves dînent à l’école et 310 élèves fréquentent celle-ci. Ainsi les repas 
apportés de la maison sont nombreux. 
 
Ce projet a donné des résultats impressionnants, entre autres : certains élèves ont 
développé le goût de bien se nourrir par la découverte de nouvelles saveurs. Ils ont acquis 
de meilleures connaissances au niveau des valeurs nutritives essentielles. Ils ont partagé 
avec leur famille des mets qu’ils ont cuisinés. Ils ont préparé leurs dîners, en tenant compte 
de ce qu’ils ont appris. Ceci a permis de développer l’autonomie et l’empowerment chez la 
clientèle plus vulnérable et à développer l’intérêt à exploiter un jardin familial, etc. Ils ont 
reçu chacun le recueil « La Boustifaille ».  
 
 
Santé dentaire 
 
Le plan d’action en santé dentaire publique 2005-2012 définit diverses actions pour 
améliorer la santé de la population dont des activités de 
promotion, de prévention et de soutien des pratiques cliniques 
préventives.  
 
Ce plan d’action propose, entre autres, le déploiement du 
programme provincial de pose d’agents de scellement sur les 
molaires permanentes présentant des fosses et des sillons, 
et ce, en milieu scolaire. Cette mesure vise particulièrement les 
enfants de 5 à 15 ans qui répondent aux critères concernant le 
risque élevé de carie dentaire. Certes, cela s’est fait selon une 
approche d’éducation à la santé dentaire. 
 
Notre hygiéniste dentaire a effectué le dépistage au niveau des 
enfants de la 2e année auprès de l’école Petite-Abeille de  
Saint-Cyprien ainsi que l’école Rayons-de-Soleil de  
Saint-Magloire. Les élèves répondant aux critères identifiés ont 
bénéficié de l’application d’agents de scellement. Cette mesure se 
poursuivra en cours d’année.  
 
D’autres stratégies conjuguant des approches de milieux de vie du type « École en santé » 
nous associent à l’école, la famille et la communauté. Le déploiement conjoint avec le 
réseau scolaire de l’approche École en santé (AÉS) se poursuit. Actuellement, 10 écoles sur 
13 y adhèrent. Concernant le volet « Agir autrement : stratégie en milieu défavorisé », 
l’accompagnatrice École en santé, les intervenantes sociales et les infirmières scolaires ont 
participé aux Comités AÉS en lien avec cette stratégie; 8 écoles sur 13 sont concernées par 
celle-ci. 
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Équipe d’intervention Jeunesse 
 
 
L’Agence de la santé et des services sociaux de Chaudière-Appalaches a tenu la deuxième 
édition du Gala des Prix d’excellence des services de santé et des services sociaux et 
communautaires de Chaudière-Appalaches sous le thème « Valorisation de la personne et de 
son engagement ».  Dans la catégorie « Partenariat », l’équipe d’intervention jeunesse de C.-A. 
s’est vue décerner un prix et un laissez-passer pour la compétition nationale grâce à son projet 
« Les équipes d’intervention jeunesse : Un pas de plus … ». Cette mesure est un mécanisme 
de collaboration qui contribue à l’amélioration de l’accès entourant les services aux jeunes et 
leurs familles aux prises avec des problématiques multiples et complexes. Elle est utilisée 
lorsque les mécanismes de concertation n’ont pas donné les résultats escomptés, alors 
l’intervention devient intersectorielle (CSSS-CJ-CRDP-CRDI-services de pédopsychiatrie, 
CRAT-CA, milieu scolaire).   
 
En avril 2008, l’ajout d’une coordonnatrice clinique, trois jours par semaine, a été un des 
moyens qui a contribué à l’amélioration et au maintien d’une qualité de services auprès de la 
clientèle. Les nouveaux employés étant intégrés systématiquement dans un processus de 
supervision, ceci leur permet d’améliorer leurs pratiques d’intervention et de développer leurs 
compétences.  
 
 
Projet clinique - Jeunes en difficulté 
 
En lien avec le projet clinique et en concertation avec nos partenaires, nous avons ciblé cinq 
problématiques en émergence (pauvreté, problème d’attachement, décrochage scolaire, 
relations conflictuelles lors d’une séparation et négligence) pour lesquelles nous devrons 
travailler en partenariat. 
 
La pauvreté est une préoccupation qui ne cesse de retenir notre attention en raison des 
conséquences sur la famille. On sait combien les conditions socioéconomiques ont un impact 
important sur la santé. On conçoit aisément que le fait d’être dans une situation vulnérable 
influe à la fois sur la santé de la femme enceinte et sur celle de son enfant à naître. Compte 
tenu de ces éléments, la lutte contre la pauvreté des enfants et des familles doit continuer d’être 
une grande priorité. Des actions précoces, adaptées et soutenues sont au nombre des 
conditions à respecter afin de protéger les enfants des conditions de vie défavorables. Il faut 
tendre à briser ce cycle de transmission intergénérationnelle de la pauvreté et de ses 
conséquences, c’est ensemble que nous réussirons.  
 
Je désire remercier tous les intervenants de l’équipe jeunesse qui ont la préoccupation d’offrir à 
chaque personne toutes les chances de développer pleinement son potentiel, et ce, dès 
l’enfance, en leur offrant diverses formes de soutien et d’accompagnement. En sachant que les 
premières années de la vie sont prédominantes pour le devenir de la personne, la sécurité du 
milieu familial est un des éléments essentiels au développement harmonieux de l’enfant. 
 



�

� � ���

 
Groupe de médecine de famille (GMF) 
 

es défis pour le GMF des Etchemins en 2008-2009 étaient la poursuite de 
l’accroissement du nombre d’inscriptions, de terminer le mandat régional d’élaboration 
des protocoles GMF et la renégociation de l’entente avec l’établissement et l’Agence de 

la santé et des services sociaux de Chaudière-Appalaches. 
 
En ce qui a trait au nombre d’inscriptions, nous avons connu un bel accroissement. Au  
31 décembre 2007, 4 690 patients étaient inscrits au GMF des Etchemins et à la même date en 
2008, 5 411 patients étaient inscrits, donc un accroissement du même ordre que l’on avait 
connu entre 2006 et 2007. Beaucoup de travail reste à faire pour atteindre les nouvelles normes 
fixées par le ministère. Au niveau des protocoles GMF, révisés et élaborés par Mme Lorraine 
Fortin, infirmière, tout s’est très bien déroulé dans les délais prévus. Les nouveaux protocoles 
ont été acheminés à l’agence pour distribution aux autres GMF. Nous félicitons Mme Fortin pour 
son excellent travail et tenons à remercier du même coup, Mme Priscilla Larochelle, qui assurait 
la continuité des services cliniques à raison de 2 jours/semaine lorsque Mme Fortin travaillait à 
l’élaboration des protocoles. 
 
Au niveau de la négociation de la convention GMF, nous avons vu les règles ministérielles 
changer en ce qui a trait à l’attribution des budgets. Les nouveaux GMF recevront le plein 
montant seulement s’ils ont 15 000 inscriptions. Nous avons donc subi d’importantes coupures 
budgétaires au niveau des postes administratifs, des allocations pour la location des locaux et 
des frais de déplacement. Malgré les efforts de l’agence, il n’y a pas eu de dérogation même 
pour les GMF ayant été accrédités avant l’application de ces nouvelles règles. Heureusement, 
nous avons eu l’appui de l’établissement qui a bien compris notre situation et les efforts 
déployés par les membres de l’équipe médicale. La direction a été sensible à notre situation et 
nous souhaitons que les ajustements budgétaires à l’étude favoriseront le maintien d’un point 
de service (GMF) pour le pôle Est de notre territoire. 
 
Enfin, au mois d’août, nous avons été heureux d’accueillir un nouveau médecin, Docteur 
Simon-Pierre Belzil. Déjà après un peu plus de 6 mois de pratique, sa présence se fait sentir et 
celui-ci est très apprécié, tant par le personnel que par les autres membres de l’équipe 
médicale. 
 
Les principaux défis pour 2009-2010 seront la poursuite de l’accroissement du 
nombre d’inscriptions malgré le fait que le ministère ait fixé les objectifs 
d’inscription à des niveaux encore plus élevés. Des démarches pour impliquer la 
FMOQ dans les négociations avec le ministère sont actuellement en cours par 
les différents départements régionaux de médecine générale (DRMG) et cela 
viendra probablement nous donner une aide précieuse pour la négociation de la 
prochaine convention qui viendra à échéance en 2012. 
 

 
 

 
 
Mark Lamer, MD 
Médecin responsable du GMF des Etchemins 
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Département de médecine générale (DMG) 
 

l me fait plaisir de vous présenter un tableau succinct des activités du département de 
médecine générale pour l’année 2008-2009. 
 

Comme vous le savez sans doute, tous les membres de notre équipe médicale participent à 
différents niveaux aux activités médico-administratives, à la dispensation des soins 
médicaux et collaborent de façon ponctuelle à certains comités multidisciplinaires du CSSS 
des Etchemins. Soulignons également leur implication à l’UMF des Etchemins affiliée à 
l’Université Laval. Il va sans dire que cette polyvalence et cette dynamique se reflètent au 
niveau de la qualité de pratique et des services offerts. 
 

Le recrutement demeure toujours une de nos priorités, mais nous devons respecter les 
plans régionaux d’effectifs médicaux qui limitent souvent le recrutement de finissants en 
médecine à un ou deux par année. La présence de résidents en médecine familiale dans 
notre milieu via l’UMF est pour nous un élément essentiel au recrutement de nouveaux 
médecins. L’an dernier, nous avons accueilli Dr Simon-Pierre Belzil et cette année en août 
2009, Dre Véronique Duguay se joindra à l’équipe. 
 

Nous avons terminé l’élaboration de la feuille sommaire et de la liste des médicaments tel 
que recommandé par le Collège des médecins de famille du Québec. Nous avons 
également produit, pour la première fois, les règlements du département de médecine 
générale et mis en place un guichet d’accès pour la clientèle orpheline, surtout axé 
actuellement, pour les gens nécessitant un hébergement temporaire ou 
un suivi suite à un diagnostic de cancer. Éventuellement, ce service 
pourra répondre à d’autres demandes pour les patients n’ayant pas de 
médecin de famille. Les principaux autres dossiers en cours consistent à 
l’intégration de l’infirmière praticienne spécialisée en soins de première 
ligne (IPSPL), l’amélioration de la gestion des messages téléphoniques 
et du service de clinique externe. 
 

En ce qui a trait au chef de département, ses activités se sont surtout 
concentrées à la préparation de la visite d’agrément qui s’est effectuée en février 2009 via 
différentes réunions et participations à des comités afin d’élaborer, clarifier et mettre en 
place les différentes normes et éléments. Il est évident qu’une partie de la prochaine année 
sera consacrée à répondre aux recommandations émises suite à cette visite. Le chef de 
département participe aussi au comité de gestion d’une pandémie éventuelle, de même 
qu’aux réunions de directeurs des services professionnels (DSP) de la région 12. Certains 
dossiers d’ordre médico-légal sont actuellement étudiés et devraient résulter en une 
amélioration continue des services dispensés. Voilà donc un bref résumé des activités du 
département dans la dernière année. 
 

Je tiens à remercier l’équipe médicale, les membres de la direction générale, du conseil 
d’administration et tous les employés du Centre de santé et de services sociaux des 
Etchemins pour leur soutien et leur disponibilité. 

Je vous prie d’accepter mes salutations les plus distinguées. 
 

 

 

Dre Paule Labbé, md 
Chef du département de médecine générale 
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Arrière gauche : Marthe Vachon, assistante technique 
senior – Sylvie Roy, assistante technique senior - Annie 
Pagé, assistante technique. 
 
Avant gauche : Pierre Genest, chef du département 
clinique de pharmacie, Guylaine Vir, assistante 
technique senior – Michelle K. Lessard, pharmacienne 

 

 
 
Département clinique de pharmacie 
 
 
 
 

n 2008-2009, le département clinique de pharmacie s’était donné comme objectif 
principal d’offrir des soins pharmaceutiques pour tous les clients desservis. Nous avons 
révisé, en équipe interdisciplinaire, les dossiers pharmacologiques de près de 90% des 

clients hébergés. 
 
 
Au cours de l’année, dans un souci d’améliorer constamment la qualité et la sécurité des 
services à la clientèle, le département clinique de pharmacie a commencé à procurer la 
médication aux usagers en hébergement temporaire.  L’équipe de pharmacie a aussi 
optimalisé l’utilisation du dossier clinique du logiciel Gesphar qui représente une première au 
Québec et qui améliore grandement le suivi des interventions pharmaceutiques de la 
clientèle. 
 
 
Durant l’année, le nombre d’interventions pharmaceutiques a progressé de 65% par rapport 
à l’an dernier et totalise 2 129 dont 154 révisions de dossiers pharmacologiques de clients. 
Une diminution de la consommation de médicaments par client a été constatée et une baisse 
de la dépense en médicaments a aussi été observée. 
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Isabelle Jacques ,conseillère clinicienne en soins 
infirmiers et gestionnaire des risques  
Johanne Bernard , gestionnaire en prévention et 
contrôle des infections et conseillère clinique en soins 
infirmiers 
Roxanne Bilodeau , agente administrative 
Nicole Caron , directrice des soins infirmiers 

Direction des soins infirmiers 
 

 

Volet « prévention et contrôle des infections » 
 

Les principales activités réalisées au cours de 
l’année sont : 

- Participation à la Table régionale en 
prévention des infections nosocomiales 
de la région Chaudière-Appalaches. 

- Poursuite des  rencontres du comité 
multidisciplinaire de prévention et de 
contrôle des infections au CSSS des Etchemins (4 rencontres/année). 

- Élaboration d’un plan d’action local de 
prévention des infections. 

- Installation de plusieurs affiches 
rappelant à la clientèle, au personnel 
et aux visiteurs, l’importance de porter 
un masque s’il y a présence de signes 
de grippe et de se laver les mains à l’entrée et à la sortie (étiquette respiratoire). 

- Élaboration de procédures cliniques telles que : « Procédure  de nettoyage et 
désinfection du matériel et des équipements à l’interne ou au retour du domicile» 
et «Transport des instruments médicaux stériles et contaminés».  

- Élaboration d’un dépliant sur les  « Mesures de prévention et de contrôle des 
infections » dédié, distribué et présenté à tous les employés et nouveaux 
employés, aux bénévoles, aux médecins, etc. du CSSS des Etchemins. Ces 
pratiques doivent être appliquées lors des soins et services donnés à la clientèle 
et aux familles.  

 
 

�  Tableau statistique comparatif des infections nosocomiales 
 

Clostridium difficile : 
 

 Type 2007-2008 2008-2009 
 Nombre de cas 3 4 
 

SARM (staphylococcus aureus résistant à la méthicilline) : 
 
 Total des cas colonisés   cumulatif Au 31 mars 
 Année : 2008-2009 22 (14 porteurs à                

l’admission) 
10 cas actifs 

 Année : 2007-2008 21 (7 porteurs à                
l’admission) 

6 cas actifs 

 Grand total :  16 cas actifs 
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�  Éclosions : 
 

Nombre d’unités 
touchées Nombre d’épisodes 

Nombre de résidants 
atteints 

 Types 
2007-2008 2008-

2009 
2007-2008 2008-

2009 
2007-
2008 

2008-
2009 

Influenza 0 2 0 1 0 3 
Gastro-
entérite 0 1 0 1 0 4 

Clostridium 
difficile 0 0 0 0 0 0 

 
�  Campagne de vaccination antigrippale  

 
Différents moyens ont été utilisés pour favoriser la participation à la campagne de 
vaccination antigrippale tels que : affiches, vidéo, invitation via le journal interne  
« LA UNE », dans le journal locale « La Voix du Sud » et à la radio communautaire. 
 

Taux de participation – résidants et travailleurs d u CSSSE 

Au CSSSE 2007-2008 2008-2009 Diminution 

Résidants en 
CHSLD 90,7% 89,4% 1,3% 

Travailleurs de la 
santé 

39,8% 28% 11,8% 

 

Nombre d’usagers – clientèle du territoire des Etch emins 
 

 2007-2008 2008-2009 Diminution 

Nombre d’usagers 3194 3183 11 

 

�  Formation continue du personnel  
 

Différentes présentations et exercices sur les étapes d’un lavage des mains efficace ont 
été effectués afin de prévenir la transmission d’un agent infectieux.  Les secteurs 
d’activités particulièrement visés ont été les services techniques, hygiène et salubrité, 
services alimentaires, buanderie, lingerie ainsi que les nouveaux employés lors de 
l’accueil dans l’établissement. 
 

�  Pandémie - influenza  
 

Au cours de l’année, nous avons poursuivi l’ajustement de différents masques de 
protection respiratoire contre une transmission aérienne (petites gouttelettes). Six jours 
ont été consacrés pour l’activité. Le nombre total de participants à l’exercice est de 555 
sur le territoire des Etchemins. 
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Formateurs en RCR : 
Mathieu Laliberté 
Isabelle Jacques 

Différents travaux régionaux ou locaux  ont été élaborés ou mis à jour en regard du  plan 
local de lutte à une pandémie d’influenza. Des stratégies ont été planifiées  autour des 
différents volets (maintien des services, communication, réserve de matériel, etc.).  
 

Au cours de l’année, nous avons travaillé à bonifier le plan local de mise en opération du 
déploiement de la ressource site non traditionnel (SNT) de soins ambulatoires, afin de le 
rendre conforme au modèle provincial. Ce plan a été adopté par le conseil 
d’administration le 19 mars 2009. 

 
 
Volet conseillères cliniciennes en soins infirmiers  
 
Implantation du Plan Thérapeutique Infirmier (PTI) 
 
Nous avons implanté le PTI en avril 2008 au CLSC et en mai 2008 au centre débergement. 
Cet outil clinique dresse le profil évolutif des problèmes et des besoins de chaque client et 
fait également état des directives infirmières données en vue d’assurer le suivi clinique du 
client. 
 
Durant cette année, la conseillère clinicienne en soins infirmiers a donné de la formation aux 
infirmières auxiliaires en collaboration avec les coordonnatrices de soir et de nuit. Elle a 
accordé un soutien aux agents multiplicateurs du PTI, par des rencontres individuelles ou en 
équipe afin d’améliorer les connaissances liées au PTI.  Elle a participé à un comité régional 
animé par M. Philippe Voyer, professeur agrégé à la Faculté des sciences infirmières de 
l’Université Laval, qui regroupe des cliniciens en soins infirmiers chargés de l’implantation du 
PTI dans leur établissement. Elle a élaboré quelques outils afin d’offrir un support aux 
infirmières pour l’élaboration du PTI. Enfin, elle a participé avec l’exécutif du CII et quelques 
membres à évaluer l’utilisation du PTI au moyen d’indicateurs quantitatifs et qualitatifs. 
 
Finalement, pour la prochaine année, nous poursuivrons l’implantation du PTI, en ayant des 
rencontres d’équipe avec les agents multiplicateurs et de la formation au besoin. 

 
Réanimation cardiorespiratoire (RCR) 
 
Cette année, nous avons revu la procédure de 
dispensation de la formation en réanimation cardiaque 
pulmonaire, notamment par la formation de deux 
instructeurs RCR à l’interne, soit Mme Isabelle Jacques et 
M. Mathieu Laliberté. La nouvelle procédure offre la 
possibilité à tous les employés qui le désirent, de recevoir 
gratuitement cette formation. 
 
Depuis juin 2008, nous avons formé quelque cent 
professionnels de la santé, tels des infirmières, infirmières 
auxiliaires, préposés aux bénéficiaires, travailleurs 
sociaux, éducateurs spécialisés, personnel des services 

auxiliaires et autres. 
 

L’année prochaine, nous prévoyons modifier le contenu de cette formation afin de mieux 
s’adapter aux besoins de chacun. 
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Loi 90 – Déprofessionnalisation 
 
 

Dans le cadre de la certification des résidences privées pour personnes âgées du RLS des 
Etchemins, le CSSSE a décidé de confier certaines activités d’exception à des  
non-professionnels. Il s’agit de soins invasifs ou non-invasifs d’assistance aux activités de la 
vie quotidienne qui sont requis sur une base durable et nécessaire au maintien de la santé, 
ainsi que l’administration de médicaments prescrits et prêts à être administrés. 
 
Cette décision a été adoptée par la direction des soins infirmiers, le comité de direction, le 
conseil des infirmières et infirmiers, le conseil multidisciplinaire et le conseil d’administration 
en juin 2008. 
 
Les conseillères cliniciennes en soins infirmiers ont procédé à la formation de sept 
infirmières du secteur du soutien à domicile afin qu’elles soient en mesure d’effectuer 
l’évaluation des besoins en enseignement auprès des non-professionnels dans chacune des 
résidences privées pour personnes âgées de notre territoire. 
 
L’année 2009-2010 sera dédiée au secteur scolaire. Nous allons former les infirmières afin 
qu’elles soient en mesure d’appliquer le même processus d’enseignement aux  
non-professionnels et nous prévoyons également élaborer une règle de soins infirmiers sur 
l’administration d’insuline avec une pompe extracorporelle chez l’enfant dans un milieu 
scolaire. 
 
 
 

Infirmière praticienne spécialisée en soins de prem ière ligne (IPSPL) 
 
 

Dans le but d’améliorer l’accessibilité des services et dans un esprit de complémentarité à 
l’équipe médicale en place, nous avons convenu de l’embauche d’une infirmière praticienne 
spécialisée en soins de première ligne dès la fin de son programme d’étude à l’été 2010.  
Cette infirmière exercera ses fonctions majoritairement dans le secteur de Saint-Prosper. 
 
Elle pourra, en regard de sa formation, procéder à l’évaluation de l’état de santé d’un usager 
présentant un problème de santé courant ou une maladie chronique stable, décider des 
examens diagnostics pertinents, prescrire le traitement ou la médication requise et faire le 
suivi nécessaire. Nous sommes convaincus que l’ajout de cette infirmière favorisera 
l’optimisation et l’utilisation judicieuse des ressources disponibles dans le but d’améliorer les 
soins de santé à notre population.  
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Ordonnances collectives 
 
 

Depuis l’entrée en vigueur de la Loi 90, en janvier 2003, la clientèle du territoire des 
Etchemins porteuse d’une maladie chronique, bénéficie d’un suivi conjoint infirmière-
médecin. Ce suivi conjoint nécessite l’adoption d’ordonnances collectives qui interpellent 
plusieurs professionnels et différents comités pour leur élaboration (médecins, infirmières 
GMF, pharmaciens, comité de pharmacologie, CMDP, CII et la direction des soins 
infirmiers).  Cette façon de faire permet de s’adapter aux besoins évolutifs de cette clientèle. 
Au cours de l’année, nous avons participé à l’élaboration des règles de soins médicaux 
suivantes :   

 

- Le suivi conjoint de la clientèle hypertendue. 

- Le suivi conjoint de la clientèle atteinte de maladie coronarienne. 

- Le suivi conjoint de la clientèle atteinte d’insuffisance cardiaque. 

- Le suivi conjoint de la clientèle atteinte de démence.  
 

Initier la contraception hormonale 
 
Depuis septembre 2008, les infirmières du secteur de la clinique, du secteur jeunesse et en 
cabinet privé sont habilitées à initier la contraception hormonale pour une durée de six mois. 
Cette ordonnance collective vise à prévenir une grossesse non désirée en permettant à une 
femme en bonne santé qui n’a pas d’ordonnance individuelle, d’en obtenir une et de lui 
fournir un service d’enseignement et de «counselling» en matière de contraception 
hormonale. Au total 15 femmes ont bénéficié de ce service. Nous sommes fiers d’être le 
premier CSSS en Chaudière-Appalaches à avoir élaboré et à avoir mis en vigueur cette 
ordonnance collective. 
 
 
Utilisation des analgésiques narcotiques (opiacés) et la surveillance 
 
Nous avons procédé à la mise à jour de la procédure clinique suite au nouvel avis soutenu 
par des consensus d’experts et des résultats probants de L’Ordre des infirmières et infirmiers 
du Québec (OIIQ). Celle-ci permettra d’assurer un meilleur suivi auprès de la clientèle 
recevant des opiacés et de respecter les lignes directrices émises par les comités d’experts. 
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Personnes en perte d’autonomie liée au vieillisseme nt (PPALV) – Soutien à domicile 
(SAD) - Déficience physique (DP) 
 
 
 
Hébergement clientèle PPALV 
 
 
Hébergement permanent 
 
En 2008-2009, nous avons accueilli 24 nouveaux résidants, comparativement à  
18 en 2007-2008, et 27 clients hébergés initialement en hébergement temporaire ont été 
transférés en hébergement permanent. Le taux d’occupation a été de 101,66% et le taux de 

satisfaction 76,58%. 
 
Cette année, dans le programme 
d’hébergement en soins de longue durée, nous 
avons développé des milieux alternatifs dans la 
communauté, ce qui nous a permis de 
transformer 8 lits, passant de 113 lits à 105 lits 
en hébergement permanent (fermeture de 2 lits 
à l’unité 2A et fermeture de 6 lits à l’unité 1A) 
pour nous approcher de la cible de 3.0 lits/100 
personnes âgées de 65 ans et plus au  
31 mars 2010.  
 

 
 
 
 
 

Le personnel ciblé par cette diminution de lits a 
été relocalisé sur des postes laissés vacants en 
prévision de cet exercice. 
 
Ceci nous a permis d’éliminer toutes les 
chambres à trois résidants des unités 1A et 2A tel 
que le recommande le ministère de la Santé et 
des Services sociaux et aussi d’augmenter le 
nombre de chambres privées à l’unité 1A. 

 
Toutes ces modifications ont nécessité des réajustements pour l’organisation du travail au 
quotidien. 
 

Présentement à l’unité   
 
1A :  29 lits 
2A :  36 lits 
4A :  21 lits 
Pavillon de l’Hospitalité : 19 lits   

Total  105 lits 
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Nouvelle salle de séjour au Centre 
d’hébergement de Saint-Prosper 

Au Centre d’hébergement de 
Saint-Prosper 
 
À droite : nouvelle salle à manger 
À gauche : nouvel aménagement 
intérieur 

 
 
�  Hébergement temporaire 
 

Pour le secteur de l’hébergement temporaire, nous avons accueilli 71 clients, 
comparativement à 56 en 2007-2008. Ces services s’adressent principalement à une 
clientèle requérant des services de convalescence, de protection sociale ou pour du 
répit-dépannage. 

 
 
�  Hébergement en soins palliatifs (fin de vie) 
 

Pour le volet hébergement en soins palliatifs, nous avons accueilli 23 clients en  
2008-2009, comparativement à 19 l’an dernier. 

 

 

�  Amélioration des espaces physiques en hébergement P PALV 
 

Des rénovations majeures ont été effectuées au Centre 
d’hébergement de Saint-Prosper. Pour réaliser ce PFT, les 
résidants ont été relocalisés temporairement à l’unité 3A à 
Lac-Etchemin, du 8 septembre 2008 au  
11 mars 2009. Ces rénovations nous ont permis de 
rehausser la qualité de notre installation afin de fournir aux 
résidants hébergés un milieu de vie mieux adapté, plus 
agréable et qui favorisera une vie collective qui soit la plus 
stimulante possible. 
 
Les résidants, tout comme les membres du personnel, 
bénéficient maintenant d’un environnement de vie et de 
travail amélioré, moderne et fonctionnel. 

 

Des rencontres ont eu lieu à l’automne 2008 et à l’hiver 2009 pour planifier les 
prochaines rénovations qui se feront à l’unité 3A. 
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Dany Laflamme Tina Giroux Cynthia Morin Nathalie Jacques 

�  Formation  

·  Suite aux orientations ministérielles « Un milieu de vie de qualité pour les personnes 
hébergées en CHSLD », un plan d’action a été élaboré par le ministère pour 
l’amélioration des compétences des préposés aux bénéficiaires du réseau public de 
santé et de services sociaux. 
 
Un programme de formation continue a été mis sur pied. Quatre membres du 
personnel, dont deux préposés aux bénéficiaires et deux infirmières auxiliaires, ont 
suivi cette formation (programme AGIR) à l’hiver 2008 et au printemps 2009 afin de 
devenir formateurs à l’interne. 
 

Tous les préposés 
aux bénéficiaires 
détenteurs de poste 
à temps plein et à 
temps partiel 
recevront cette 
formation à compter 
de mai 2009. 

 
·  Le 23 septembre 2008, vingt 

membres du personnel, dont la directrice des programmes/services PPALV, la 
directrice des soins infirmiers (DSI), les gestionnaires cliniques et les infirmières, ont 
participé à une journée de formation : « Programme de rehaussement des 
compétences infirmières : du rêve à la réalité… » donnée par M. Philippe Voyer du 
Centre d’excellence sur le vieillissement de Québec. 
 

Le but de cette formation était d’augmenter les connaissances des gestionnaires 
concernant la Loi 90 et ses implications pour la profession infirmière. 
 

Des priorités de formation, découlant de cette formation, ont été établies en 
collaboration avec la DSI pour nos infirmières œuvrant en CHSLD et au SAD, et ce, 
pour une période de quatre ans. Donc, en octobre et décembre 2008 et en février 
2009, vingt-cinq infirmières ont reçu la formation sur l’examen clinique de l’aîné 
(délirium, déshydratation et chute). Le but était d’augmenter les connaissances des 
infirmières aux principes de base de l’examen clinique et aux notions essentielles 
quant à l’effet du vieillissement sur l’aîné. 

 

·  À l’hiver 2009, nous avons dû procéder au changement de l’application informatique 
« Médicheld » installée depuis 1998. Ce changement de logiciel était devenu 
nécessaire en raison de la désuétude du système et pour éventuellement accueillir 
les nouvelles applications à venir (plan thérapeutique infirmier (PTI), outil 
multiclientèle, etc.). 
 

Cette application sert à l’organisation du travail sur les unités de vie en permettant 
d’imprimer, selon la période désirée et pour les intervenants requis, un outil papier 
comprenant les interventions à réaliser pour un résidant. 
 

Une formation a dû être dispensée à vingt-trois infirmières et à vingt-six infirmières 
auxiliaires en janvier et février 2009 par notre formatrice à l’interne. Il est à prévoir à 
chaque année de dispenser à nouveau de la formation pour les nouvelles infirmières 
et infirmières auxiliaires embauchées pour venir travailler en CHSLD. 
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APPROCHE MILIEU DE VIE 
 

L’approche milieu de vie, qui vise la personnalisation des soins et services pour les résidants 
des Centres d’hébergement de Lac-Etchemin et Saint-Prosper, continue d’être une priorité 
dans les orientations de l’établissement. 
 

Réalisations 
 
Formation à la méthodologie des soins Gineste-Mares cotti 
 

Cette année, soixante-quinze personnes ont reçu une journée de formation à cette 
approche. Ce qui représente maintenant, presque la totalité des 270 personnes qui 
composent le personnel du secteur de l’hébergement ayant été formé.  L’objectif est 
d’assurer une offre de soins et service plus humaine et personnalisée.  La qualité de la 
relation est au cœur de cette approche. La formation auprès de tous les nouveaux 
intervenants se poursuivra encore cette année. 
 

Habitudes de vie 
 

La connaissance des principales habitudes de vie des résidants est primordiale pour la 
dispensation de soins et services personnalisés. Les outils permettant la cueillette des 
informations sur les habitudes de vie auprès des résidants ainsi que ceux qui favorisent la 
transmission à tous les intervenants, font l’objet actuellement d’une mise à jour. 
 
Le code d’éthique 
 
Afin de s’assurer de l’intégration au quotidien des valeurs véhiculées par le code d’éthique, 
une sensibilisation via l’outil d’information de l’établissement «La Une», en rappelle 
périodiquement ses principaux fondements. 
 
En conclusion, les travaux en étroite collaboration des comités de gestion milieu de vie et 
celui de la coordination milieu de vie, permettent de stimuler les échanges entre les 
différents services et acteurs tels que la famille et les bénévoles concernés dans le 
développement du milieu de vie. Ils permettent également d’accroître les services 
personnalisés et de maintenir une vigilance dans les différentes composantes du milieu de 
vie afin de s’assurer que le résidant soit toujours au centre de toutes les préoccupations. 

SERVICE DES «ACTIVITÉS ET LOISIRS» 
 
Console Wii 
 
Grâce à la participation financière de la Fondation 
Sanatorium Bégin et du Comité des usagers, le service a pu 
accroître la diversité de ses activités avec l’acquisition de 
deux consoles Wii, depuis janvier 2009. Les consoles sont 
accessibles à des résidants de toutes les unités. 
 
Noël du Bonheur 
 
Encore cette année, une subvention de 8 600 $, de cet organisme, a largement contribué à 
l’offre de service et a permis de multiplier les petites douceurs à chaque résidant.  
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Session de massage avec 
Mme Yvette Perreault dans la salle 

Snoezelen 

Offre de service le soir et la fin de semaine 
 
Les activités qui avaient lieu le soir et la fin de semaine étaient offertes sur une base 
ponctuelle.  Depuis septembre 2008, elles sont offertes sur une base régulière à savoir, deux 
soirs et une fin de semaine par mois, et ce, pour toutes les unités de vie. 
 
Contrat avec la compagnie Buck Expert 
 

Depuis février 2009, les résidants du secteur de 
la santé mentale ont la chance de pouvoir 
travailler pour cette compagnie dans le cadre de 
leurs activités d’intégration sociale. La 
compagnie nous a signifié sa grande satisfaction 
à l’égard de la qualité de leur travail et les 
résidants qui participent à ce projet en sont très 
fiers. Leur estime de soi renforcée les aide à 
mieux affronter les différents obstacles vers la 
poursuite de leur intégration sociale. Nous 
profitons de l’occasion pour remercier très 
chaleureusement la compagnie Buck Expert 
pour leur engagement et confiance ainsi que 
Mme Johanne Bouchard, monitrice/chauffeuse 
du CSSSE à qui l’on doit cette heureuse 
initiative. 

Bénévolat 
 
Le service a pu, encore cette année, compter sur la générosité d’une cinquantaine de 
bénévoles. Ce sont les services d’activités et loisirs, de pastorale et de soins palliatifs qui 
bénéficient principalement de leur contribution ainsi que les unités de vie pour de 
l’accompagnement à des rendez-vous médicaux et le secteur des services courants lors de 
la clinique de vaccination. 
 
Service de massage 
 
Depuis janvier 2009, cinq bénévoles (quatre à Lac-Etchemin et une à Saint-Prosper) 
donnent des soins de massage de pieds et/ou de mains aux résidants désireux de recevoir 
cette activité de détente.  Ce soin est offert à des 
résidants de toutes les unités de vie. 
 
Les bénévoles concernés sont mesdames Cécile 
L’Heureux, Yvette Perreault, Rolande Rodrigue et 
Noëlla Bédard-Picard pour Lac-Etchemin et Marie-
Mance Gilbert pour Saint-Prosper. Elles ont reçu 
une formation de quinze heures avec madame 
Pauline Pelchat à l’hiver 2008. Nous profitons de 
l’occasion qui nous est offerte pour les remercier 
très chaleureusement de leur engagement. 
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Équipe de physiothérapie (de gauche à droite) 
1re rangée : Julie Pouliot, Paulette Ruel, Gina Goulet 
et Johanne Nadeau 
2e rangée : Matthieu Gilbert, Anik Larochelle,  
Édith Bilodeau et Chantale Goulet 

Équipe des soins infirmiers SAD (de gauche à droite) : 
1re rangée : Hélène Morin, Lucie Maheux, Sylvie Roy, 
Sylvie Fortier, Marie-Andrée Gagné. 
2e rangée : Marlyne Boutin, Hélène Fortin, Line Pépin, 
Karence Veilleux. 

Soins palliatifs 
 

Le service des bénévoles pourra compter sur trois nouvelles personnes intéressées à offrir 
du répit aux familles dont un de leur proche est en fin de vie. Ces personnes seront formées 
à l’été 2009.  
 

Des bénévoles de ce secteur ont participé à une journée de formation très captivante 
intitulée «Les deuils et les pertes, agir avec aplomb et sensibilité auprès des aînés» avec 
Mme Johanne Montmigny, en mars 2009. 
 

Semaine de l’action bénévole 
 

Sous le thème «Aider, unir, bâtir l’action bénévole», la semaine de l’action bénévole 2008 a 
été soulignée par une journée de reconnaissance pour tous les bénévoles. Un dîner leur a 
été offert, suivi d’une conférence de M. André Harvey, intitulée « Quand le maître est prêt...le 
maître apparaît ». Cette conférence avait pour but d’aider à devenir son propre maître, 
établir ses propres règles du jeu et reconnaître sa véritable identité. 
 

Merci à tous nos bénévoles! 
 
Services de soutien à domicile, réadaptation, centr e de jour et la résidence le Tremplin 
 

L’objectif de ces services est de répondre aux 
besoins de la population et de la supporter dans 
leur choix de demeurer à domicile. Pour l’année 
2008-2009, 1418 personnes ont reçu des 
services à domicile, pour un total de 24 760 
interventions. 
 

Le tableau suivant illustre les différents secteurs 
d’intervention et la clientèle desservie : 
 SERVICES       CLIENTS 
 

·  Soins infirmiers à domicile 1 135 
·  Aide à domicile 174 
·  Services psychosociaux 572 
·  Centre de jour 80 
·  Nutrition 73 
·  Ergothérapie 162 
·  Physiothérapie 226 

 

Nous avions également, au cours de la dernière 
année, à rencontrer des objectifs en lien avec 
l’entente de gestion et d’imputabilité convenue 
entre notre établissement et l’Agence de la 
santé et des services sociaux de Chaudière-
Appalaches. Dans le cadre du processus de 
certification des résidences privées, les 
infirmières du Soutien à domicile ont réalisé 
l’évaluation de tous les clients hébergés dans 
ces ressources et ont procédé à leur inscription 
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Équipe d’ergothérapie  
(de gauche à droite) 
Marie Bérubé, Geneviève Dutil, Lily Poulin, 
Manon Lambert et Christine Gagnon 

Équipe services sociaux SAD : 
 
1re rangée : Catherine Girard et  
Claude Gagnon 
2e rangée : Marie-Josée Labrecque, 
Linda Carrier, Hélène Marceau et 
Nathalie Hince 
Absentes sur la photo : Lynda Quirion 
et Marie-Ève Baillargeon 

au SAD lorsque requis. De plus, nous avons assuré la formation des propriétaires et du 
personnel des résidences privées pour l’ensemble des actes qui peuvent être délégués dans 
le cadre de la Loi 90. 
 
Le défi constant de supporter les personnes dans leur choix de demeurer à domicile nous a 
amené à développer des approches novatrices, notamment par la mise en place des 
services d’une éducatrice spécialisée en résidences privées, dans le but de favoriser le 
maintien des acquis pour la clientèle hébergée dans ces ressources et, par le fait même, 
supporter nos partenaires.  
 
La clientèle présentant des déficits cognitifs a fait l’objet d’un suivi particulier, entre autres, 
par la mise en place de services de répit/accompagnement en collaboration avec la Société 
Alzheimer. Ainsi, le répit atypique répond aux besoins des proches aidants et des personnes 
présentant des problèmes cognitifs sur des horaires où habituellement, ces services ne sont 
pas disponibles, comme les soirs et les fins de semaine.  
 
Le travail en interdisciplinarité et la mise en place de 
plans d’intervention interdisciplinaires (PII) et de plans de 
services individualisés (PSI) se sont également accrus 
au cours de la dernière année, particulièrement pour la 
clientèle en soins palliatifs. La mise en place prochaine 
du réseau de services intégré pour la clientèle en perte 

d’autonomie importante 
nous permettra d’aller 
encore plus loin dans 
cette approche.  
 
Dans le cadre de 
l’actualisation des 
nouvelles pratiques 
infirmières, la mise en place des plans thérapeutiques 
infirmiers (PTI) a été priorisée. En tout, 255 PTI ont été 
réalisés au SAD, ce qui se traduit par un meilleur suivi de la 
clientèle présentant une certaine complexité dans les soins 
qu’elle requiert. 

 
 
 
 
Réalisations 
 

Nous avons également réalisé les activités et mandats suivants : 
 

·  Nous avons participé à l’ensemble de la démarche d’agrément pour le secteur 
« Soutien à domicile »; 

 

·  Nous avons mis en place et accompagné deux groupes pour la prévention des 
chutes à domicile (Programme PIED) et rejoint 33 personnes qui ont suivi le 
programme dispensé dans la communauté; 
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·  Nous avons maintenu deux groupes de personnes présentant des déficits cognitifs 
en centre de jour, favorisant ainsi le répit pour les proches aidants qui en ont la 
responsabilité; 

 

·  Nous avons assuré la gestion du mécanisme d’accès à l’hébergement pour la 
clientèle en perte d’autonomie (CHSLD, PPP, RTF); 

 

·  Nous avons revu et redéfini nos trajectoires de service afin d’assurer un accès 
simplifié à nos services pour la clientèle du territoire; 

 

·  Nous avons travaillé en étroite collaboration avec la Coopérative de solidarité de 
services à domicile afin de rendre nos interventions respectives plus efficientes et 
complémentaires; 

 

·  Nous avons renégocié et reconduit l’entente tripartite entre la Coopérative de 
solidarité de services à domicile, le CSSSE et la résidence Le Tremplin pour les 
services s’adressant à la clientèle de la Villa Marie-Lessard. 

 
 
�  Défis pour 2009-2010 
 
 

·  Assurer le suivi auprès des résidences privées du territoire en ce qui a trait au 
processus de certification qui doit être complété en juin 2009. Le CSSSE demeure 
responsable de l’évaluation de la clientèle, de même que de la formation et du suivi 
du personnel de ces ressources, en respect de nos responsabilités d’application de la 
Loi 90 sur la délégation des actes; 

 
·  Débuter la mise en place du réseau de service intégré pour les personnes âgées en 

perte d’autonomie; 
 

·  Mise en place d’une équipe interdisciplinaire qui assurera l’accès aux services en 
déficience physique conformément au plan d’accès mis de l’avant par le ministère de 
la Santé et des Services sociaux; 

 
·  Poursuivre la mise en application due au plan d’accès aux services en déficience 

physique conformément à la stratégie d’implantation du ministère de la Santé et des 
Services sociaux; 

 
·  Accentuer le développement de services de répit/accompagnement pour les  proches 

aidants, et ce, peu importe le type de problème rencontré; 
 

·  Poursuivre le développement d’alternatives à l’hébergement pour une clientèle en 
perte d’autonomie importante qui trouve difficilement réponse à ses besoins en 
résidence privée à cause de leur complexité. Cet objectif devrait se traduire par 
l’ouverture, à l’été 2009, d’une résidence pouvant accueillir douze personnes à  
Lac-Etchemin. Des travaux sont également en cours afin de développer une autre 
résidence dans la partie Est du territoire en 2010. 
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Membres du Comité de pastorale 2008 -2009  
 

De gauche à droite :   
Steven Asselin, l’abbé Fernand Perron, Sœur Cécile 
Beaurivage, Lise Labbé et Guyta Morin. 

 

En médaillon :   
Simon Audet et Lise Croteau. 

Pastorale et ses bénévoles 
 

l nous fait plaisir de vous présenter le 
rapport annuel de notre service de 
pastorale pour l’année 2008-2009. 

 

Pendant l’année, nous avons continué les 
activités qui sont maintenant régulières dans la 
vie des résidants et des résidantes et du 

personnel des unités. Vous pouvez d’ailleurs 
avoir une idée de tout ce qui est offert en vous 
référant au feuillet d’accueil qui est remis aux 
nouveaux arrivants. Vous pouvez aussi vous 
procurer ce feuillet en vous adressant au 
service de pastorale. Ce dernier pourra 
également vous fournir toutes les statistiques 

de nos diverses activités au cours de l’année 2008-2009. 
 

Journée mondiale des malades 
Bien des activités ont été marquantes au cours de l’année. Nous pensons, entre autres, à 
une messe commémorative en novembre pour toutes les personnes décédées durant 
l’année, regroupant les familles, le personnel, les prêtres des paroisses voisines ainsi que la 

chorale paroissiale. Dans la même ligne de pensée, 
nous pensons à l’accompagnement que le service de 
pastorale a fait auprès des mourants et de leur famille.   
 

Pour bien marquer la présence de la pastorale, je tiens 
à vous informer que l’animateur de pastorale est 
présent dans de nombreux comités. Pour n’en nommer 
que quelques-uns : le comité de pastorale, le comité 
des soins palliatifs, le comité d’éthique clinique et le 
comité milieu de vie. Il participe également aux 
rencontres de l’équipe d’agrément « Soins de longue 
durée - Pavillon de l’Hospitalité, unités PPALV et santé 

mentale». L’animateur de pastorale est aussi invité aux multiples réunions multidisciplinaires. 
 
Projet : 
 

Déjà, nous avons visionné sur DVD avec le comité de pastorale et les éducateurs une 
conférence donnée par M. Jean Vanier sur la façon d’être avec les malades. Nous avons 
comme projet de présenter cette conférence par l’intermédiaire de la formation du personnel. 
 
Cette présence de la pastorale ne peut se faire sans le soutien de la direction, du Comité 
des usagers, du service des loisirs, de la précieuse collaboration des religieuses bénévoles 
et de l’ensemble du personnel. Le service de pastorale occupe une place importante dans la 
qualité de vie des résidants et des résidantes et il est un rouage précieux dans notre 
établissement. 
 
Le service de pastorale 

���� ����
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Personnel unité 4B 
À l'arrière : Dany Laflamme, infirmière auxiliaire, André Gourde, infirmier, 
Céline Gagnon, infirmière. 

 
À l'avant : David Isabelle, préposé aux bénéficiaires et Linda Bilodeau, 
préposée aux bénéficiaires. 

Intemporel et Équinoxe :  

Lise Croteau infirmière auxiliaire 

Denis Baillargeon, technicien  

éducateur spécialisé 

Santé mentale (SM) – Déficience intellectuelle – Tr oubles envahissants du 
développement (DI-TED) – Dépendances – Ressources d e type familial (RTF) 
 
Santé mentale et déficience intellectuelle volet in terne (hébergement) 
 

année 2008-2009 a débuté avec le transfert du Programme 12 (programme régional 
d’hébergement de moyen séjour pour des personnes atteintes de troubles mentaux 
sévères et persistants). Les activités de ce programme ont été décentralisées vers 

deux pôles de la région Chaudière-Appalaches, soit le CSSS de Beauce et celui du Grand 
Littoral. 
 
Ce transfert de programme ayant amené une 
diminution de la clientèle hébergée, nous a permis 
d’effectuer des travaux de rénovation à l’unité 4B et, 
par le fait même, de rendre le milieu de vie plus 
agréable. 

 
En décembre 2008, le Curateur public du Québec a 
visité notre centre et a recommandé, entre autres, 
l’intégration sociale dans la communauté des 
personnes qu’il représente, soit 35 usagers. Cette 
démarche s’effectue actuellement, en collaboration 
étroite avec le CRDI-CA, et s’échelonnera tout au 
long de l’exercice 2009-2010. 
 
Conséquemment, en lien avec l’Agence de la santé 
et des services sociaux de Chaudière-Appalaches, 
nous participons à la révision de l’offre de service en 
longue durée pour la région, impliquant entre autres 
notre mission actuelle. 
 
Diverses alternatives devraient être proposées en cours d’année afin d’améliorer la qualité 
des services offerts, et ce, dans une approche centrée sur le « rétablissement et la 
réadaptation psycho-sociale ». 
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Salon à l’unité 4B 
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Formation donnée au cours de l’année 2008-2009 
 
 
·  Formation à l’approche Gineste-Marescotti - Session d’une journée - Nombre total de 

personnes formées : 20. 
 
Pour terminer, voici le bilan des admissions en santé mentale au cours de l’année 
2008-2009. 
 

Unités de santé mentale - statistiques 2008-2009 
 
 

Admissions - Hébergement de longue durée 

Territoire de provenance 

Beauce-
Etchemins Montmagny Amiante Lévis Total 

d’admissions 

6 0 0 3 9 
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�  L’Intermédiaire  
 

L’Intermédiaire est une ressource d’hébergement de transition pour la clientèle 
présentant un trouble mental. Huit lits d’hébergement sont disponibles. Les références 
proviennent des intervenants du CSSS de Beauce et des Etchemins, incluant l’urgence, 
l’hôpital de jour et l’unité de courte durée psychiatrique. 

 

2008-2009 

Admissions Références 

Hôpital de jour CLSC Unité 
Psychiatrique 

Durée de 
séjour 116 

46 61 9 13 jours 

 
Au cours de l’année 2008-2009, une entente de 
partenariat, avec l’organisme communautaire 
Le Bercail, a permis le décloisonnement des 
services et des ressources humaines entre les 
deux ressources. 
 
De part et d’autre, lorsque la situation l’exige, 
les intervenants des deux ressources sont 
disponibles à apporter leur support. L’infirmière 
de l’Intermédiaire fournit une évaluation de la 
condition psychique et physique de la clientèle 
du Bercail, fait des recommandations et assure 
les suivis (ex. : groupe psycho-éducatif). Les 
activités dispensées par l’une ou l’autre des 
ressources, peuvent être accessibles à 
l’ensemble de la clientèle. 
 
 
Santé mentale volet externe – DI-TED – Dépendances – Accueil social – RTF 
 
Une politique de supervision clinique et d’encadrement a été adoptée par l’établissement et 
reconnaît ainsi l’importance des coordonnateurs cliniques et spécialistes en activités 
cliniques dans le maintien de la qualité des interventions menées auprès de la clientèle du 
CSSS des Etchemins, ceux-ci sont au nombre de trois pour l’établissement. 
 
Déficience intellectuelle et troubles envahissants du développement  (DI-TED) 
 
L’équipe dédiée à la déficience intellectuelle en est à sa deuxième année de fonctionnement 
et est fière de vous présenter ses principales réalisations. En plus d’offrir des services à 
142 usagers différents, elle a vu s’ajouter différents mandats : 
 
�  Le suivi de trente-sept adultes présentant une déficience intellectuelle et vivant en 

résidence d’accueil qui étaient auparavant sous la responsabilité du Centre de 
réadaptation en déficience intellectuelle de Chaudière-Appalaches. 

 

De gauche à droite 
Hélène Marceau, inf. chef d'équipe à l’Intermédiaire,  
Cathy Fecteau, coordonnatrice et Nancy Poulin, 
intervenante en chef de l'organisme communautaire 
le Bercail. 
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De gauche à droite : Renée Cliche (CSSSE), 
Carmen Laflamme (Maison du Tournant),  
Cindy Pépin, (CSSSE) Jérôme L’Heureux 
(C.S.B.E.) Jacinthe Laflamme (CSSSE)  
et Paulyne Lemieux.(Nouvel-Essor) 
(Absent sur la photo François Bergeron, 
CSSSE). 

�  La confirmation du mandat de la première ligne comme porte d’entrée pour la clientèle 
présentant une déficience intellectuelle et un trouble envahissant du développement par  
la mise en place d’un mécanisme d’accès local  pour traiter et prioriser les demandes. 

 
�  La consolidation de l’expertise clinique de l’équipe par : une description de tâches pour 

chaque intervenant, l’utilisation d’un logiciel de pictogrammes pour adapter l’intervention, 
la formation à l’outil de dépistage Harvey, la grille Myriade, la présence au congrès de 
l’Institut québécois de recherche en déficience intellectuelle. 

 
�  La mise en place d’un groupe de travail composé de la commission scolaire, de 

l’association Nouvel-Essor et de la Maison du Tournant a permis de définir une offre de 
service pour le gardiennage auprès des jeunes de 12-21 ans lors des journées 
pédagogiques. 

 
�  L’accréditation d’une famille d’accueil à  

Saint-Prosper a pu se réaliser, cette année, afin 
de répondre à des besoins de dépannage ou de 
répit pour les parents de ce secteur de notre 
territoire. 

 
�  Les activités de sensibilisation dans le cadre de 

la Semaine de la déficience intellectuelle : deux 
rencontres de réflexion sur le dépistage 
systématique de la trisomie 21 ont réuni près de 
30 personnes autour de conférencières en 
provenance de l’Association d’intégration 
sociale de Québec. Une conférence donnée par 
un notaire spécialisé dans la fiducie 
testamentaire a regroupé plus de 20 personnes. 

 
�  La participation au forum organisé à la Polyvalente de Sainte-Justine par le CRDI-CA 

pour définir les besoins de services des personnes ayant un diagnostic soit de déficience 
intellectuelle ou de trouble envahissant du développement. Plus de 50 personnes de 
notre MRC ont participé aux ateliers. Une journée bilan, qui s’est tenue à Lévis, a permis 
de tracer les priorités à retenir. 

 
�  La mise en place d’un comité formé de parents, du CRDI-CA et du CSSSE qui se réunit 

en vue de chercher des alternatives à l’habitation pour les adultes vivant dans leur 
famille. Une priorité a été mise sur l’accompagnement de parents de jeunes adultes. 

 
�  L’élaboration de seize plans d’intervention (PI), de dix plans de service individualisés 

(PSI) coordonnés par les intervenantes sociales du CSSSE et la participation à onze 
plans d’intervention avec le milieu scolaire. 

 



�

� ���

1re rangée : Renée Cliche, Elyse Bernard et 
Nathalie Jean  
2e rangée : Corinna Guilbault, Annie Cormier, 
Stéphanie Bergeron, Marie-Hélène Houde, 
Johanne Blais, Nicole Boutin, Lucette Boivin, 
Carl Veilleux. 
(Absente sur la photo : Kathleen Giguère) 

1re rangée : Janie Lapierre et Catherine Girard 
2e rangée : Elyse Bernard, Cindy Pépin, Stéphanie 
Bergeron, Carl Veilleux (spécialiste en activités 
cliniques) 

 

Les services de santé mentale externe  
 
Afin d’assurer une meilleure continuité dans l’offre 
de service, l’accueil social centralisé, l’urgence 
détresse ainsi que les services sociaux généraux 
ont été regroupés sous la direction des services de 
santé mentale externe. L’équipe est formée 
d’intervenantes sociales, de psychologues et de 
travailleuses sociales.  
 
L’accueil social centralisé a complété plus de 728 
nouvelles demandes de service en offrant entre 
une à trois rencontres d’évaluation. Un suivi court 
terme de cinq rencontres et moins (incluant 
l’évaluation) s’effectue également à partir de 
l’accueil social. On note une augmentation de près 
de 114 demandes comparativement à l’an dernier. 
Les changements amorcés pour faciliter l’accès 
aux services du CSSSE ont porté fruit et assurent 
maintenant une orientation plus claire vers les programmes-services.  
 

Dans les services psychosociaux généraux, 562 
usagers différents ont été rencontrés 
comparativement à 486 l’année précédente. La 
principale raison d’intervention demeure les 
problèmes d’adaptation sociale. Le projet Rémi 
qui garantit la continuité des services auprès de 
la clientèle suicidaire en assurant un lien entre 
les partenaires : policiers, ambulanciers, centres 
hospitaliers et CSSS a répondu à 28 usagers 
différents. 
 
L’équipe d’urgence-détresse, formée de cinq 
intervenantes sociales, a répondu à 42 
situations de crise (soir, nuit, fin de semaine, 
jours fériés) dont la majorité concerne des 
problématiques d’ordre suicidaire. Le numéro  

1-866-APPELLE  a été confirmé comme étant la ligne téléphonique de crise. 
 
L’équipe est devenue aussi répondante des situations de crise pour la clientèle déficiente 
intellectuelle et présentant un trouble envahissant du développement vivant en ressources 
de type familial. Auparavant, ce mandat appartenait au Centre de réadaptation en déficience 
intellectuelle de Chaudière-Appalaches.   
 
Dépendance 

 
Le programme Alco-Choix + a été à nouveau lancé sur le territoire de notre MRC afin d’offrir 
à la population un outil de prévention qui permet de réduire la consommation d’alcool. 
L’information a été transmise dans les pharmacies et cliniques médicales. Une trajectoire de 
service a été élaborée à l’accueil social. 
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Une procédure de transmission des demandes de service au CRAT-CA par les formulaires 
DÉBA-Alcool, DÉBA-Drogues et Dep-ADO a été diffusée aux intervenants sociaux. Une 
formation Dep-ADO a été complétée par les intervenantes de l’accueil social. 
 
Une entente de service a été signée entre la maison La Croisée des Chemins, le CRAT-CA, 
le CSSS de Beauce et notre CSSS pour l’accès à des lits de dégrisement, de désintoxication 
et d’hébergement temporaire. Ces lits sont situés à la Croisée des Chemins. Une entente de 
collaboration a aussi été signée entre les CSSS et la Maison l’Odyssée pour assurer la 
disponibilité d’une place d’hébergement temporaire pour la clientèle en situation de crise  
ayant des problèmes reliés au jeu. 
 
L’approche intégrée en prévention du suicide et tro ubles d’adaptation 
 
Les activités de prévention visent à diminuer la problématique suicidaire ainsi que 
l’apparition des troubles d’adaptation dans la MRC des Etchemins. Cette année, l’emphase a 
été mise sur l’implantation d’un réseau de sentinelles. Ces sentinelles ont comme mandat de 
repérer et de référer les personnes vivant une détresse importante. Un premier groupe a été 
formé à Saint-Prosper et l’objectif visé est que d’autres groupes soient présents dans les 
douze localités de notre MRC d’ici 2012. 
 
Sur l’ensemble du territoire, quatre-vingt-cinq envois postaux de dépliants et d’affiches  
1-866-APPELLE ont été distribués. 
 
Une concertation avec l’UPA, Partage au Masculin et les autres CSSS de la région 12 a 
permis de mettre en place différentes actions pour agir sur le stress psychologique vécu par 
les agriculteurs : formation des intervenantes sociales sur la réalité des agriculteurs, 
sensibilisation auprès des personnes qui entourent les agriculteurs (vétérinaires, 
propriétaires de meunerie…) sur l’importance de repérer et de référer lorsque nécessaire, 
présence lors des expositions agricoles, visite sur une ferme… 
 
En collaboration avec le CSSS de Beauce, 65 intervenants scolaires ont reçu une formation 
en postvention et 15 répondants à la Centrale d’urgence 911 ont assisté à une présentation 
du projet Rémi. La concertation avec les partenaires de ce projet (policiers, ambulanciers, 
centres hospitaliers, CSSS…) a conduit, entre autres, à l’élaboration d’un nouveau 
formulaire, au traitement rapide des difficultés dans l’arrimage de la trajectoire… L’Agence 
de la santé et des services sociaux de Chaudière Appalaches a entrepris cette année, 
l’évaluation des retombées de ce projet. 
 
Deux kiosques sur l’entreposage des armes à feu et la prévention du suicide ont été tenus, 
en collaboration avec la Sûreté du Québec, et ont permis de rencontrer plus de  
55 personnes. 
 
La semaine de la prévention du suicide a donné lieu à la distribution de 2200 épingles  
« Je tiens à toi » dans douze sites différents de la MRC, et la majorité des employés du 
CSSS des Etchemins ont aussi été épinglés. De plus, afin de prôner l’importance de prendre 
soin de ceux qui nous entourent, une activité « Un petit geste…une grande différence » a été 
réalisée afin que des employés témoignent de gestes reçus de collègues, amis, etc. et qui 
ont été significatifs pour eux. 
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Les Ateliers du Lac  
 
« Les Ateliers du Lac » est un centre d’intégration socioprofessionnelle qui répond à toute 
clientèle vivant des incapacités sociales, intellectuelles, physiques, psychologiques ou 
autres. Chaque personne qui est admise a un plan d’intervention adapté à ses besoins. 
 
Le comité d’admission a traité dix-sept nouvelles demandes, 35 personnes ont été inscrites à 
la commission scolaire et au 31 mars, on calcule 28 personnes qui fréquentent régulièrement 
les ateliers. Parmi celles-ci, 7 ont un plan de service individualisé. 
 
Par l’entremise de la Fondation Sanatorium Bégin, quatre personnes ont pu bénéficier du 
programme InterAgir qui permet à des personnes qui sont éloignées du marché du travail de 
réaliser des activités leur permettant de reprendre confiance en eux, moyennant une certaine 
compensation financière. Des cours portant sur l’entretien et la gestion d’un appartement 
ainsi que la navigation sur Internet ont été offerts par la commission scolaire. 
 
Cette année, avec le support du CSSSE, les Ateliers du Lac ont fait l’acquisition d’une 
fourgonnette qui facilite, entre autres, le transport des contrats de fabrication. Une 
augmentation importante de la fréquentation de la boutique adjacente aux Ateliers a été 
notée. Dix-neuf nouveaux acheteurs de la production ont été répertoriés. 
 
Plusieurs activités de promotion ont été réalisées : marché public du CLD, Camp forestier  
Saint-Luc, Table congrès FFAPAMM, visite du député fédéral… 
 
L’équipe suivi communautaire 
 
L’équipe a donné des services à domicile à 137 usagers présentant un diagnostic de 
troubles sévères et persistants tels que schizophrénie, maladie affective bipolaire, troubles 
sévères de la personnalité. Parmi ceux-ci, onze ont bénéficié du programme de suivi 
intensif  pour un total de 194 interventions (24.25 interventions par usager). Un usager a 
bénéficié de plus de 122 interventions dans une période de six mois. Le suivi intensif assure, 
auprès du même usager, plus de huit interventions par période de service, offertes par des 
éducateurs spécialisés, travailleurs sociaux, infirmières, travailleuses de la Coopérative de 
solidarité de services à domicile. L’embauche d’une éducatrice spécialisée  
(deux jours/semaine) a permis, entre autres, la réalisation de ce nouveau mandat. 
 
À chaque période, vingt-six usagers ont bénéficié d’un suivi variable  entre deux à huit 
interventions. L’équipe a traité vingt-quatre nouvelles demandes et trente-cinq plans 
thérapeutiques infirmiers ont été complétés. 
 
Afin de s’assurer que tous les usagers connaissent les services donnés par les organismes 
communautaires en santé mentale (l’Éveil et le Sillon), l’équipe a créé un formulaire de 
référence. Plus de 30 références ont été complétées en cours d’année.  
 
Une réévaluation du groupe d’entraide-jeunes est actuellement en cours. Les modalités 
d’utilisation de la maison l’Hirondelle, qui loge des personnes qui ont besoin temporairement 
d’un milieu plus encadré, ont été revues à la lumière du concept de rétablissement. Un 
contrat a été élaboré avec les services techniques et financiers du CSSSE afin d’assurer la 
mission de cette maison. 
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Une réflexion portant sur les besoins face à l’habitation a été menée avec les utilisateurs de 
nos services, le groupe d’entraide l’Éveil ainsi que l’équipe de suivi communautaire. Celle-ci 
se poursuivra en cours d’année. 
 
Afin d’assurer la qualité de ses services, l’équipe a reçu une formation sur les troubles 
concomitants santé mentale-toxicomanie, en lien avec le projet clinique en santé mentale, 
sur le rétablissement, la psychopharmacologie et en plus, elle s’est réunie à chaque semaine 
avec le médecin attitré à l’équipe.  
 
Le service de psychologie 
 
Deux psychologues se répartissent quatre jours/semaine d’intervention. Elles ont répondu à  
48 usagers différents pour une moyenne de 12 interventions par usager. Les problématiques 
traitées sont souvent complexes et nécessitent une concertation avec le médecin ou le 
psychiatre. Un comité formé d’une psychologue, d’une diététiste et des coordonnateurs 
cliniques a permis de travailler à l’organisation de services pour la clientèle présentant des 
préoccupations alimentaires excessives et ou des troubles alimentaires  
 
Ressources de type familial 
 
Le programme ressources de type familial du territoire des Etchemins offre de l’hébergement 
à des personnes âgées en perte d’autonomie, à des personnes ayant une problématique de 
santé mentale et à des personnes ayant une déficience intellectuelle. Le programme compte 
onze résidences d’accueil de type familial réparties sur le territoire. Le nombre de places 
occupées est de cinquante-neuf, les places libres sont au nombre de neuf. 
 
Une nouvelle famille d’accueil a été accréditée au cours de l’année, celle-ci est située à  
Saint-Prosper, elle pourra accueillir quatre personnes ayant une déficience intellectuelle dont 
deux ayant moins de dix-huit ans. 
 
Certaines formations ont été offertes aux propriétaires des ressources en cours d’année, 
celles-ci visent à les soutenir dans leur travail quotidien. 
 
Le premier décembre 2008, le CRDI Chaudières-Appalaches a procédé au transfert de 
trente-neuf clients nécessitant des services de première ligne. Le suivi clinique de ces 
personnes en résidence de type familial est maintenant assuré par les professionnels du 
CSSS des Etchemins. 
 
Les recommandations faites lors de la visite de qualité du ministère en 2007-2008 ont 
presque toutes été réalisées. Une rencontre avec les propriétaires de ressource est prévue 
prochainement afin de faire le point sur les suivis de cette visite et, entre autres, de les 
familiariser avec le concept du « rétablissement » particulièrement pour les personnes 
atteintes d’une maladie mentale. Ce concept se traduisant par une réappropriation du 
pouvoir de la personne sur sa vie. 
 
L’équipe du programme ressources de type familial est composée de : Sylvie Loignon, Lynda 
Quirion, Marie-Hélène Houde, Renée Cliche et Lucie Laflamme. 
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Direction PPALV – SAD – DP – SM – DI-TED 
Dépendances et RTF 

 
Lucie Laflamme , directrice des programmes/services PPALV - 
SAD-DP et des programmes/services SM - DI-TED - DÉP et RTF 

Nicole Labrecque , chef d’unités de vie 1A et 4A 

Simon Bolduc , chef d’unités de vie 2A et Pavillon de l'Hospitalité de 
Saint-Prosper 

Gilles Lamontagne , chef des programmes/services SAD - DP 

Danielle Audet , coordonnatrice de soir 

Lisette Landry , coordonnatrice de soir 

Jacynthe Tanguay , coordonnatrice de nuit 

Marguerite Turmel ,coordonnatrice de nuit 

Marie-Lise Nadeau , conseillère en milieu de vie 

Jean-Louis Bégin , chef d’unités de vie santé mentale et déficience 
intellectuelle volet interne (hébergement) 

Renée Cliche , chef de programmes/services santé mentale volet 
externe-DI-TED – Dépendances - Accueil social et RTF 

Monique Fortin , agente administrative 

 
 

Défis pour l’ensemble de la direction PPALV – SAD –  DP – SM – DI-TED – 
Dépendances et RTF en 2009-2010 
 
 
·  Poursuivre la transformation de l’offre de service en CHSLD afin de répondre à la norme 

de 3.0 lits par 100 personnes âgées de 65 ans et plus d’ici 2010. 
 
·  Implanter le programme de formation continue pour les préposés aux bénéficiaires :  

« Agir auprès de la personne âgée ». 
 

·  Continuer les travaux amorcés par les équipes/chantiers des différents programmes dans 
le cadre du projet clinique du RLS des Etchemins. 

 
·  Terminer la transformation de nos lits d’hébergement en CHSLD pour les personnes 

âgées en perte d’autonomie. 
 
·  Réaliser la mise en place d’alternatives à l’hébergement dans la communauté pour les 

personnes âgées en perte 
d’autonomie ou ayant des troubles 
cognitifs afin de leur offrir un milieu de 
vie substitut lorsqu’elles ne peuvent 
plus demeurer dans leur domicile. 

 
·  Procéder à l’intégration sociale des 

personnes ayant une déficience 
intellectuelle ou une problématique de 
santé mentale et pour lesquelles 
l’hébergement de longue durée n’est 
plus requis. 

 
·  Procéder à la révision de l’offre de 

service actuelle en hébergement de 
longue durée en santé mentale. 
Revoir le modèle et les pratiques afin 
de répondre aux besoins des 
personnes actuellement hébergées. 

 
·  Développer des alternatives à 

l’hébergement dans la communauté 
pour les personnes hébergées en 
santé mentale afin de procéder à leur 
réinsertion dans des milieux de vie répondant à leurs besoins individuels. 
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Ressources  humaines, informationnelles et hôteller ie 
 
 

a mission de la direction des 
ressources humaines, 
informationnelles et hôtellerie est de 

fournir des programmes/soutien aux 
directions cliniques en les conseillant et en les 
supportant dans les domaines administratifs 
de relations de travail, d’embauche, de 
dotation, de régime de retraite et 
d’assurances, de développement 
organisationnel, de services informationnels, 
d’hôtellerie et d’hygiène et salubrité. 

 
Ressources humaines  
 

1. Attraction et rétention de main-
d’oeuvre  

 
L’élaboration, à l’automne 2008, du Plan local de main d’œuvre destiné à préciser des 
actions et des mesures favorisant l’attraction et la rétention de la main d’œuvre constitue 
un outil précieux d’orientation des efforts du comité de travail patronal syndical qui 
travaille sur le dossier. 
 
2. Climat organisationnel  
 
Le sondage sur la mobilisation du personnel effectué par le Conseil québécois 
d’agrément à l’automne 2008 dénote une augmentation du degré de mobilisation du 
personnel en regard des sondages antérieurs réalisés en 2004 et 2007. 
 
De fait, les taux de satisfaction enregistrés pour chacun des indicateurs mesurés sont 
supérieurs à ceux des autres établissements de taille similaire au Québec. 
 

Indicateur Autres 
établissements  

CSSS des 
Etchemins  

Réalisation 74.49 % 77.27 % 

Implication 66.90 % 68.01 % 

Collaboration 73.35 % 76.99 % 

Soutien 65.13 % 71.20 % 

Communication 61.24 % 67.03 % 

Leadership 64.47 % 69.97 % 

���� ����

 

À l’arrière de gauche à droite : Marc Labrie, Chantale Larochelle, 
Marcelle Bernard, Mélanie Turcotte, Louise Gagnon, Hélène 
Larochelle, Micheline Maheux et Jérôme Cayouette. 
À l’avant de gauche à droite : Martin Veilleux, Renaud Vachon, 
Martin Ouellet, Sylvie Morin et Jacques Villemure 
Absents de la photo : Karine Blanchet et Christian Rouillard 
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3. Assurance salaire  
 
La poursuite des efforts entrepris l’an dernier pour resserrer la gestion administrative des 
dossiers a permis de respecter la cible fixée pour l’année 2008-2009. Ainsi, le ratio 
d’heures absences/heures travaillées a été de 5.8 % alors que la cible était de 6.31 %. 
 

Ces résultats en regard de la cible fixée dans l’entente de gestion sont présentés au 
point 4C du rapport annuel. 
 
4. Taux de roulement  
 
Le taux de roulement de la main-d’œuvre observé depuis les cinq dernières années est 
de l’ordre de 10 %, dû principalement aux départs d’employés à la retraite. Ce sont les 
employés de 0 à 4 ans d’ancienneté qui quittent l’emploi.  
 
Les entrevues de départ nous indiquent qu’ils quittent par besoin d’effectuer un plus 
grand nombre d’heures de travail. 
 
Malgré un contexte de pénurie de main-d’œuvre dans plusieurs secteurs d’activités, nous 
parvenons à combler nos besoins d’embauche. 
 
Ces résultats en regard de la cible fixée dans l’entente de gestion sont présentés au 
point 4C du rapport annuel. 
 
5. Stagiaires  
 
Le nombre de stagiaires accueillis demeure élevé. 
 

 2003-2004 2004-2005 2005-2006 2006-2007 2007-2008 2008-2009 

Stagiaires 120 141 126 159 134 112 

 
Ceux-ci sont répartis dans plusieurs disciplines dont principalement en soins infirmiers 
 

�  Infirmiers et infirmières : 7 

�  Infirmiers et infirmières auxiliaires : 46 

�  Préposés et préposées aux bénéficiaires : 45 

�  Autres disciplines : 14 

 
6. Santé – sécurité au travail  
 
Pour la première fois depuis sept ans, notre taux d’absence pour accidents de travail a 
dépassé la barre du 1 %. Notre résultat pour 2008-2009 est de 1.06 % 
 
Les accidents survenus sont principalement de type musculo-squelettiques. 
 
Le CPSST (comité paritaire de santé et sécurité du travail), dans l’optique de prévention, 
procède à l’analyse de tous les accidents de travail survenus. 
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Service d’hôtellerie 

 

Alimentation 
 

Un travail important visant l’harmonisation des nouvelles politiques alimentaires du 
MSSS et l’informatisation des achats et des commandes d’aliments a été accompli au 
cours de l’année. 

 

Le départ à la retraite de toute l’équipe de 
cuisiniers a nécessité de nombreuses 
embauches et a occasionné l’orientation du 
nouveau personnel. Le transfert d’expertise 
a pu être accompli avec succès. 
 

L’hébergement des clients du Centre 
d’hébergement de Saint-Prosper pendant six 
mois au CSSS des Etchemins a permis de 
mieux connaître leurs besoins et en même 
temps de connaître et apprécier les 
employés qui travaillent auprès de cette 
clientèle. 

 
 
 
 

Lingerie-buanderie 
 

Une équipe de travail nouvellement constituée a développé des nouvelles techniques de 
travail ainsi que des connaissances en matière de prévention des infections ont été 
instaurées afin d’assurer la sécurité des clients et des employés. Une réorganisation du 
travail a permis d’offrir une meilleure disponibilité en ce qui a trait à l’entretien des 
vêtements personnels des clients hébergés. 
 
 
 

Service hygiène et salubrité 
 

Une importante étude des processus de travail a été entreprise au cours de l’année 
destinée à intégrer les normes 
ministérielles en matière de prévention et 
de contrôle des infections. 
 
En outre, la catégorisation des surfaces et 
des équipements «high touch» 
(susceptibles d’être contaminées) et low 
touch» (peu susceptibles d’être 
contaminées) a été répertoriée. Les 
responsables d’assurer l’intégrité sanitaire 
des lieux et des équipements ont été 
désignés, de façon à éliminer les zones 
grises. 
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De gauche à droite :  
Jérôme Cayouette, Marc Labrie et Martin Ouellet 

 

 
 

Services informationnels 
 
 
 

Les services informationnels, en plus d’apporter un soutien régulier aux utilisateurs des 
systèmes informatiques, sont principalement mobilisés à la mise en place et à 
l’intégration du Dossier client informatisé (DCI). 
 
 
Le recours au DCI contribuera à 
améliorer la continuité, la 
coordination et la globalité des 
soins, ainsi que la productivité 
(économie de temps, moins de 
duplication) tout en assurant une 
meilleure standardisation des 
outils d’évaluation utilisés en 
pratique clinique, une meilleure 
qualité de l’information 
(concordance, accès en temps 
réel, précision), une prise de 
décisions cliniques mieux 
éclairée. 
 
 
Les services informationnels auront, au cours de la prochaine année, à contribuer 
activement à la mise en place de l’architecture physique préalable au projet, faisant 
équipe avec une chargée de projet clinique.  

 
 
De plus, nous ne pouvons passer sous silence les investissements majeurs du  
CSSS des Etchemins dans la dernière année. Beaucoup d’argent et d’efforts ont été 
investis afin d’améliorer la sécurité de l’information et plusieurs rehaussements 
d’applications cliniques ont été effectués. Dans la dernière année, nous avons fait le 
remplacement de l’application Médicheld (plan de soins infirmiers) qui est une application 
utilisée par les infirmières en CHSLD. Cette dernière mise à jour complète la vague de 
rehaussement des applications débutée en 2006 et fait du CSSS des Etchemins, un 
centre de santé et de services sociaux à jour au niveau des technologies de l’information. 
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Mylène Leblanc 
Directrice des 
services à la 

clientèle et à la 
qualité 

Isabelle Jacques 
Conseillère 

clinicienne en 
soins infirmiers et 
gestionnaire des 

risques 

Marie-Claude 
Poulin 
Agente 

administrative 

Services à la clientèle et à la qualité 
 

 uite à une révision en 2008-2009 du plan d’organisation administrative, une direction 
des services à la clientèle et à la qualité a été instaurée. Cette direction est 
responsable du programme d’amélioration continue de la qualité, du processus 

d’agrément, des communications 
internes et externes, du site Internet, 
de la gestion des risques, du service 
de pastorale, de l’accès à 
l’information et de la gestion 
documentaire.  
 

Agrément 
 

La première priorité de la direction 
des services à la clientèle et à la 
qualité a été la préparation de la 
visite d’Agrément Canada prévue 
pour février 2009. Accrédité par le 
Conseil québécois d’agrément en 
2005, l’établissement devait revoir 
l’ensemble de ses processus pour 
se conformer aux normes et aux 

exigences particulières découlant du nouveau programme Qmentum, programme conjoint 
d’Agrément Canada et du Conseil québécois d’agrément entré en vigueur en 2008 pour tous 
les centres de santé et de services sociaux (CSSS). 
 

En regard du dossier d’agrément, de nombreuses activités ont été réalisées à cette fin, 
telles : 
o La planification de l’ensemble des activités à réaliser dans le cadre de ce nouveau 

programme, l’actualisation du profil de l’établissement pour assurer les liens avec 
Agrément Canada et la mise en place de dix équipes de travail; 

o La diffusion et l’appropriation des normes, outils d’évaluation et mesures de rendement 
spécifiques à chacune des équipes. Pour l’établissement, treize cahiers de normes ont 
fait l’objet d’un suivi étroit; 

o Les rencontres avec les équipes de travail pour la présentation du nouveau processus 
d’agrément, l’administration des questionnaires d’autoévaluation et des outils 
d’évaluation, l’élaboration des plans d’action, le suivi de la mise en œuvre des actions et 
la préparation à la visite sur place. Au total, trente huit rencontres ont été réalisées pour 
mener à bien cette démarche; 

o La coordination de l’administration des questionnaires d’autoévaluation et des outils 
d’évaluation de même que le suivi des résultats; 

o La réalisation du procédurier concernant les différents sondages de satisfaction auprès 
de la clientèle et du personnel et l’accueil sur place de deux visiteurs du Conseil 
québécois d’agrément en octobre 2008; 

o La réalisation d’un plan de communication spécifique à cette démarche. Dix  
communiqués d’information ont rejoint l’ensemble du personnel et autres prestateurs de 
services; 

o Le développement de différents outils de suivi liés à la qualité; 
o La préparation à la visite, du 9 au 11 février 2009, de quatre visiteurs d’Agrément 

Canada. 

  
 

���� ����
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Rapport provisoire : voir section 4C du rapport 

 
Programme d’amélioration continue de la qualité 
 

Les réalisations 2008-2009 à cet égard sont : 

o La mise en place d’un comité directeur de l’amélioration continue de la qualité dont le 
mandat est de promouvoir la qualité et la sécurité des services, de développer une 
vision intégrée des priorités et des réalisations de l’établissement et d’assurer le suivi 
des plans d’amélioration de la qualité. Trois rencontres avec les membres sont 
comptabilisées pour l’exercice; 

o La planification des activités 2009-2012 du programme d’amélioration continue de la 
qualité de l’établissement; 

o La mise en place d’un tableau de bord d’établissement pour le suivi des plans 
d’amélioration de la qualité et des plans d’actions découlant des différentes 
recommandations formulées dans le cadre des visites d’organismes normalisateurs; 

o La planification d’une formation sur la culture de sécurité des patients à l’intention des 
gestionnaires. Au cours de l’exercice 2009-2010, des activités pour sensibiliser le 
personnel sont prévues à cet effet. 

 
 
Gestion des risques 
 
Le volet gestion des risques, sous la responsabilité de la direction des services à la clientèle 
et à la qualité vous est présenté à la section 4C du rapport annuel de gestion et d’activités. 

 

Comité stratégique de gestion des risques : 
 
Au cours de l’exercice 2008-2009, l’établissement a mis sur pied le comité stratégique de 
gestion des risques dont le mandat est de faire rapport au conseil d’administration de 
l’application du programme de gestion des risques et de sa conformité en lien avec les 
normes reconnues, les lois et règlements et les recommandations des organismes 
normalisateurs.  

Les activités prévues pour 2009-2010 sont : 

o L’appropriation et le suivi des activités liées aux pratiques organisationnelles 
requises; 

o L’administration du sondage sur la culture de sécurité auprès du personnel et des 
autres prestateurs de services et le suivi des résultats; 

o Le développement d’une culture organisationnelle centrée sur la sécurité des soins et 
des services; 

o L’intégration des activités de l’établissement en matière de gestion des risques. 
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De gauche à droite : Pierre Genest, Sylvie Morin, Isabelle 
Jacques, Michelle Jacques, Pierrette Gilbert, Martin Veilleux, 
Julie Pouliot, Marie-Claude Poulin et Marc-Antoine Bernier. 

Absents sur la photo : Simon Audet, Johanne Bernard et 
Christian Rouillard. 

Comité opérationnel de gestion des risques 
 

 

 

Le comité s’est rencontré à six 

reprises cette année et n’a déposé 

aucune recommandation au 

comité stratégique de gestion des 

risques. 

 
 
 

 
Les réalisations 2008-2009 sont : 
 

o L’harmonisation des méthodes d’administration des médicaments tant pour les clients 
en hébergement permanent qu’en hébergement temporaire; 

o L’implantation de l’utilisation de réfrigérateurs à usage unique pour les médicaments 
et de la surveillance des températures afin d’y assurer la qualité des médicaments 
entreposés; 

o L’élaboration d’une procédure de nettoyage et de désinfection du matériel et des 
équipements à l’interne et au retour du domicile en collaboration avec la conseillère 
en prévention et contrôle des infections; 

o L’adoption par le conseil d’administration des mandats du présent comité et du 
comité stratégique de gestion des risques; 

o La présentation au conseil d’administration de rapports trimestriels portant sur la 
sécurité des soins et des services ainsi que de bilans des activités réalisées en 
gestion des risques. 

 
Les activités prévues pour 2009-2010 sont : 

 

o La mise en place du comité d’évaluation des évènements indésirables liés aux 
médicaments afin que celui-ci fasse l’analyse de tous ces évènements indésirables; 

o La réalisation d’une analyse prospective lors de l’implantation du bilan comparatif des 
médicaments; 

o Le renforcement des activités de sensibilisation au rôle du personnel et des 
prestateurs de services quant à la sécurité des patients; 

o L’implantation du système d’information sur la prestation sécuritaire des soins et des 
services (SISSS) dans tous les secteurs. 
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Membres du comité d’éthique clinique :  

À l’avant, de gauche à droite :  

Mylène Leblanc, directrice des services à la clientèle et à la qualité 
et coordonnatrice du comité, Nathalie Jean, psychologue, 
Catherine Girard, technicienne en travail social et Édith Rodrigue, 
infirmière. 

À l’arrière, de gauche à droite :  

L’abbé Fernand Perron, aumônier, Barbara Tanguay, assistante-
infirmière-chef, Maître Michel T. Giroux, avocat éthicien, Dr Jean-
Louis Bard, Dr Raymond Morin et Pierre Genest, chef du 
département clinique de pharmacie et coordonnateur intérimaire du 
comité. 

Absents sur la photo : 

Jean-Louis Bégin, chef d’unités de soins spécialisés en santé 
mentale et déficience intellectuelle et Marie-Claude Poulin, agente 
administrative et secrétaire du comité. 

Comité d’éthique clinique 
 

Les objectifs poursuivis par le comité 
d’éthique clinique sont de favoriser la 
qualité des soins et des services 
dispensés aux usagers, d’explorer en 
équipe interdisciplinaire toutes les 
avenues d’évaluation et d’intervention 
possibles pour l’usager présentant un 
cas particulier ou complexe et 
d’animer la réflexion et la 
compréhension des problèmes 
éthiques propres à notre 
établissement. Cette réflexion s’appuie 
sur les principes de la bioéthique. 

Ont participé au comité au cours de 
l’année 2008-2009 : 

Marlyne Boutin, infirmière,  
Pierrette Gilbert, chef de programmes 
services généraux – santé physique, Marie-Josée Labrecque, travailleuse sociale, Lise 
Labrie, infirmière et Caroline Paré, technicienne en travail social. 
 

En 2008-2009 le comité s’est réuni à cinq reprises.  
 

Ses réalisations comprennent : 

o L’organisation d’une activité de formation « L’histoire d’Anika et de Sophie, à 
suivre… » offerte par madame Nathalie Jean, psychologue et Maître Michel T. 
Giroux, avocat éthicien. Cette formation a rejoint 50 professionnels de 
l’établissement; 

 
o La formulation de quatre avis éthiques pour les sujets suivants : 

�  Adulte présentant une attirance auprès de jeunes; 

�  Couple avec problèmes cognitifs insatisfait de leur hébergement; 

�  Protection de renseignements personnels dans le cadre d’un stage; 

�  Famille en désaccord avec le projet de transfert de ressource d’une usagère. 

 
o Les publications dans « La Une » sur les activités du comité d’éthique clinique; 

 
o Le recensement des avis, discussions éthiques et conseils institutionnels produits par 

le comité d’éthique clinique depuis sa constitution. 
 

Le comité entend formaliser ses règles de fonctionnement au cours de l’exercice 2009-2010. 
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Communications 
 

Comité directeur des communications : 
 
Un comité directeur des communications a été mis sur pied en 2008-2009 dont le mandat 
vise essentiellement l’adoption et le suivi du plan directeur des communications qui sera 
complété au cours du prochain exercice. Le comité coordonne également l’ensemble des 
activités de communication de l’établissement. 
 
Site Internet : 
 
Plusieurs activités entourant la conception du site Internet de l’établissement ont été 
réalisées en 2008-2009. Toutes les équipes et instances concernées ont été sollicitées pour 
produire ou valider le contenu présenté. En février 2009, l’établissement procédait en 
conférence de presse au lancement de son site Internet disponible à l’adresse suivante : 
www.csssetchemins.qc.ca. 
 
Bulletins d’information « La Une » 
 
Le bulletin « La Une » publié hebdomadairement s’adresse à l’ensemble du personnel. Ce 
véhicule d’information traite de sujets variés touchant des activités et des évènements de 
notre quotidien. 
 
Revue de presse : 
 
Une revue de presse des articles parus dans les médias en ce qui a trait à l’établissement ou 
aux activités de nature communautaire dans la MRC des Etchemins est également 
constituée hebdomadairement. 
 
Gestion documentaire 
 

L’établissement a entrepris la révision de son plan de classification documentaire. Tous les 
directorats ont été mis à contribution dans le cadre de l’élaboration du plan de gestion 
documentaire.  
 
Les activités prévues pour 2009-2010 sont : 

o L’établissement des liens avec les Archives nationales pour l’approbation du plan de 
classification; 

o Le développement d’une application informatique; 

o La désignation du pilote local; 

o L’établissement d’un plan de relève et de formation des utilisateurs. 
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Organisation communautaire 
 
Développement de l’habitation sociale dans les Etch emins  
 

En continuité de ce qui fut amorcé en 2007-2008, les deux comités promoteurs (zone Est et 
zone Centre) qui furent alors constitués ont poursuivi leurs travaux.  
 
Dans la  zone Est du territoire, le comité a étudié la possibilité de réaliser la construction d’un 
complexe d’habitation pour les personnes en lourde perte d’autonomie via le programme 
Accès Logis de la Société d’habitation du Québec. Subséquemment à cette étude qui ne fut 
pas concluante, un partenariat s’est établi avec la Fondation Sanatorium Bégin pour étudier 
la faisabilité d’un projet à réaliser en partenariat avec le CSSS des Etchemins. Au terme de 
la présente année, l’analyse est toujours en cours et ses conclusions seront tirées en mai 
prochain. 
 
Dans la zone Centre, le comité a également étudié la possibilité de construire, dans le cadre 
du programme Accès Logis, un immeuble de douze logements pour les personnes vivant un 
problème de santé mentale et/ou ayant une déficience au plan intellectuel.  La poursuite 
d’une telle construction a été reportée dans le futur. Les travaux qui suivirent ont porté sur la 
mobilisation des personnes qui auront besoin éventuellement de telles habitations, afin de 
mieux cerner leurs attentes et les impliquer dans une démarche qui leur permettrait 
d’accéder à un logement correspondant à leurs besoins. Cette démarche se poursuivra au 
cours de la prochaine année. 
 
L’intervention de soutien communautaire en logement  social 
 

Dans le cadre d’une entente spécifique régionale portant sur l’amélioration de l’accessibilité, 
de la qualité de vie et des services offerts pour différentes clientèles dans les HLM et grâce 
également à l’implication financière de l’Agence de la santé et des services sociaux de 
Chaudière-Appalaches, des visites hebdomadaires auprès des résidants des HLM de  
Lac-Etchemin, Sainte-Justine, Saint-Luc et Saint-Cyprien ont débuté. Cette intervention se 
réalise dans le but d’apporter un soutien à ces locataires pour qu’ensemble, ils conviennent 
des améliorations à apporter à leur milieu de vie et à leur qualité de vie. 
 
La rencontre annuelle des partenaires de l’habitati on 
 

Afin d’accroître la concertation entre les acteurs impliqués dans l’habitation sociale aux 
Etchemins, la rencontre annuelle des partenaires de l’habitation  fut tenue à nouveau, 
réunissant des membres des conseils d’administration des OMH, des OBNL et des 
coopératives d’habitation, leur directeurs ou leurs directrices, les élus municipaux, ainsi que 
les représentants du CSSS des Etchemins, de la Société d’habitation du Québec et la 
coordonnatrice régionale de l’entente de gestion portant sur l’intervention de soutien 
communautaire en HLM. 
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Développement du transport collectif 
 
Dans le cadre de la mise en chantier de l’Approche territoriale intégrée  (ATI), le comité 
promoteur sur le développement du transport collectif s’est élargi et s’est transformé en 
comité aviseur transport  afin d’assister le chargé de projet embauché, Monsieur Patrick 
Antoine Nlep. La réalisation d’un important sondage auprès de 1000 ménages a été initié en 
mars dernier afin, non seulement de connaître les besoins en matière de transport collectif, 
mais également d’apprécier le niveau de connaissance de la population au sujet de ce qui 
existe et estimer également la possibilité d’organiser un système de covoiturage. C’est au 
cours de l’été 2009, que les résultats de cette enquête seront connus. 
 
Entreprise d’économie sociale d’intégration sociopr ofessionnelle 
 
L’expérience de l’entreprise d’intégration socioprofessionnelle Cuisine La Différence , qui 
avait débuté ses opérations à l’été 2007, n’a pu être concluante et cette dernière a dû cesser 
ses activités au 31 mars 2009. Bien que les employés qui y ont travaillé aient pu vivre une 
expérience somme toute satisfaisante quant à leur réintégration sur le marché du travail, 
l’entreprise quant à elle, n’a pu atteindre le niveau d’activité économique qui lui aurait permis 
d’assurer sa viabilité. 
 
On se rappellera que ce projet, proposé par le Groupe d’entraide L’Éveil, a obtenu un 
soutien financier de plusieurs partenaires des Etchemins ainsi que des appuis multiples pour 
sa réussite. Le défi de doter les Etchemins d’un tel médium demeure encore bien présent. 
 
Services préhospitaliers d’urgence 
 
L’accès à des services préhospitaliers d’urgence est demeuré une préoccupation bien 
présente pour les personnes membres du comité intersectoriel Chaudière-Appalaches 
sur les services préhospitaliers d’urgence . Les membres du comité Etchemins, 
regroupant des citoyens de Saint-Magloire et Sainte-Justine, des représentants de la MRC, 
du CLD et du CSSS des Etchemins, se sont adjoints des représentants des quatre autres 
CSSS de la région ainsi que du Centre hospitalier de l’Hôtel-Dieu de Lévis, pour partager 
leur analyse sur les besoins à ce sujet, dans certaines zones de la grande région. Des 
rencontres eurent lieu avec les représentants de l’Agence de la santé et des services 
sociaux de Chaudière-Appalaches ainsi que du ministère pour mieux comprendre le 
fonctionnement des services tant au plan régional qu’au plan local. Le travail se poursuit afin 
d’approfondir toute la problématique du maintien et du développement d’un tel réseau de 
services sur le territoire. 
 
Soutien aux activités visant le recrutement de nouv eaux médecins 
 
Préparation des outils promotionnels utilisés dans le cadre de la participation au Salon des 
résidents SARROS, qui eut lieu à l’Université Laval en juillet 2008 et à la Journée Carrière 
d’octobre 2008 qui eut lieu à Montréal. 
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Cuisines collectives 
des Etchemins 

 

Saint-Prosper 
Françoise Gagnon  594-8385 

Saint-Benjamin 
Marlène Carrier  594-8766 

Saint-Camille 
Isabelle Bédard  595-2004 
Cécile Lessard  595-2439 

Louisette Dallaire  595-2492 
Saint-Louis 

Sonia Labonté  267-4104 
Saint-Luc 

Suzanne Guillemette  
625-4112 

Saint-Magloire 
Bonny Morasse  257-2707 

Saint-Zacharie 
Christiane Guay  593-3658 

Lac-Etchemin 
Suzanne Guillemette 

625-4112 

 

 
Table de concertation des aînés des Etchemins 
 

La Table de concertation a été récipiendaire dans la catégorie  
« Événement » lors de la « Soirée Hommage » organisée par le 
CLD, la MRC et le CJE des Etchemins. Cet honneur a été 
décerné pour la réalisation de la pièce de théâtre « Des secrets 
bien gardés… »  qui mettait en vedette quatorze comédiens et 
comédiennes amateurs. Nous nous devons de souligner 
l’implication intergénérationnelle lors de la production de la pièce. 
 
Près de 1000 personnes ont été touchées par cette activité de 
sensibilisation qui dénonçait des situations de négligence, de 
violence psychologique et physique ainsi que des abus financiers 
commis ou omis délibérément auprès de certaines personnes 
âgées.  De nouveau le fruit de notre travail était remis sous les 

projecteurs et une nouvelle fois félicité pour l’impact de nos actions.  Il revient à tous les 
partenaires de recevoir ces compliments. 
 
En plus de participer au comité régional Carrefour et centres locaux d’information, nous 
avons cheminé sur des dossiers tels que : 

�  le supplément de revenu garanti (SRG); 
�  le Programme Roses d’Or; 
�  le financement des Tables locales; 
�  … 

 
Cuisines collectives de L’Essentiel des Etchemins 
 

 
Nous collaborons avec le comité de 
gestion. À l’attention des participantes, 
des bénévoles et des responsables, un 
code d’éthique a été conçu. Le service 
d’organisation communautaire a contribué 
à concevoir le code d’éthique ainsi que la 
publicité de la journée nationale des 
cuisines collectives. L’objectif était de 
faire connaître les coordonnées des 
responsables de villages. 
 
Actuellement, onze groupes de cuisines 
collectives sont actifs dans les villages et 
un groupe dans un organisme 
communautaire. 
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Chaudière-Appalaches en santé (CAS) 
 
Sous la responsabilité de la direction de la santé publique de l’ASSSCA, la recherche 
régionale « Caractérisation des communautés locales de Chaudi ère-Appalaches : 
connaître et mobiliser pour mieux intervenir »  a nécessité trois rencontres régionales et 
une rencontre de consultation avec treize acteurs et actrices provenant des treize 
communautés locales. 
 
Ce projet se subdivise en trois volets : 
 

- caractérisation des communautés locales 

- évaluation 

- intervention sur le territoire des Etchemins avec la fiche d’appréciation du potentiel de 

développement des communautés 

 
Table de concertation des organismes communautaires  des Etchemins 
 

Dans le cadre des rencontres régulières, nous avons conçu un outil et procédé à une 
consultation. Celle-ci s’adressait à tous les organismes communautaires mais concerne plus 
particulièrement les organismes (membres de la Table…) qui desservent le territoire des 
Etchemins et dont le siège social est situé à l’extérieur des Etchemins. Trois questions leur 
étaient adressées : 
 

�  Quelles sont les difficultés rencontrées ? 

�  Quelle est la collaboration que vous avez avec les organisations communautaires et 

publiques du territoire ? 

�  Auriez-vous des pistes et des suggestions à proposer ? 

 
L’objectif de la consultation était de permettre un partage, sur : « comment ça se passe 
lorsque vous intervenez ou souhaitez intervenir auprès des clientèles du territoire 
Etcheminois ». 
 
Aux deux semaines, nous cédulons et coordonnons des « chroniques fierté » sous forme de 
capsules radiophoniques avec Passion FM. 
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Projet historique : « Un CSSS orienté vers l’avenir  en n’oubliant pas le passé… » 
 
Une recherche historique composée de trois axes : le Sanatorium Bégin, l’histoire médicale 
québécoise de la tuberculose, la contribution des Sœurs Servantes du Saint-Cœur de Marie 
ainsi que celle de monsieur Joseph-Damase Bégin, la personnalité québécoise qui a permis 
l’implantation de cette institution. 
 
Nous avons travaillé à mettre en valeur deux axes : 
 

 Une exposition permanente se traduira sur « Le mur qui raconte… »  situé dans le 
corridor au rez-de-chaussée, entre la réception et les portes à ouverture automatique. 

 L’« Espace commémoratif Joseph-Damase-Bégin »  sera un lieu public aménagé sur 
une partie de terrain appartenant à la Fabrique de Sainte-Germaine. 

 
En partenariat avec d’autres organisations, le comité de suivi travaille sur l’avancement des 
trois axes. 
 
 
Groupe de réflexion et d’action contre la pauvreté (GRAP) 
 
L’Approche territoriale intégrée (ATI) a pour objectif de concevoir un plan concerté de lutte à 
la pauvreté et à l’exclusion sociale sur le territoire des Etchemins. 

Cette approche a nécessité la formation d’un comité de soutien technique et de deux 
comités aviseurs.  Le GRAP local devient le Comité aviseur pour le volet du plan concerté de 
lutte à la pauvreté et à l’exclusion sociale. 
 
Phase 1 : Diagnostic de la situation de la pauvreté et de l’exclusion sociale dans les 

Etchemins. Rencontres avec des personnes vivant la pauvreté, etc. 
 

Phase 2 : Formulation des alternatives de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale. 
 
 
Dans le cadre de cette approche, chaque membre du GRAP accompagnera M. Patrick 
Antoine Nlep, chargé de projet, dans des rencontres avec les communautés ainsi qu’avec 
les utilisateurs et les utilisatrices d’organismes qui vivent des situations de pauvreté. 
 
 
Équipe verte au CSSS des Etchemins 
 
Nous amorçons la remise sur pied d’une Équipe verte au CSSS des Etchemins. Nous en 
sommes à l’étape de la documentation et recherche ainsi que certains contacts avec des 
partenaires éventuels à l’externe. 
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La cible 2008-2009 inscrite est de 502 mais selon les ententes prises avec l’ASSSCA nous aurions dû lire 380. 
C’est ce qui explique l’écart. Dans les faits, les cibles sont atteintes. 

Au cours de l’année, des efforts ont été faits afin de bien cibler les jeunes et leur famille ayant besoin de services 
psychosociaux autres que ponctuels. Des efforts ont également été faits pour augmenter le nombre d’interventions 
auprès de ces jeunes et leur famille. 
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Rapport provisoire découlant de la visite d’agrémen t 
 
Le rapport provisoire découlant de la visite d’agrément reçu le 18 mars 2009 contient la 
décision anticipée d’agrément conditionnel. La décision finale sera rendue le 18 septembre 
2009 quant au type d’agrément consenti. 

L’analyse du rapport selon les dimensions de la qualité et l’aperçu par section de normes 
indiquent un taux de conformité de 93 % pour 974 critères et un taux de non conformité de  
7 % pour 74 critères. Selon Agrément Canada, 47 de ces 74 critères sont à priorité élevée et 
sont priorisés dans les plans d’amélioration des équipes concernées. Les critères visés 
touchent en très grande partie le déploiement au sein de l’organisation de programmes 
formalisés liés au bilan comparatif des médicaments, à la prévention des plaies et à la 
prévention des chutes. 
 
 
BILAN DES INCIDENTS ET ACCIDENTS DÉCLARÉS CONCERNAN T LA CLIENTÈLE 
POUR L’ANNÉE 2008-2009 : 
 
 

o Incidents :  418 

o Accidents :  371 

o Indéterminés :  3 
 

 

Au total : 792 incidents et accidents  
 
 

Bilan et comparatif des types d’évènements les plus courants : 
 
 

Types d’évènements 2007-2008 2008-2009 
 Pourcentage  Nombre Pourcentage  Nombre 

Chutes : 45 % 282 52 % 414 
Erreurs liées aux médicaments : 24 % 149 20 % 154 
Agressions :  3 % 21 3 % 26 
Autres types d’évènements : 28 % 178 25 % 198 

Total des évènements :  100 % 630 100 % 792 

 
Les règles de divulgation au client ou à la famille sont appliquées dans toutes les situations où 
un événement indésirable touche un client et qu’on craint des conséquences. Également, dans 
les cas où l’événement indésirable touche le client sans lui causer de conséquence, il est 
possible que le professionnel fasse la divulgation par souci de transparence. 
 
Des actions immédiates sont appliquées pour chaque événement indésirable afin de corriger la 
situation et des mesures préventives sont instaurées selon les causes évaluées afin d’éviter la 
récurrence d’un même événement. Pour les évènements liés aux infections, consultez le volet 
sur la prévention et le contrôle des infections. 
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Commissaire local aux plaintes et à la qualité des services 
�
Je vous présente le bilan des plaintes, assistances et interventions traitées au Centre de santé 
et de services sociaux des Etchemins pour l’année financière 2008-2009.  

 
En 2004, le « régime de traitement des plaintes dans le domaine de la santé et des services 
sociaux » a été modifié suite à l’adoption du projet de Loi 83 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux du Québec (LSSSS). Souhaitant répondre favorablement à ces 

nouvelles dispositions, le Centre de santé et de services sociaux des 
Etchemins a procédé à la révision de son « règlement sur la 
procédure d’examen des plaintes des usagers » adopté par le conseil 
d’administration le 20 novembre 2006. 
 
En plus des fonctions déjà prévues dans la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (LSSSS), en lien avec le traitement des 
plaintes des usagers, le commissaire local doit aussi s’assurer de la 
diffusion de la procédure de traitement de ces plaintes et s’assurer de 
la promotion du régime d’examen. Cette procédure est actuellement 
disponible dans toutes les installations du Centre de santé et de 
services sociaux des Etchemins, incluant les ressources de type 
familial (RTF) mais également intégrée au site Internet de 

l’établissement.   
 
Quant aux activités promotionnelles réalisées dans le cadre du régime d’examen des plaintes, 
elles ont permis d’informer les résidants du Centre d’hébergement à Saint-Prosper, leurs 
proches, les responsables des RTF du territoire, les membres des comités des résidants et des 
usagers, les professionnels, les professionnelles des divers secteurs de soins et de services 
ainsi que les membres du comité de vigilance et de la qualité dont fait partie le commissaire 
local. Ce dernier comité a pour mandat d’assurer le suivi de ses recommandations et de toutes 
autres recommandations issues d’instances internes et externes; ce qui permet au 
commissaire local de contribuer à l’amélioration de la satisfaction des usagers et de la qualité 
des soins et services. Le commissaire local doit aussi veiller à promouvoir le respect des droits 
des usagers, et ce, en collaboration avec le comité des usagers et le comité des résidants. 
L’exercice a permis au commissaire local de participer à la Table des commissaires locaux de 
la région Chaudière-Appalaches afin d’échanger, de se supporter, de clarifier et d’uniformiser 
les pratiques d’une organisation à l’autre. 
 
 
 
UNE VUE D’ENSEMBLE DES DEMANDES 

 
Les plaintes traitées au cours de l’exercice ciblé ont connu une légère diminution, passant de 
quatorze à douze, tout comme les demandes d’assistance, passant de cinq à trois, alors que 
les demandes d’intervention ont augmenté avec une demande. L’exercice se termine avec une 
diminution de 8 % (dix-neuf à seize) de l’ensemble des demandes reçues. 
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Au cours de la dernière année, le Centre de santé et de services sociaux des Etchemins a reçu 
un total de douze plaintes, tant d’ordre général que médical, soit deux de moins que le total de 
l’année antérieure. Au terme de cette période, la totalité des demandes reçues ont été 
conclues et les dossiers sont fermés; à l’exception de deux dossiers nécessitant un suivi en 
regard de recommandations émises. Ces douze plaintes conclues contenaient vingt-sept objets 
d’insatisfaction dont quinze étaient attribués à la mission CLSC. Il faut retenir qu’une plainte 
peut contenir plusieurs motifs devant être traités indépendamment.   
 
Concernant la mission CHSLD, un total de cinq plaintes ont été transmises au commissaire 
local, soit une de plus qu’en 2007-2008. Aucune démarche relevant de l’exercice précédent ne 
fut conclue durant cette période et une demande fut rejetée après examen sommaire. 
Contrairement à l’année dernière, quatre demandes ont été déposées de façon écrite et une 
verbale par l’usager ou son représentant légal. De ce nombre, quatre demandes ont bénéficié 
de l’assistance et de l’accompagnement sous diverses formes, soit : d’un intervenant de 
l’organisation (une), du Comité des usagers du Centre de santé et de services sociaux des 
Etchemins (une), du Centre d’assistance et d’accompagnement aux plaintes Chaudière-
Appalaches (CAAP-CA) (une) et de l’A-Droit de Chaudière-Appalaches (une) (organisme 
communautaire régional désigné pour assurer la promotion et la défense des droits en santé 
mentale).  
 
Toujours concernant la mission CHSLD, le médecin examinateur a reçu une seule plainte 
écrite durant ce même exercice alors que deux demandes lui avaient été transmises pour 
l’exercice 2007-2008. Bien que rejetée après examen sommaire, celle-ci fut déposée par un 
usager assisté et accompagné du Centre d’assistance et d’accompagnement aux plaintes 
Chaudière-Appalaches (CAAP-CA).  
 
Pour ce qui est de la mission CLSC, quatre plaintes furent transmises au commissaire local, 
soit une de moins qu’en 2007-2008. Ces demandes ont été déposées verbalement et dans une 
proportion de 75 % par l’usager lui-même (trois) et de 25 % par son représentant légal avec 
l’assistance et l’accompagnement du Comité des usagers du Centre de santé et de services 
sociaux des Etchemins (une). 
 
Pour cette même mission CLSC, le médecin examinateur a reçu une demande de moins qu’en 
2007-2008 pour un total de deux plaintes, une écrite et l’autre verbale, déposées paritairement 
par le représentant légal de l’usager et par l’usager lui-même, sans requérir de support pour 
entreprendre le processus.  
 
Tant pour le commissaire local que pour le médecin examinateur, l’ensemble des plaintes 
déposées pour ces deux missions contenaient différentes catégories d’objets ou de motifs 
d’insatisfaction.  
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UN APERÇU DES MOTIFS D’INSATISFACTION 
 
 
Les aspects cliniques et professionnels des soins et des services dispensés constituent, pour 
un deuxième exercice consécutif, le principal motif de plaintes dirigées à l’endroit de 
l’organisation avec un total de douze objets (44 %). Vient ensuite l’accessibilité aux soins et 
aux services avec sept objets (26 %), les relations interpersonnelles avec quatre objets  
(15 %), les droits particuliers des usagers avec trois objets (11 %) et l’organisation du milieu et 
des ressources matérielles avec un objet (0.03 %). Les aspects financiers n’ont fait l’objet 
d’aucune plainte au cours du présent exercice. 
 
Parmi les vingt-sept objets traités, quinze d’entres eux (56 %) ont permis d’identifier quinze 
mesures correctives visant l’amélioration de la satisfaction de la clientèle et de la qualité des 
soins et des services dispensés.    
 
 
… ET DE LEUR DÉLAI DE TRAITEMENT 
 
Près de la moitié des plaintes conclues par le commissaire local l’ont été, à 44 % des cas (4/9), 
à l’intérieur du délai de quarante-cinq jours prévu par la loi alors que cinq de ces demandes ont 
outrepassé ce délai de traitement; variant de quarante-six à soixante jours (quatre) et de 
quatre-vingt-onze à cent quatre-vingts jours (1). Le médecin examinateur a conclu le traitement 
des plaintes d’ordre médical (trois), à 33 % des cas (1/3), dans un délai respectant la loi alors 
que 66 % (2/3) l’ont été dans un délai variant de soixante et un à quatre-vingt-dix jours.  
 
 

LES AUTRES TYPES DE DEMANDES 
  
Les demandes d’assistance ont connu une diminution de 60 %, passant de cinq en  
2007-2008 à trois pour l’année concernée et elles furent toutes conciliées. Les objets soulevés 
sont attribuables aux relations interpersonnelles (communication avec l’entourage) pour la 
mission d’hébergement CHSLD alors que la demande adressée pour la mission CLSC fait état 
d’une demande de réclamation.  
 
La demande d’intervention portait sur les objets liés à l’accessibilité aux soins et services (choix 
de l’établissement) et aux droits particuliers et à la qualité des soins et des services dispensés 
(évaluation et jugement professionnel). Le traitement de cette dernière ne donna pas l’occasion 
d’identifier de mesures correctives, mais permit d’apporter certaines précisions aux 
demandeurs quant à l’offre de soins et de services dispensés par l’organisation. Rappelons-
nous qu’aucune demande d’intervention n’avait été déposée pendant l’exercice précédent.  
 
 
LES PLAINTES TRAITÉES EN DEUXIÈME INSTANCE 
 

Durant l’exercice 2008-2009, deux demandes concernant la mission CLSC furent transmises 
au deuxième palier respectif représenté par le Protecteur du citoyen et le Comité de révision du 
Centre de santé et de services sociaux des Etchemins. À ce jour, seul le dossier en examen au 
Protecteur du citoyen demeure actif et en attente de conclusions.  
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Un mot du médecin examinateur 
 
 
Au cours de l’année 2008-2009, un total de trois plaintes d’ordre médical ont été déposées à 
l’endroit des médecins du Centre de santé et de services sociaux des Etchemins. En plus, il 
m’arrive d’apporter mon support à la résolution de certaines demandes d’assistance. 
 
Concernant la mission CHSLD, j’ai reçu une plainte écrite portant sur la qualité des soins et 
services dispensés en hébergement (médication). Cette plainte fut rejetée 
après un examen sommaire et fut transmise au Centre de santé et de 
services sociaux de Beauce pour examen et conciliation.  
 
Pour la mission CLSC, un total de deux plaintes (une écrite et l’autre 
verbale) furent déposées. L’une, relativement à la qualité des soins 
dispensés (jugement professionnel et soins physiques) et l’autre, 
concernant l’accessibilité et la continuité aux soins en regard d’un refus 
de services d’urgence et du droit à l’information sur les modalités d’accès 
aux soins et aux services. Cette dernière fut conciliée en recommandant 
que des moyens de communication soient mis en œuvre pour que les 
informations relatives aux soins et aux services dispensés à la garde médicale du Centre de 
santé et de services sociaux des Etchemins soient transmises à la population locale. 
 
Aucune tendance majeure n’est perceptible quant à une problématique systémique des soins 
et services médicaux dispensés dans notre établissement. Comme vous avez pu le constater, 
certains correctifs ont été apportés en cours d’année afin d’assurer à notre clientèle, les soins 
les plus optimaux qui soient.  
 
Je profite de l’occasion pour remercier les médecins du Centre de santé et de services sociaux 
des Etchemins de leur collaboration ainsi que les membres du Comité de révision et monsieur 
Steve Gagné, commissaire local aux plaintes et à la qualité des services, avec qui je travaille 
régulièrement pour améliorer le degré de satisfaction de la clientèle à l’égard des soins et des 
services dispensés par l’organisation.  
 
 
 
 

 
 
 
 

Dr Raymond Morin 
Médecin examinateur 
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MOTIFS DE PLAINTES REÇUES ET CONCLUES PAR MISSION 

 
Plaintes traitées par le commissaire local aux plai ntes et à la qualité des services et  

par le médecin examinateur 
 

 
�  Nombre de plaintes reçues en 2008-2009 
�  Nombre total de plaintes en CHSLD  
�  Nombre total de plaintes en CLSC 
�  Nombre de plaintes transmises au médecin examinateur 
�  Nombre de plaintes transmises en deuxième instance 
 

 
    12    plaintes 
      6    plaintes 
      6    plaintes 

3    plaintes 
2    plaintes 

 
 
 

Objets ou motifs de plaintes 
reçues (CHSLD) 

Nombre Objets ou motifs de plaintes 
reçues (CLSC) 

Nombre  

�  Accessibilité (transfert) 1 �  Accessibilité (refus de 
services) 6 

�  Soins et services 
dispensés (évaluation et 
jugement professionnel, 
traitement ou intervention, 
médication) 

7 

�  Soins et services dispensés 
(évaluation et jugement 
professionnel, traitement ou 
intervention) 

5 

�  Relations interpersonnelles 
(abus physique, abus 
d’autorité) 

3 �  Relations interpersonnelles 
(empathie) 1 

�  Organisation du milieu et 
ressources matérielles 
(alimentation) 

1 
�  Organisation du milieu et 

ressources matérielles  
0 

�  Aspect financier  0 �  Aspect financier  0 

�  Droits particuliers  0 
�  Droits particuliers 

(information) 3 

�  Autres objets 0 �  Autres objets 0 

Total 12 Total 15 

 
 
N.B. : Il est à noter qu’une plainte peut contenir plusieurs motifs ou objets différents. 
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MESURES CORRECTIVES ET RECOMMANDATIONS 
 

Différentes recommandations et mesures correctives ont été émises, tant par le commissaire 
local que le médecin examinateur, en regard du traitement des plaintes et de l’amélioration de 
la qualité des services dispensés. 
 
CHSLD 

 

Pour cette mission et selon le traitement des plaintes de nature générale, ces dernières furent 
de l’ordre d’ajustement des activités professionnelles, de mesures disciplinaires, d’obtention 
des services et de la relocalisation de l’usager. 
 

Le traitement de la plainte médicale ne permit pas l’application de mesures correctives pour 
cette mission puisque la seule plainte déposée fut rejetée après examen sommaire.  
 

CLSC 
 

Le traitement des plaintes de nature générale permit de retenir plusieurs mesures correctives 
pour cette mission. Il s’agit de l’adaptation des services, de l’adoption ou de l’élaboration de 
protocoles cliniques ou administratifs, d’ajustement administratif, d’amélioration des 
communications, de mesures disciplinaires et d’une révision de l’organisation des services. 
 

Sous l’angle médical, le traitement des plaintes permit de retenir une seule mesure corrective 
concernant l’amélioration des communications quant aux soins et services dispensés. 
 

SUIVI ET ACTUALISATION 
 

L’ensemble de ces mesures correctives ont été actualisées depuis l’émission des conclusions 
et certaines recommandations demeurent en attente d’un suivi de la part des instances 
internes concernées. 

 

DES PISTES D’AMÉLIORATION AU PROFIT DE LA SATISFACT ION DE LA CLIENTÈLE 
 

Encore une fois, l’année 2008-2009 fut sous le signe de la « santé organisationnelle » avec un 
total de douze plaintes déposées en première instance. Leur analyse a entraîné l’émission de 
recommandations systémiques et la mise en place de mesures correctives. 
 

En effet, les résultats de l’application de la procédure d’examen des plaintes constituent une 
des sources d’information des plus adéquates et intéressantes permettant d’identifier des 
pistes pour améliorer la qualité des soins et des services offerts et, conséquemment, la 
satisfaction de la clientèle d’une organisation. 
 

Au Centre de santé et de services sociaux des Etchemins, le principal motif de plaintes (44 %) 
concernait les aspects cliniques des soins et services dispensés. Les indicateurs et les 
résultats issus du traitement des demandes nous ont indiqué que la clientèle questionne de 
plus en plus la qualité des traitements et des interventions qu’elle reçoit ou est en droit de 
recevoir.  
 

Il en va de même pour l’accessibilité, le second motif de plaintes en importance pour l’exercice 
2008-2009. Fort de ses 26 %, les résultats indiquent une insatisfaction des usagers devant les 
modalités rencontrées avant de pouvoir recevoir les soins et les services attendus et ce, 
principalement pour la clinique médicale.  
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L’analyse conjointe de ces éléments a soulevé certains questionnements au sein de l’organisation et 
des pistes d’amélioration ont été reconnues et retenues. Ainsi, pour améliorer la qualité des soins et 
des services offerts et le degré de satisfaction des usagers concernant ces aspects, il serait  
important : 
 

·  de s’assurer que l’offre de soins et des services de la clinique médicale respecte la mission de 
l’établissement (recommandation 2008-00012); 

 

·  de chercher des pistes de solution visant à assurer une couverture maximale de soins et de 
services médicaux et infirmiers offerts à la clientèle (recommandation 2008-00012); 

 

·  d’utiliser tous les moyens de communication disponibles afin d’informer la population du 
territoire au sujet du fonctionnement des activités de la clinique médicale (recommandation du 
commissaire local 2008-00012 et recommandation du médecin examinateur 2008-00016). 

 

Concernant ces recommandations, un comité de travail a été formé afin d’évaluer la situation et d’en 
explorer d’éventuelles pistes d’améliorations. Des démarches sont donc en cours dans ce dossier. Un 
état de situation et d’actualisation sera éventuellement présenté et un suivi lui sera accordé à 
l’intérieur des activités du Comité de vigilance et de la qualité du Centre de santé et de services 
sociaux des Etchemins.  
 

En vue de m’assurer du respect du droit à l’information sur les mécanismes et les recours disponibles 
aux usagers, j’envisage, avec la collaboration du comité des usagers du Centre de santé et de 
services sociaux des Etchemins et du Centre d’assistance et d’accompagnement aux plaintes régional 
(CAAP-CA), de reconduire une seconde séance d’information sur les droits des usagers et sur le 
régime d’examen des plaintes. Cette activité serait offerte à la clientèle hébergée au Centre de santé 
et de services sociaux des Etchemins et dans les résidences à assistance continue (RAC) ainsi qu’à 
leur famille, leurs proches ou leurs représentants. 
 

J’envisage également de maintenir la tenue de rencontres d’information et d’échanges sur mon rôle et 
mon mandat, associés à la procédure d’examen des plaintes et ce, auprès des équipes de différents 
secteurs de l’organisation. 
 

Tout au long du dernier exercice, les observations recueillies auprès des secteurs concernés de 
même que les discussions tenues à propos des pistes de solution à apporter m’ont démontré, encore 
une fois, toute l’ouverture, l’accueil et l’intérêt des employés, des intervenants et des gestionnaires. Je 
profite donc de cette tribune afin de souligner ma reconnaissance pour ce bel esprit de collaboration 
et de partenariat à œuvrer ensemble à l’amélioration continue de la qualité des soins et des services 
dispensés par l’organisation du Centre de santé et de services sociaux des Etchemins. 
 
 

 
 
 
Steve Gagné 
Commissaire local aux plaintes et à la qualité des services 
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 SECTION 5 
 

Conseils et comités de l’établissement créés en ver tu de la LSSSS 
 
a) Liste des membres du conseil d’administration du  Centre de santé et de service 
sociaux des Etchemins 
 
 

NOM ET POSTE COLLÈGE ÉLECTORAL 

Pascale Goudreau, présidente Population 

France Laverdière, vice-présidente Population 

Denis Beaulieu, trésorier 
Agence de la santé et des services sociaux de 
Chaudière-Appalaches 

France Laplante Théberge, secrétaire Directrice générale 

Bruno Bernard Personnel non clinique 

Hervé Gagnon Cooptation – représentation du milieu 

Roger Gagnon Population 

Jean-Marc Guay  Agence de la santé et des services sociaux de 
Chaudière-Appalaches 

Paule Labbé 
Conseil des médecins, dentistes et pharmaciens 
(CMDP) 

Line Labonté Conseil multidisciplinaire (CM) 

Mark Lamer 
Département régional de médecine générale 
(DRMG) 

Guy Lavoie Comité des usagers 

Chantal Morin Conseil multidisciplinaire (CM) 

Pierre Pouliot Fondation Sanatorium Bégin 

Bruno Reny Cooptation – Organismes communautaires 

TURMEL, Marguerite Conseil des infirmières et infirmiers (CII)  

Jean-Claude Vaillancourt Comité des usagers 

Jean Vincent Population 
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 b) Conseil des infirmières et infirmiers (CII) 
 

 e CII est une instance consultative officielle 
 prévue par la Loi sur les services de santé 
 et les services sociaux. 
 

Toutes les infirmières de l’établissement en sont 
membres. L’exécutif du CII est composé de quatre 
infirmières élues par l’ensemble des infirmières, la 
présidente du comité des infirmières et infirmiers 
auxiliaires, la directrice des soins infirmiers et la 
directrice générale. 

 

Rôle 
 

Le mandat du CII est de formuler des 
recommandations au conseil d’administration sur 
cinq domaines qui touchent directement la pratique 
des soins infirmiers, ainsi que d’émettre des avis ou 
des recommandations à la directrice générale. 
 

Les objectifs cette année 
 

1. Évaluer l’utilisation du plan thérapeutique infirmier (PTI) aux dossiers des usagers au 
moyen d’indicateurs quantitatifs et qualitatifs. 

 

 À l’aide d’une grille d’évaluation, cinquante dossiers choisis selon un modèle 
d’échantillonnage stratifié proportionnel, ont été étudiés.  Les résultats ont été 
analysés et des recommandations ont été formulées. 

 

2. Évaluer les connaissances des infirmières sur l’interprétation adéquate d’un 
calendrier vaccinal.  Présentation d’un kiosque « testez vos connaissances en 
immunisation » le 14 mai 2009. 

 
 

Recommandations 
 

Afin de faciliter l’implantation du PTI dans les différents secteurs d’activité, un questionnaire 
concernant l’organisation des soins a été envoyé à toutes les infirmières et infirmières 
auxiliaires de l’établissement. Suite à l’analyse de ce questionnaire, un rapport comportant 
onze recommandations a été déposé à la direction générale. À ce jour, cinq 
recommandations sont réalisées et quatre autres sont en voie de l’être. Une seule 
recommandation n’est pas actualisée pour l’instant, en regard de la catégorie d’employés en 
place sur l’unité. 
 
 

���� ����

De gauche à droite : 
Line Labonté, présidente du CIIA 
Michelle Jacques, déléguée aux communications 
Nicole Caron, directrice des soins infirmiers 
Barbara Tanguay, vice-présidente 
Danie Vallée, présidente 
Sylvie Roy, secrétaire (en médaillon) 
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À l’arrière : de gauche à droite 
Line Labonté, présidente 
Nicole L.Baillargeon, secrétaire 
À l’avant : de gauche à droite 
Nicole Caron, DSI 
Julie Morin, vice-présidente 

Réalisations en cours d’année : 
 

�  Mise à jour des règlements du CIIA; 
�  Compilation et distribution de l’évaluation du 

sondage sur le milieu de vie 2006-2008 au 
personnel du CSSS des Etchemins, ainsi 
qu’au comité milieu de vie; 

�  Sensibilisation de nos membres à leur rôle 
pour le plan thérapeutique infirmier (PTI); 

�  Commentaires émis concernant la politique 
et procédures du dossier des usagers. 

 

Le CIIA fait un suivi rigoureux des orientations prises 
par l’OIIAQ auprès de ses membres. 

 

Avis 
 

�  Suivi conjoint de la clientèle atteinte de démence. 
�  Suivi infirmier de la clientèle atteinte de démence. 
�  Suivi conjoint de la clientèle atteinte d’insuffisance cardiaque. 
�  Suivi infirmier de la clientèle atteinte d’insuffisance cardiaque. 
�  Ordonnance collective : protocole de traitement des pellicules. 
�  Règlements généraux du CIIA. 
�  Modalités de reconnaissance de la contribution spécifique des infirmières 

cliniciennes. 
�  Règlement sur certaines activités professionnelles pouvant être exercées par une 

infirmière ou une infirmière auxiliaire. 
 
 

Autres travaux réalisés en cours d’année 
 

�  Révision des règlements du CII au CSSS des Etchemins. 
�  Activité de sensibilisation à l’approche motivationnelle pendant la semaine de 

l’infirmière. 
�  Activité de reconnaissance « Infirmière de l’année 2009 ». 
�  Dévoilement du tableau de reconnaissance des « Infirmières de l’année » depuis 

2002. 
 

 
 

 Comité des infirmières et infirmiers auxiliaires ( CIIA) 
 

 e CIIA est formé de trois membres actifs et d’un membre substitut.  
 Le CIIA regroupe 63 membres. L’exécutif s’est rencontré quatre fois en 
 séance régulière et trois fois en séance de travail. 

 
Nous avons participé aux rencontres du comité de milieu de vie et la présidente 
participe aux rencontres du CII. 

��������
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Conseil multidisciplinaire (CM) 
 
 
Rôles et responsabilités 
 
 
 
Le Conseil multidisciplinaire a pour rôle de : 
 

1) voir à l’amélioration et à l’appréciation de la qualité de la pratique 
professionnelle; 

 
2) faire des recommandations sur la distribution appropriée des soins et des 

services dispensés par les membres; 
 
3) faire des recommandations à la direction générale au sujet de l’organisation 

scientifique et technique de l’établissement; 
 
4) faire des recommandations à la direction générale au sujet des moyens à 

prendre pour évaluer et maintenir la compétence des membres. 
 
 

 
 

Comité exécutif  :   
 
 
Johanne Blais, Gina Goulet, France Laplante Théberg e, Mylène Leblanc, 
Dominic Morin, Michel Vachon. Marcel Vermette 
 
 
 
 

 



�

� �	�

Ses membres 
Le conseil multidisciplinaire du Centre 
de santé et de services sociaux des 
Etchemins compte 92 membres. Cela 
en fait un regroupement de plusieurs 
professionnels et techniciens cumulant 
de nombreuses expertises et 
expériences fort riches pour 
l’organisation et pour la population qu’il 
dessert. Voici un tableau des 
différentes professions que 
représentent nos membres.  
 
 
Exécutif du CM 
Au cours de l’année 2008-2009, les 
travaux du Conseil multidisciplinaire 
ont été conduits par l’exécutif, qui est 
composé de sept membres. Ces 
derniers ont tenu huit réunions 
formelles au cours de la dernière 
année et deux séances de travail pour 
avancer l’analyse de certains sujets. 
Une rencontre échanges a également 
eu lieu avec les membres-pivots au 
cours de l’automne 2008. 

 
 
Politique des comités de pairs 
 
Suite au colloque de l’association des conseils multidisciplinaires du Québec (ACMQ), les 
membres de l’exécutif ont élaboré une politique portant sur la création des comités de pairs. 
Elle précise les règles et procédures à suivre pour créer un comité de pairs, pour définir son 
mandat et précise également quelques balises pour soutenir le travail des membres des 
comités. 
 
 
Politique de formation 
 
Diverses questions ayant été soulevées quant à la politique de formation de l’établissement. 
À cet égard, les membres de l’exécutif ont rencontré le directeur des ressources humaines 
pour mieux comprendre les éléments de cette politique et avoir l’occasion de clarifier les 
interrogations qui avaient été soulevées. La démarche n’étant pas complétée à ce jour, une 
communication sera faite aux membres au cours de la prochaine année. 
 

Membres du Conseil multidisciplinaire  
du Centre de santé et de services sociaux  

des Etchemins  
Agente de relations humaines 1 
Animateurs de pastorale 5 
Archiviste médical 1 
Diététistes 4 
Éducateur physique 1 
Éducateurs  15 
Ergothérapeutes 6 
Hygiéniste dentaire 1 
Organisateurs communautaires 4 
Physiothérapeutes 2 
Psychologues 2 
Récréologue et conseillère en milieu de vie 1 
Techniciennes en travail social 17 
Techniciennes en diététique 4 
Technologues en radiologie 
(radiodiagnostic) 6 

Thérapeutes en réadaptation physique 8 
Travailleurs sociaux professionnels 14 

                                                   Total :    92 
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Avis au conseil d’administration 
 
Suite au dépôt du rapport du Curateur public portant sur « L’Évaluation de la qualité de vie et 
des services fournis aux personnes représentées par le Curateur public », les membres de 
l’exécutif ont initié une consultation auprès des membres œuvrant auprès des résidants 
concernés par ledit rapport, dans le but de déposer au conseil d’administration un avis sur 
les sujets et recommandations faites par le curateur. Cet avis sera complété et transmis au 
conseil d’administration au cours du mois de mai 2009.  
 
Autres  
 
Colloque de l’ACMQ 
 
Trois membres de l’exécutif ont participé au colloque annuel de l’Association des conseils 
multidisciplinaires du Québec, qui a eu lieu au Centre des congrès à Lévis, les 30 et  
31 octobre 2008. C’est sous le thème « Le leadership de l’interdisciplinarité, notre défi » que 
s’est tenu ce colloque. Divers sujets ont été abordés, notamment : les comités de pairs; la 
dynamique du travail d’équipe en considération des quatre types de personnalité; les 
facteurs d’efficacité en équipe; la vérité, toute la vérité, rien que la vérité, doit-t-on tout dire?; 
l’utilité d’un plan de communication pour un CM; le leadership : la clé de l’excellence; ainsi 
que quelques autres sujets. 

 
Commission multidisciplinaire régionale 
 
Le président, monsieur Marcel Vermette, participe en tant que membre observateur à la 
Commission multidisciplinaire régionale. L’élection des membres à cette commission eut lieu 
en novembre 2008 et celle-ci a tenu sa première réunion formelle le 5 février 2009. Quatre 
réunions régulières sont prévues annuellement. 

 
Conférence sur « l’empowerment » 
 
Dans le souci de favoriser le développement des pratiques et du savoir chez les membres, 
l’exécutif a organisé une conférence sur les fondements et principes de l’approche axée sur 
« le renforcement du pouvoir d’agir ». Cette conférence aura lieu lors de l’assemblée 
annuelle du 22 avril 2009 et sera donnée par monsieur Richard Leroux, consultant à La 
Coopérative de consultation en développement La Clé. 
 
 
 
 
Marcel Vermette, président du Conseil multidisciplinaire 
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 c) Conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) 
 
 

 u cours de l’année 2008-2009, le comité exécutif du CMDP a tenu quatre réunions 
 régulières et trois réunions spéciales. 

 

 Nous avons nommé Dr Martin Doyon à titre de membre associé avec privilèges en 
psychiatrie. 
 
Nous avons proposé au DRMG que Dre Paule Labbé soit nommée coordonnatrice médicale 
témoignant de notre promptitude à agir et de notre sensibilisation à ce qu’un suivi médical 
assidu soit assuré à notre clientèle. 
 
Un protocole de suivi conjoint de la clientèle atteinte d’insuffisance cardiaque et un autre de 
suivi conjoint de la clientèle atteinte de démence ont été adoptés. 
 
Au cours de l’année, ont également été adoptés les règlements du département de 
médecine générale, la procédure de gestion des échantillons médicaux et des outils pour le 
dossier médical. 
 
Des efforts constants de recrutement médical sont poursuivis et à ce titre, 
nous devrions accueillir un nouveau membre au cours des prochains 
mois. 
 
Je désire remercier les membres du CMDP, principalement ceux qui 
œuvrent au sein des comités, pour leur implication et leur excellent 
travail. 
 
Personnellement, j’ai à la fois le plaisir et la fierté de faire partie de cette 
excellente équipe de professionnels médecins et pharmaciens qui 
œuvrent au mieux être des patients. 
 
Le passé étant garant de l’avenir, je demeure convaincu que notre conseil saura assumer les 
nouveaux défis et perpétuer le bel esprit d’équipe qui nous caractérise. 
 
 
 
 
 

Dr Reynald Gilbert, 
Président du CMDP 
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Comité de pharmacologie 
 
 

 es membres sont : Dre Denise Guillot-Hardy, Dr Nicolas Boudreault, Mme Michèle 

 Lessard, pharmacienne ainsi que M. Pierre Genest, pharmacien, qui assume la 

 présidence du comité.  

 

Le comité de pharmacologie a tenu trois réunions régulières et deux réunions spéciales. Les 

dossiers traités au cours de la dernière année ont visé les objectifs de favoriser une 

utilisation optimale et sécuritaire des médicaments en élaborant et en distribuant une liste 

des abréviations à ne pas utiliser dans l’établissement, en révisant la liste de commun de 

l‘urgence pour normaliser davantage les concertations de médicaments disponibles et en 

procédant à une mise à jour des règles d’émission des ordonnances. Un autre objectif fut 

d’adapter le formulaire aux recommandations actuelles de traitement en révisant plusieurs 

classes de médicaments du formulaire de l’établissement.  

 

Dans la prochaine année, notre objectif principal sera de favoriser l’utilisation des 

médicaments inscrits au formulaire et de diminuer les nécessités médicales particulières, 

tout en maintenant une préoccupation sur l’utilisation optimale et sécuritaire des 

médicaments pour le CSSS des Etchemins.  

 

 

 

Pierre Genest 
Président du comité de pharmacologie 

� �
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 d) Comité de vigilance et de la qualité 
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Le comité de vigilance et de la qualité a tenu trois rencontres au cours de l’exercice 2008-
2009. 
 
Voici les principaux dossiers abordés par le comité  :  
 

�  Démarche d’élaboration d’un tableau de bord afin d’assurer un meilleur suivi des 
recommandations faites à l’établissement. Ces recommandations incluent les 
recommandations spécifiques au mandat du comité de vigilance et de la qualité ; 

 
�  Dossier de suivi concernant les mesures prises par l’établissement pour enrayer les 

erreurs de médicaments ; 
 

�  Informations générales sur des nouvelles règles en gestion des risques : 

�  nouveau formulaire AH-223 et développement de la culture sur les 
déclarations; 

�  types de formation diffusée dans l’établissement; 
�  dossier suivi des recommandations du commissaire local aux plaintes et à la 

qualité des services; 
�  identification des priorités pour l’année (travaux du comité); 
�  formation au niveau provincial aux membres des comités au cours de 

l’exercice. 
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Suites apportées aux recommandations du commissaire  local aux plaintes et à la 
qualité des services : 
 

�  Suivi des recommandations en lien avec le rapport périodique du 29 janvier au  
7 octobre  2008 : 

 
�  deux plaintes : 

a) offre de service à domicile par le GMF; 
b) hébergement; 

 
�  six recommandations traitées, vérifiées en concertation avec le commissaire 

local aux plaintes et à la qualité des services. 
 

�  Suivi des recommandations en lien avec le rapport périodique du 1er octobre au 
31 décembre 2008 :  

 
�  cinq plaintes d’ordre général : 

a) deux plaintes mission hébergement; 
b) trois plaintes mission CLSC. 

 
�  Étude, par le comité, des motifs transmis par le commissaire local aux plaintes 

et à la qualité des services; 
 
�  plaintes mission hébergement/aucune recommandation; 

 
 
�  plaintes mission CLSC/recommandation d’ordre d’ajustement 

clinico/ administratif en lien avec l’approche thérapeutique; cette 
recommandation fut l’objet de discussion au comité de vigilance et de la 
qualité. 

 
 
Conclusion en lien avec d’autres rapports ou recomm andations examinées par le 
comité et leurs suivis auprès du conseil d’administ ration  
 

�  recommandations traitées en lien avec le rapport de la visite ministérielle pour les 
ressources de type familial (RTF) : 

 
�  17 recommandations; 
 
�  objectifs, moyens, responsable, échéancier déposés aux membres du comité; 
 
�  vérification des résultats attendus. 
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(gauche à droite) 
 
À l’avant : 
M. Wilfrid Ferland, M. Guy Lavoie (président), 
Mme Micheline Ferland, Mme Mélanie Veilleux 
 
À l’arrière : 
Mme Sylvia Ouimet (personne-ressource),  
Mme Rose-Hélène Roberge (vice-présidente),  
Sœur Cécile Beaurivage, Mme Rollande Tardif Maheux, 
M. Jean-Claude Vaillancourt (secrétaire-trésorier),  
Mme Anita Thompson, Mme Noëlla Vaillancourt, 
Mme Janine Gagnon 
 

 e) Comité des usagers 
 
Composition du comité des usagers 2008-2009 

 

 
’est avec plaisir que nous vous présentons le dix-septième rapport annuel du Comité 
des usagers des Etchemins pour la période du 1er avril 2008 au 31 mars 2009. Le rôle 
du Comité des usagers est d’informer, défendre, promouvoir, vérifier la satisfaction des 

usagers, accompagner et représenter. 
 
Cela signifie : 

�  Informer les usagers sur leurs droits et leurs obligations, ce qui peut inclure les 
services disponibles ou les recours possibles; 

�  Défendre les droits collectifs ou les droits individuels d’un usager qui en fait la 
demande; 

�  Accompagner, ce qui inclut l’assistance et l’écoute; 

�  Représenter tant à l’interne qu’à l’externe. 

 

Pour mieux informer les membres du comité des usagers, nous avons rencontré différents 
intervenants, dont M. Simon Bolduc, chef de l’unité 2A et du centre d’hébergement de  
Saint-Prosper, concernant les révisions de tâches et les horaires des techniciens en 
éducation spécialisée, tant en CHSLD qu’en santé mentale, de même que pour les 
résidences pour personnes âgées afin de monter un programme d’activités, trouver des 
bénévoles et proposer un plan aux propriétaires de ces résidences. Nous avons également 
rencontré M. Steve Gagné, commissaire local aux plaintes et à la qualité des services, qui 
nous a entretenus sur son rôle ainsi que sur le partenariat possible avec le comité des 
usagers, les deux ayant certains mandats communs, de même que M. Gilles Lamontagne, 
chef de programme SAD et déficience physique, pour les services d’aide à domicile ainsi 
que Mme Marie-Lise Nadeau, pour le milieu de vie et l’approche Gineste-Marescotti. 
 
En rapport avec les visites ministérielles, nous avons présenté un sketch, en collaboration 
avec le commissaire local aux plaintes et à la qualité des services et le centre d’assistance et 
d’accompagnement aux plaintes, pour sensibiliser les résidants du Centre d’hébergement de 
Saint-Prosper et les familles aux rôles de chacun des organismes. Nous avons également, 
rencontré les familles et précisé les rôles de chacun. 
 
 

� �
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Pour la clientèle externe, nous avons élaboré un bloc-notes avec des renseignements sur le 
mandat du comité des usagers et sur les droits des usagers tirés des capsules d’information 
que nous avons présentées l’an dernier. Ces blocs-notes ont été distribués dans tous les 
foyers des Etchemins. 
 
Nous avons collaboré à la tournée régionale du conseil pour la protection des malades en 
recevant Me Brunet, président du CPM, et en invitant le comité des usagers du CSSS de 
Beauce ainsi que celui de Thetford Mines. 
 
Nous avons continué notre implication à l’interne et à l’externe : 
 

�  À l’interne, en participant au conseil d’administration du CSSS des Etchemins où 
deux membres siègent, au comité de coordination milieu de vie auquel trois membres 
participent, ainsi qu’à celui en déficience physique et celui du PPALV. Nous 
collaborons au service de pastorale et à celui des loisirs pour lesquels nous 
accordons un support technique lorsque nécessaire. 

 
�  À l’externe, en participant au conseil d’administration de la Fondation Sanatorium 

Bégin, à celui du transport adapté, du Centre de réadaptation en déficience physique 
ainsi qu’à son comité des usagers. Nous avons maintenu notre participation au forum 
population. 

 
 

Pour plus d’informations sur les différentes activités réalisées par le comité des usagers 
dans le cadre de son mandat, vous pouvez consulter notre rapport annuel dont il nous fera 
plaisir de vous en remettre une copie. 
 
Finalement, nous désirons remercier toutes les personnes qui se sont impliquées de près ou 
de loin avec le comité des usagers pour nous aider à réaliser notre mandat. 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
Guy Lavoie 
Président 



�

� ���

Fondation Sanatorium Bégin 
 

 
ous sommes heureux de vous présenter notre rapport d’activités pour la période du 
1er janvier au 31 décembre 2008. 
 

On se rappelle que la mission de la Fondation est de recueillir et administrer des fonds en 
vue d’améliorer la qualité de vie des résidants, de favoriser leur intégration sociale et 
d’appuyer le Centre de santé et de services sociaux des Etchemins dans l’une ou l’autre de 
ses missions.  La Fondation est associée d’une façon particulière aux services aux 
personnes en fin de vie (soins palliatifs). 
 
Sources de financement 
 
Tout d’abord, le tournoi de golf annuel du printemps a généré un profit net de 29 617 $ 
comparativement à 27 515 $ l’an passé, une augmentation de 2 102 $.  Cette augmentation 
s’explique par une bonne participation de commanditaires majeurs et un plus grand nombre 
de golfeurs.  
 
La vente du livre de recettes s’est poursuivie en 2008 et 74 livres ont été vendus.  Un 
montant de 1 110 $ a été amassé.   
 
Les dons In Memoriam et les revenus de d’autres provenances tels retenues sur salaire, 
dons de particuliers, etc. ont rapporté 34 385 $. 
 
Un montant de 6 000 $ a été versé par le CSSS des Etchemins à titre de compensation 
financière pour l’entretien de la bâtisse de l’Atelier du Lac.  
 
La loterie des employés à sa sixième année d’existence, a dégagé un profit de 5 610,13 $ 
après remise des prix. 
 
En cumulant les profits générés par ces activités et les dons individuels de nombreux et 
généreux donateurs, la Fondation a donc amassé une magnifique somme de 76 722,13 $ 
provenant majoritairement des Etchemins. 

 

Contributions 

 
À partir de ces entrées de fonds, la Fondation Sanatorium Bégin contribue généreusement 
pour plus de 6 849 $ en soins palliatifs.  Une somme de 5 610,13 $ a été investie pour 
l’achat de deux concentrateurs d’oxygène, du matériel spécialisé pour les aînés, de 
l’outillage pour l’Atelier du Lac et pour les soins palliatifs.  Tous ces équipements serviront à 
améliorer la qualité de vie de la clientèle hébergée, et ce, grâce à la loterie des employés. 
 
D’autre part, l’utilisation estivale du terrain au Lac Raquette aura exigé de la Fondation des 
déboursés de l’ordre de 2 580 $. 
 
L’Atelier du Lac, propriété de la Fondation, a cumulé des dépenses d’entretien et 
d’immobilisations totalisant 20 189 $ pour ce même exercice financier. 
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Un montant de 10 000 $ a été consenti pour l’acquisition de l’autobus acheté en 2007 pour la 
clientèle hébergée du CSSS des Etchemins. 
 
Une aide financière de 500 $ a été versée au programme OLO et 7 308 $ pour combler des  
demandes de différents programmes de la mission de l’établissement. 
 
Tous ces dons et dépenses d’entretien totalisent une somme de 46 187,13 $. 
 
Au cours de cet exercice, 4 826,60 $ ont été remis à la Fondation à partir des revenus de 
location de matériel médical par le CSSS des Etchemins.  Ce qui vient s’ajouter au solde de 
ce compte qui était de 5 844,28 $.  De ce montant, 533 $ ont été attribués pour l’achat de 
marchettes, roulettes et ski à marchettes.   
 
 
En conclusion…  
 
La Fondation Sanatorium Bégin tient à remercier toutes les personnes de notre milieu qui 
contribuent généreusement à l’une ou l’autre de nos activités, et plus particulièrement les 
170 employés de l’établissement qui ont accepté de participer à la loterie et qui croient en 
nos projets.  Aussi, une sincère marque de reconnaissance à l’endroit de nos bénévoles, qui 
d’année en année, sont toujours fidèles à nous répondre avec empressement. 
 
La Fondation Sanatorium Bégin réitère son invitation à toute la population pour qu’elle 
continue à la soutenir dans ses différentes activités de financement.  « La Fondation, elle 
nous appartient, elle est installée chez-nous et se consacre uniquement aux gens de chez-
nous ». 
 
 
Le président, 
Pierre Pouliot 
 
 
 
Le conseil d’administration de la Fondation Sanator ium Bégin  
 

 

 

 
À l’avant de gauche à droite : 
 
M. Réjean Couture, administrateur, Mme Claudine Leblanc, 
coordonnatrice, M. Guy Lavoie, administrateur 
 
À l’arrière de gauche à droite : 
 
M. Germain Roy, administrateur, M. Michel Robitaille, 
administrateur, M. Gaétan Turmel, secrétaire-trésorier,  
M. Pierre Pouliot, président, M. René Deblois, vice-président, 
Mme Céline Chabot Mercier, administratrice 
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 SECTION 6 
États financiers et analyse des résultats des opéra tions 
 
Ressources financières et services techniques 
 
RESSOURCES FINANCIÈRES 
 

ans la direction des ressources financières et des services techniques, on retrouve les activités 
de planification et de suivi budgétaires, les activités comptables telles que la perception, la 
facturation, les comptes à payer, les activités des services de la paie, des approvisionnements 

et de la poste. 
 
 
Cette direction s’assure de la mise en place des systèmes de contrôle interne. En complémentarité 
avec les autres directions, la direction des ressources financières et des services techniques assure le 
suivi des ententes de gestion et des statistiques. 
 
 
C’est la direction des ressources financières et des services techniques qui s’occupe de la 
planification et de la gestion des projets d’immobilisations. 
 
 
Faits saillants 2008-2009 
 
·  Appropriation du logiciel de gestion intégré des ressources financières et 

matérielles qui a été implanté en 2007-2008; 

·  Projet autofinancé d’une résidence pour deux types de clientèles : PPALV et avec troubles 
cognitifs; 

·  Travaux liés à la visite d’agrément; 

·  Mise en place de la nouvelle réglementation relative aux contrats des organismes publics du 
réseau de la santé et des services sociaux. 

 
 
Pour une huitième année consécutive, le CSSS des Etchemins a terminé son exercice financier avec 
un excédent des revenus sur les charges. La direction des ressources financières et des services 
techniques remercie toutes les personnes qui ont contribué à l’atteinte de ces résultats. 
 
 
 
 
SERVICES TECHNIQUES – (Ce volet est présenté à la s ection 4A du rapport) 
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Fonds d'exploitation - activités principales

EXERCICE EXERCICE
COURANT PRÉCÉDENT

REVENUS
26 194 454 25 126 349 
2 343 498 2 314 738 

290 209 339 479 
250 269 257 817 

104 953 394 690 

Total 29 183 383 28 433 073 

CHARGES
15 956 613 15 281 363 
4 337 439 4 333 638 
2 579 250 2 271 521 

472 209 504 156 

225 372 242 476 
502 466 493 119 
67 328 (2 622 )

63 279 

958 278 678 300 
4 524 487 4 355 493 

29 686 721 28 157 444 

(503 338 ) 275 629 

À titre informatif seulement:

765 890 

262 552 275 629 

EXCÉDENT DES REVENUS SUR LES CHARGES (DES CHARGES SUR LES 
REVENUS) DES ACTIVITÉS PRINCIPALES APRÈS CONTRIBUTIONS 
PROVENANT OU AFFECTÉES À D'AUTRES FONDS

CONTRIBUTIONS PROVENANT OU AFFECTÉES À D'AUTRES FONDS:

Affectés au fonds d'immobilisations - autres

En provenance de l'avoir propre et d'autres fonds
Affectés au fonds d'immobilisations - projets autofinancés

Variation provision pour vacances, congés maladie, fériés, mobiles, rétention et quart 
stable de nuit
Autres charges

EXCÉDENT DES REVENUS SUR LES CHARGES (DES CHARGES SUR LES 
REVENUS) DES ACTIVITÉS PRINCIPALES

Autres dépenses

Total

Intérêts sur emprunts
Entretien et réparations

Denrées alimentaires
Créances douteuses

Fournitures médicales et chirurgicales

Avantages sociaux
Charges sociales
Médicaments
Produits sanguins

Agence et MSSS
Usagers
Ventes de services

Salaires

Recouvrements
Donations

Autres revenus
Subvention du Gouvernement fédéral

RÉSULTATS - SOMMAIRE

exercice terminé le 31 mars 2009

ACTIVITÉS PRINCIPALES
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Fonds d'exploitation - activités accessoires

EXERCICE EXERCICE
COURANT PRÉCÉDENT

REVENUS

538 427 710 109 
12 627 12 627 

252 046 277 672 
82 812 70 521 

(22 692 ) 3 587 

Total 863 220 1 074 516 

CHARGES
508 155 623 212 
95 749 147 003 
72 684 92 108 

(22 275 )
169 376 160 611 

823 689 1 022 934 

39 531 51 582 

À titre informatif  seulement:

39 531 51 582 

(463 807 ) 327 211 

À titre informatif  seulement:

302 083 327 211 

Affectées au fonds de stat ionnement - contribution du c/a 0500

Total

Salaires

EXCÉDENT DES REVENUS SUR LES CHARGES (DES CHARGES SUR LES 
REVENUS) DU FONDS D'EXPLOITATION

EXCÉDENT DES REVENUS SUR LES CHARGES (DES CHARGES SUR LES 
REVENUS) DES ACTIVITÉS ACCESSOIRES

Avantages sociaux
Charges sociales

FONDS D'EXPLOITATION - ACTIVITÉS PRINCIPALES ET ACCESSOIRES

EXCÉDENT DES REVENUS SUR LES CHARGES (DES CHARGES SUR LES 
REVENUS) DU FONDS D'EXPLOITATION APRÈS CONTRIBUTIONS 
PROVENANT OU AFFECTÉES À D'AUTRES FONDS

Variation provision pour vacances, congés maladie, fériés, mobiles, rétention et quart 
stable de nuit

EXCÉDENT DES REVENUS SUR LES CHARGES (DES CHARGES SUR LES 
REVENUS) DES ACTIVITÉS ACCESSOIRES APRÈS CONTRIBUTIONS 
PROVENANT OU AFFECTÉES À D'AUTRES FONDS

Affectées à d'autres fonds (préciser)

FONDS D'EXPLOITATION - ACTIVITÉS PRINCIPALES ET ACCESSOIRES

CONTRIBUTIONS PROVENANT OU AFFECTÉES À D'AUTRES FONDS:

Affectées au fonds d'immobilisations

En provenance de l'avoir propre et d'autres fonds

Autres charges

Gouvernement fédéral

Revenus d'autres sources et revenus non répartis

Financement public et parapublic:
Régie d'assurance maladie du Québec

Revenus commerciaux
Autres - UMF: 242 424 $ , joueurs pathologiques: 8 124 $, autre: 1 498 $

RÉSULTATS - SOMMAIRE

exercice terminé le 31 mars 2009

ACTIVITÉS ACCESSOIRES
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Fonds d'exploitation

EXERCICE EXERCICE
COURANT PRÉCÉDENT

À COURT TERME
2 395 480 2 593 134 

5 5 
161 959 213 363 
474 070 327 016 
72 045 75 021 

197 724 187 798 
457 521 130 582 
53 332 68 984 

3 812 136 3 595 903 

2 582 863 

5 276 

6 400 275 3 595 903 

PASSIF

5 850 109 2 428 660 

350 441 372 107 
7 708 

90 832 6 324 

6 291 382 2 814 799 

57 330 

6 291 382 2 872 129 

108 893 723 774 

6 400 275 3 595 903 

Total du passif à court terme

Découvert de banque
Emprunts
Créditeur - Agence et MSSS
Autres créditeurs
Dettes interétablissements (préciser)
Revenus reportés - activités principales:

Agence
Autres

Autres éléments (préciser)

TOTAL DU PASSIF

À LONG TERME

Total du passif à long terme

Emprunts
Obligations

TOTAL DU PASSIF ET DU SOLDE DE FONDS

À COURT TERME

Total de l'actif à court terme

PLACEMENTS À LONG TERME
AUTRES ÉLÉMENTS D'ACTIF

TOTAL DE L'ACTIF

SUBVENTION À RECEVOIR-RÉFORME COMPTABLE

SOLDE DE FONDS

AUTRES ÉLÉMENTS DU PASSIF

Stocks
Créances interfonds
Autres éléments

BILAN

Autres - OLO: 5 326 $, prog. form. méd. déc.: 85 506 $

Revenus reportés - activités accessoires:
Programme d'aide aux joueurs pathologiques

exercice terminé le 31 mars 2009

ACTIF

Charges payées d'avance

Débiteur-Agence et MSSS
Autres débiteurs

Encaisse
Placements temporaires
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Fonds d'immobilisations

EXERCICE EXERCICE
COURANT PRÉCÉDENT

À COURT TERME
696 368 501 003 

106 615 172 261 
2 350 11 575 

446 1 002 

805 779 685 841 

13 526 481 21 795 722 
(3 255 378 )

2 054 

11 078 936 22 481 563 

PASSIF

928 867 200 000 
113 511 

562 450 155 135 
355 752 
106 615 

1 953 684 468 646 

393 799 
7 323 186 

2 252 
8 619 356 

Moins:

8 619 356 

8 621 608 7 716 985 

10 575 292 8 185 631 

503 644 14 295 932 

11 078 936 22 481 563 TOTAL DU PASSIF ET DU SOLDE DE FONDS

À COURT TERME

Total de l'actif à court terme

SUBVENTION À RECEVOIR (PERÇUE D'AVANCE) - RÉFORME COMPTABLE

TOTAL DE L'ACTIF

IMMOBILISATIONS

SOLDE DE FONDS

Total du passif à long terme

TOTAL DU PASSIF

À LONG TERME

Autres débiteurs

Encaisse
Placements temporaires

Créances interfonds
Charges payées d'avance

BILAN
exercice terminé le 31 mars 2009

ACTIF

Débiteur-Agence et MSSS

Dette nette
Fonds d'amortissement du Gouvernement

Intérêts courus à payer

Total du passif à court terme

Financement temporaire - enveloppes décentralisées
Obligations et autres éléments

Autres éléments

Revenus reportés
Dette à long terme

FRAIS REPORTÉS D'ÉMISSION ET D'ESCOMPTE SUR OBLIGATIONS

Emprunts de banque
Autres créditeurs
Dettes interfonds
Fraction à moins d'un an de la dette à long terme
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 SECTION 7 
Code d’éthique et de déontologie des administrateur s 
 
AVANT-PROPOS 
�
Le présent code d’éthique et de déontologie se veut un outil pour faciliter la tâche des 
administrateurs du Centre de santé et de services sociaux des Etchemins. Il vise à faire en 
sorte d’assurer le respect de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif, à l’article 3.04 qui 
crée au conseil d’administration de notre établissement une obligation d’établir un code 
d’éthique et de déontologie qui doit être rendu accessible au public et être publié dans son 
rapport annuel. 

Ce code permet donc de mieux préciser une partie des règlements de régie interne adoptés 
par le conseil d’administration de notre établissement le 18 mars 1997 et prévoyant les 
conditions d’exercice et de fonctionnement du conseil d’administration. 

Le présent code définit donc des balises supplémentaires concernant les choses à faire, 
celles à ne pas faire ainsi que certaines limites à ne pas dépasser dans le cadre de 
l’exercice du rôle d’administrateur. Il fait appel à des principes généraux d’éthique et de 
déontologie qui sont largement reconnus dans notre société. Il se veut donc un guide pour 
éclairer les administrateurs au sein de notre conseil d’administration. 

Nous avons donc jugé opportun d’intégrer au présent code les principes directeurs et des 
règles qui favorisent une approche préventive par leur connaissance et devant maximiser 
l’efficacité des décisions au moment opportun. 
 
PRINCIPES DIRECTEURS 
�
Le respect de la personne 
Le principe du respect de la personne écarte toute forme de discrimination et demande de la 
traiter avec respect et courtoisie, de respecter la liberté de choix et le caractère confidentiel 
des renseignements qui la concerne. Il favorise également toute attitude qui encourage et 
soutient l’autonomie des personnes, la responsabilité, l’équité et la solidarité. 
 
Le respect de la vérité 
Ce principe invite tout administrateur à traiter les personnes comme des êtres intelligents, 
capables de comprendre l’essentiel des faits importants et de se comporter de façon 
responsable. Conséquemment, il implique le devoir de diffuser une information fiable et 
transparente ainsi que des rapports rigoureux, précis et exacts. Il nous incite aussi à bannir 
tout procédé commercial fondé sur la dissimulation, la tromperie ou des demi-vérités. 
 
Le respect du bien commun 
Le principe du respect du bien commun repose sur la reconnaissance des mêmes droits 
fondamentaux pour tous. Il devient alors évident que des actes et des décisions doivent 
accorder la primauté aux intérêts partagés des membres, c’est-à-dire ce qui favorise le plus 
grand bien de tous, à long terme. Un tel principe appelle un comportement marqué par 
l’intégrité, la loyauté et la transparence. Il bannit forcément toute forme de trafic d’influence, 
de malversion et de détournement du pouvoir au profit d’intérêts individuels ou de groupes. 
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Le respect de la loi et des règlements 
Par respect pour les personnes et les décisions démocratiques, les administrateurs 
s’engagent à respecter l’ensemble des lois et règlements qui leur sont applicables. 
 

Le respect de l’organisation 
Les administrateurs se feront un devoir de respecter l’organisation dans laquelle ils sont 
impliqués et de contribuer à son développement, à son efficacité, à sa réputation ainsi qu’à 
sa saine gestion. 
 

DÉFINITIONS 

Administrateurs  

Sont administrateurs du Centre de santé et des services sociaux des Etchemins (CSSS) : 

Le président du conseil d’administration Le trésorier du conseil d’administration 

Le vice-président du conseil d’administration Les membres du conseil d’administration 

Le secrétaire du conseil d’administration Le directeur général du CSSS 

 
Lois 

Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
Loi sur la santé et les services sociaux 
 
Personne liée à un administrateur  
 
Son père, sa mère, son fils majeur et sa fille maje ure, son frère et sa sœur; 
Le conjoint de l’administrateur; 
Les vérificateurs externes ainsi que leurs associés; 
La personne morale et contrôlée par un ou des administrateur(s); 
Toute autre personne dont les intérêts ou rapports sont susceptibles d’influencer les 
transactions que le Centre de santé et de services sociaux des Etchemins peut effectuer. 

 
INTÉGRITÉ DES OPÉRATIONS 
 
Conflit d’intérêts 
 
En aucun temps, un administrateur ne doit prendre une décision ou exercer sur celle-ci ou 
sur une situation, une influence qui le ferait bénéficier d’un avantage pour lui-même, pour 
des personnes qui lui sont liées ou pour une personne, organisme, société ou groupement 
qu’il représente ou dont il fait partie.  

Ainsi, tout membre du conseil d’administration qui a un intérêt direct ou indirect dans une 
entreprise qui met en conflit son intérêt personnel et celui du conseil ou de l’établissement 
doit, sous peine de déchéance de sa charge, dénoncer par écrit son intérêt au conseil et 
s’abstenir d’y siéger et de participer à toute délibération ou décision lorsqu’une question 
portant sur l’entreprise dans laquelle il a cet intérêt est débattue. 

Le fait pour un membre du conseil d’administration d’être actionnaire minoritaire d’une 
corporation qui exploite une entreprise visée à l’alinéa précédent, ne constitue pas un conflit 
d’intérêts si les actions de cette corporation se transigent dans une bourse reconnue et si le 
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membre du conseil d’administration en cause ne constitue pas un initié de cette corporation 
au sens de l’article 89 de la Loi sur les valeurs mobilières. 55 

Note : Des dispositions particulières sont applicables au directeur général en matière de 
conflit d’intérêts. 

Dès qu’il constate un manquement aux dispositions du paragraphe précédent, le conseil 
d’administration peut, suite à une résolution à cet effet adoptée par une majorité des 
membres présents, prendre des mesures afin d’intenter un recours en déchéance de charge 
contre le membre en cause.56 
 

Note : Une résolution adoptée à la majorité suffit pour intenter un recours en déchéance 
de charge car la Loi précise à l’article 163 que les décisions du conseil sont prises 
à la majorité des membres présents sauf lorsqu’il s’agit de la nomination ou de la 
destitution du directeur général ou de la directrice générale où un vote affirmatif des 
2/3 des membres est requis. Par conséquent, la règle des 2/3 est uniquement 
applicable à ces cas. 

Le membre en cause doit être avisé par écrit, au moins cinq (5) jours francs à l’avance, que 
la question de l’opportunité d’intenter un recours en déchéance de charge contre lui sera 
étudiée lors de la séance du conseil. 

Lorsque le conseil délibère sur l’opportunité d’intenter un recours en déchéance de charge 
contre un de ses membres, le huis clos doit être décrété. 

Avant que la décision du conseil ne soit prise, il doit être permis au membre en cause d’être 
entendu s’il est présent. Une fois qu’il a été entendu le cas échéant, le membre en cause doit 
se retirer pendant le temps où les autres membres décident de la question. 

Un membre qui fait l’objet d’un recours en déchéance de charge peut continuer à siéger tant 
qu’un jugement final n’a pas été rendu par un tribunal compétent en la matière dans la 
mesure où il conserve la qualité nécessaire pour être membre du conseil. 

Note : Il est à noter que le conseil ne peut pas de sa propre autorité destituer un membre 
qui s’est placé en situation de conflit d’intérêts. En effet, l’article 155 de la Loi 
précise que le conseil peut intenter  un recours en déchéance de charge contre un 
membre pris en défaut. Ce sont les tribunaux qui rendront une décision dans le cas 
d’un présumé conflit d’intérêts. 

Devoir des membres 
Les membres du conseil d’administration doivent agir dans les limites des pouvoirs qui leur 
sont conférés, avec soin, prudence, diligence et compétence comme le ferait en pareilles 
circonstances une personne raisonnable, avec honnêteté, loyauté et dans l’intérêt de 
l’établissement et de la population desservie.57 

Défense d’un membre 
L’établissement assume la défense d’un membre du conseil d’administration qui est 
poursuivi par un tiers pour un acte accompli dans l’exercice de ses fonctions. 

Toutefois, lorsqu’un membre fait l’objet d’une poursuite pénale ou criminelle, l’établissement 
n’assume le paiement des dépenses du membre que lorsque ce dernier avait des motifs 
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raisonnables de croire que sa conduite était conforme à la loi ou qu’il a été libéré ou acquitté, 
ou que la poursuite a été retirée ou rejetée.58 

Autorisation de divulguer 
Aucune divulgation de renseignements n’est permise sans le consentement de la personne 
concernée, à moins que ces renseignements ne soient de notoriété publique ou que leur 
divulgation en soit requise ou permise par une loi, une ordonnance ou un jugement d’un 
tribunal. 

Obligation de confidentialité du dirigeant 
Tout dirigeant ne doit jamais divulguer de renseignements confidentiels et ce, même après 
avoir cessé d’occuper sa fonction. 
 

Usage personnel de l’information 
Aucun administrateur ne doit faire usage de renseignements confidentiels à son bénéfice ou 
au bénéfice d’un tiers, à moins d’y être autorisé par le conseil d’administration. 
 

Remboursement des dépenses 
Les membres du conseil d’administration ne reçoivent aucun traitement; ils ont cependant 
droit au remboursement des dépenses faites dans l’exercice de leurs fonctions aux 
conditions et dans la mesure que détermine le gouvernement.59 
 
 
RESPONSABILITÉS D’APPLICATION 
 
Le conseil d’administration du Centre de santé et de services sociaux des Etchemins est 
responsable de voir à l’application du présent code et doit prendre à cet effet toute mesure 
nécessaire pour en assurer le respect. 
 

Nombre de cas traités et leur suivi Aucun 
Manquements constatés en cours d’année 
par les instances disciplinaires, décisions et 
sanctions 

Aucun 

Nom des personnes révoquées et 
suspendues en cours d’année 

Aucune 
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